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 I. Introduction 
 

 

1. À sa deuxième séance plénière, le 18 septembre 2015, l ’Assemblée générale a 

décidé, sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa 

soixante-dixième session la question intitulée « Prévention du crime et justice 

pénale » et de la renvoyer à la Troisième Commission.  

2. La Troisième Commission a tenu un débat général sur cette question en même 

temps que sur le point 107, intitulé « Contrôle international des drogues  » à ses 5
e
, 

6
e
 et 7

e
 séances, les 8 et 9 octobre 2015; elle a examiné les propositions relatives à 

la question à l’examen à ses 36
e
, 43

e
, 48

e
 et 53

e
 séances le 30 octobre et les 5, 17 et 

23 novembre. Ces débats sont consignés dans les comptes rendus analytiques 

correspondants
1
. 

3. La Commission était saisie des documents suivants pour l ’examen de cette 

question figure dans les documents suivants  :  

 a) Rapport du Secrétaire général sur le treizième Congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale (A/70/90-E/2015/81); 

 b) Rapport du Secrétaire général sur les mesures contre le meurtre sexiste 

de femmes et de filles (A/70/93); 

 c) Rapport du Secrétaire général sur l’amélioration de la coordination de 

l’action contre la traite des personnes (A/70/94); 

 d) Rapport du Secrétaire général sur l’exécution des mandats du Programme 

des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, s ’agissant en 

__________________ 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (17 décembre 2015). 

 
1
 Voir A/C.3/70/SR.5, A/C.3/70/SR.6, A/C.3/70/SR.7, A/C.3/70/SR.36, A/C.3/70/SR.43, 

A/C.3/70/SR.48 et A/C.3/70/SR.53.  

http://undocs.org/fr/A/70/90
http://undocs.org/fr/A/70/93
http://undocs.org/fr/A/70/94
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.5
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.6
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.7
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.36
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.43
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.48
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.53
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particulier des activités de coopération technique de l ’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime (A/70/99); 

 e) Rapport du Secrétaire général sur l’Institut africain des Nations Unies 

pour la prévention du crime et le traitement des délinquants (A/70/121); 

 f) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la Conférence des 

Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée sur les travaux de sa septième session (A/70/407). 

4. À sa 7
e
 séance, le 9 octobre, la Commission a écouté une déclaration liminaire 

du Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 

faite par liaison vidéo; le Directeur exécutif a ensuite répondu aux questions 

soulevées et aux observations formulées par les représentants du Mexique, du 

Yémen, du Maroc et du Soudan. 

 

 

 II. Examen de projets de résolution 
 

 

 A. Projet de résolution A/C.3/70/L.2  
 

 

5. Dans sa résolution 2015/19 du 21 juillet 2015, le Conseil économique et social 

a recommandé à l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé 

« Treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 

pénale ». Le texte du projet de résolution a été reproduit dans une note du 

Secrétariat (A/C.3/70/L.2) qui a été portée à l’attention de la Commission à sa 

5
e
 séance, le 8 octobre. 

6. À la 43
e
 séance, le 5 novembre, le Secrétaire de la Commission a donné 

lecture d’un état des incidences du projet de résolution sur le budget-programme. 

7. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/70/L.2 (voir par. 35, projet de résolution I).  

8. Après l’adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par les 

représentants du Qatar et de l’Argentine. 

 

 

 B. Projet de résolution A/C.3/70/L.3 
 

 

9. Dans sa résolution 2015/20 du 21  juillet 2015, le Conseil économique et social 

a recommandé à l’Assemblée générale d’adopter le projet de résolution intitulé 

« Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus 

(Règles Mandela) ». Le texte du projet de résolution a été reproduit dans une note 

du Secrétariat (A/C.3/70/L.3) qui a été portée à l’attention de la Commission à sa 

5
e
 séance, le 8 octobre. 

10. À la 43
e
 séance, le 5 novembre, le Secrétaire de la Commission a corrigé 

oralement le projet de résolution en remplaçant les mots « Règles Mandela » par les 

mots « Règles Nelson Mandela » dans l’ensemble du document et en modifiant le 

libellé du paragraphe 7 du dispositif
2
. 

__________________ 

 
2
 Voir A/C.3/70/SR.43. 

http://undocs.org/fr/A/70/99
http://undocs.org/fr/A/70/121
http://undocs.org/fr/A/70/407
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.2
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.2
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.2
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.3
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.43
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11. À la même séance, le Secrétaire de la Commission a donné lecture d’un état 

des incidences du projet de résolution tel que corrigé oralement sur le budget-

programme. 

12. Également à la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/70/L.3, tel que corrigé oralement (voir par.  35, projet de résolution II). 

13. Après l’adoption du projet de résolution, une déclaration a été faite par le 

représentant de la Suisse, également au nom de l’Allemagne, de l’Autriche, de la 

Belgique, du Brésil, de la Bulgarie, de la Finlande, de la France, de la Hongrie, de 

l’Islande, de la Lettonie, du Liechtenstein, de la Lituanie, du Luxembourg, de la 

Norvège, de la Pologne, de la République tchèque, de la Slovaquie, de la Slovénie, 

de la Suède et de l’Uruguay. 

 

 

 C. Projet de résolution A/C.3/70/L.4 
 

 

14. Dans sa résolution 2015/21 du 21 juillet 2015, le Conseil économique et social 

a recommandé à l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé 

« Adoption de mesures contre le meurtre sexiste de femmes et de filles  ». Le texte 

du projet de résolution a été reproduit dans une note du Secrétar iat (A/C.3/70/L.4) 

qui a été portée à l’attention de la Commission à sa 5
e
 séance, le 8 octobre. 

15. À la 43
e
 séance, le 5 novembre, le Secrétaire de la Commission a donné 

lecture d’un état des incidences du projet de résolution sur le budget-programme. 

16. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/70/L.4 (voir par. 35, projet de résolution III).  

 

 

 D. Projet de résolution A/C.3/70/L.5 
 

 

17. Dans sa résolution 2015/22 du 21 juillet 2015, le Conseil économique et social 

a recommandé à l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé 

« Assistance technique à apporter en vue de l’application des conventions et 

protocoles internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme  ». Le texte du projet 

de résolution a été reproduit dans une note du Secrétariat (A/C.3/70/L.5) qui a été 

portée à l’attention de la Commission à sa 5
e
 séance, le 8 octobre.  

18. À la 43
e
 séance, le 5 novembre, le Secrétaire de la Commission a donné 

lecture d’un état des incidences du projet de résolution sur le budget -programme. 

19. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/70/L.5 (voir par. 35, projet de résolution IV).  

 

 

 E. Projets de résolution A/C.3/70/L.8 et Rev.1 
 

 

20. À la 36
e
 séance, le 30 octobre, le représentant de l’Italie a présenté un projet 

de résolution intitulé « Renforcement du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, surtout de ses capacités de coopération 

technique » (A/C.3/70/L.8). Par la suite, les pays suivants se sont joints aux auteurs 

du projet : Autriche, Belgique, Bénin, Bulgarie, Chypre, Costa Rica, Croatie, 

Danemark, Estonie, France, Grèce, Hongrie, Iraq, Kazakhstan, Luxembourg, Malte, 

http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.3
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.4
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.4
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.5
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.5
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.8
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.8
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Micronésie (États fédérés de), Paraguay, Pologne, Portugal, Saint-Marin et 

Slovénie.  

21. À sa 53
e
 séance, le 23 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 

résolution révisé (A/C.3/70/L.8/Rev.1), déposé par les auteurs du projet de 

résolution A/C.3/70/L.8 et par les pays suivants : Albanie, Bosnie-Herzégovine, ex-

République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Italie, Kirghizistan, Liban, Libéria, 

Lituanie, Mongolie, Monténégro, Panama, République dominicaine, Serbie, 

Slovaquie et Uruguay. Par la suite, les pays suivants se sont joints aux auteurs du 

projet : Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua -et-Barbuda, Argentine, 

Australie, Bahamas, Barbade, Bélarus, Belize, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, 

Canada, Chili, Chine, Colombie, Côte d’Ivoire, Égypte, El Salvador, Érythrée, 

Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, Ghana, Grenade, 

Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Irlande, Islande, 

Israël, Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libye, Madagascar, 

Malawi, Mali, Maroc, Mexique, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Ouganda, Palaos, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, 

République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, 

République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Soudan du Sud, Suède, Suisse, 

Suriname, Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine et 

Zimbabwe. 

22. À la même séance, le Secrétaire de la Commission a donné lecture d’un état 

des incidences du projet de résolution A/C.3/70/L.8/Rev.1 sur le budget-programme. 

23. Également à sa 53
e
 séance, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/70/L.8/Rev.1 (voir par 35, projet de résolution V). 

24. Après l’adoption du projet de résolution, le représentant de la République 

islamique d’Iran a fait une déclaration. 

 

 

 F. Projet de résolution A/C.3/70/L.13/Rev.1 
 

 

25. À sa 53
e
 séance, le 23 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 

résolution intitulé « Amélioration de la coordination de l’action contre la traite des 

personnes » (A/C.3/70/L.13/Rev.1), qui remplaçait le projet de résolution 

A/C.3/70/L.13 et avait été déposé par les pays suivants  : Argentine, Arménie, 

Bélarus, Bénin, Bolivie (État plurinational de), Costa Rica, ex -République 

yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Kazakhstan, Kirghizistan, Nigéria, 

Pakistan, Paraguay, Soudan, Tchad, Turkménistan et Venezuela (République 

bolivarienne du). Par la suite, les pays suivants se sont joints aux auteurs du projet 

de résolution : Australie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 

Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Chine, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, 

Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, États-Unis d’Amérique, Gambie, Inde, 

Islande, Israël, Italie, Jordanie, Lesotho, Libéria, Libye, Malawi, Maroc, Mexique, 

Nicaragua, Niger, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Philippines, Portugal, 

Qatar, Rwanda, Serbie, Tadjikistan, Thaïlande et Tunisie.  

http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.8/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.8
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.8/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.8/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.13/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.13
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26. À la même séance, le représentant du Bélarus a fait une déclaration et a révisé 

oralement le projet de résolution en supprimant les paragraphes 3 et 4 du dispositif
3
. 

27. Également à la même séance, le Secrétaire de la Commission a donné lecture 

d’un état des incidences du projet de résolution A/C.3/70/L.13/Rev.1, tel que révisé 

oralement, sur le budget-programme. 

28. Toujours à sa 53
e
 séance, la Commission a adopté le projet de 

résolution A/C.3/70/L.13/Rev.1, tel que révisé oralement (voir par. 35, projet de 

résolution VI). 

29. Avant l’adoption du projet de résolution, une déclaration avait été faite par le 

représentant des États-Unis d’Amérique. 

30. Après l’adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par les 

représentants de la Sierra Leone (au nom du Groupe des États d’Afrique), du 

Luxembourg (au nom de l’Union européenne) et du Nigéria.  

 

 

 G. Projet de résolution A/C.3/70/L.16/Rev.1 
 

 

31. À sa 48
e
 séance, le 17 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 

résolution intitulé « Institut africain des Nations Unies pour la prévention du crime 

et le traitement des délinquants » (A/C.3/70/L.16/Rev.1), qui remplaçait le projet de 

résolution A/C.3/70/L.16 et avait été déposé par la Sierra Leone, au nom des États 

Membres de l’ONU qui sont membres du Groupe des États d’Afrique. Par la suite, 

l’Italie s’est portée coauteur du projet de résolution.  

32. À la même séance, le représentant de la Sierra Leone a fait une déclaration.  

33. Également à sa 48
e
 séance, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/70/L.16/Rev.1 (voir par. 35, projet de résolution VII).  

 

 

 H. Projet de décision proposé par le Président 
 

 

34. À sa 53
e
 séance, le 23 novembre, sur proposition du Président (Maroc), la 

Commission a décidé de recommander à l’Assemblée générale de prendre note des 

documents suivants (voir par. 36)  : 

 a) Rapport du Secrétaire général sur le treizième Congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale (A/70/90-E/2015/81); 

 b) Note du Secrétaire général transmettant le Rapport de la Conférence des 

Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée sur les travaux de sa septième session (A/70/407). 

 

__________________ 

 
3
 Voir A/C.3/70/SR.53. 

http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.13/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.13/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.16/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.16
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/L.16/Rev.1
http://undocs.org/fr/A/70/90
http://undocs.org/fr/A/70/407
http://undocs.org/fr/A/C.3/70/SR.53
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 III. Recommandations de la Troisième Commission 
 

 

35. La Troisième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter les 

projets de résolution suivants : 

 

 

  Projet de résolution I 

Treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention  

du crime et la justice pénale 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Soulignant la responsabilité que l’Organisation des Nations Unies assume dans 

le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale en vertu de la 

résolution 155 C (VII) du Conseil économique et social, en date du 13  août 1948, et 

de sa propre résolution 415 (V) du 1
er 

décembre 1950, 

 Sachant que les congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la 

justice pénale, qui constituent une importante tribune intergouvernementale, influent 

sur les politiques et pratiques nationales et favorisent la coopération internatio nale 

dans ce domaine en facilitant l’échange de vues et d’expériences, en mobilisant 

l’opinion publique et en recommandant différentes politiques possibles aux niveaux 

national, régional et international,  

 Rappelant sa résolution 46/152 du 18 décembre 1991, à l’annexe de laquelle 

les États Membres affirmaient que les congrès des Nations Unies pour la prévention 

du crime et la justice pénale devaient se réunir tous les cinq ans pour permettre, 

notamment, l’échange de vues entre États, organisations intergouvernementales, 

organisations non gouvernementales et experts représentant diverses professions et 

disciplines, l’échange de données d’expérience en matière de recherche, de droit et 

d’élaboration des politiques et le recensement des tendances et des questions 

nouvelles dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale,  

 Rappelant également sa résolution 57/270 B du 23 juin 2003, relative à 

l’application et au suivi intégrés et coordonnés des textes issus des grandes 

conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation des 

Nations Unies dans les domaines économique et social, dans laquelle elle soulignait 

que tous les pays devaient promouvoir des politiques s’inscrivant dans la logique des 

engagements pris lors de ces conférences et réunions, insistait sur le fait que le 

système des Nations Unies était chargé de l’importante responsabilité d’aider les 

gouvernements à ne pas faiblir dans leur volonté de suivre et d ’appliquer les accords 

et les engagements contractés à ces occasions, et invitait les organismes 

intergouvernementaux du système des Nations Unies à continuer de promouvoir 

l’application des textes issus de ces manifestations,  

 Rappelant en outre sa résolution 69/191 du 18 décembre 2014, dans laquelle 

elle priait la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 

d’accorder, à sa vingt-quatrième session, un rang de priorité élevé à l’examen de la 

déclaration du treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 

la justice pénale, afin de lui présenter, par l’intermédiaire du Conseil économique et 

social, les suites qu’elle lui recommandait d’y donner à sa soixante-dixième session, 
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 Ayant à l’esprit ses résolutions 67/1 du 24 septembre 2012, sur la déclaration 

de la Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur l’état de droit aux 

niveaux national et international, et 69/195 du 18  décembre 2014, sur l’état de droit, 

la prévention du crime et la justice pénale dans le programme de développement de s 

Nations Unies pour l’après-2015, 

 Ayant également à l’esprit sa résolution 69/244 du 29 décembre 2014 sur 

l’organisation du sommet des Nations Unies consacré à l ’adoption du programme de 

développement pour l’après-2015, 

 Tenant compte de la résolution 2014/22 du Conseil économique et social, en 

date du 16 juillet 2014, sur le treizième Congrès et le programme de développement 

pour l’après-2015, et du rapport du Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime sur la contribution du treizième Congrès aux 

discussions sur le programme de développement pour l ’après-2015, dont le Congrès 

a été saisi en application de cette même résolution
1
, 

 Ayant pris connaissance du résumé de la Présidence du Débat thématique de 

haut niveau de l’Assemblée générale sur l’intégration de la prévention de la 

criminalité et de la justice pénale dans le programme mondial de développement 

pour l’après-2015, tenu à New York le 25 février 2015
2
, 

 Ayant également pris connaissance du rapport du Secrétaire général intitulé 

« Suivi de la Déclaration de Salvador sur des stratégies globales pour faire face aux 

défis mondiaux : les systèmes de prévention du crime et de justice pénale et leur 

évolution dans un monde en mutation  »
3
, 

 Encouragée par le succès du treizième Congrès, qui a offert un cadre 

international des plus vastes et divers à l’échange de vues et de données 

d’expérience en matière de recherche, de droit et d’élaboration de politiques et de 

programmes entre États, organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales et experts représentant diverses professions et disciplines,  

 Ayant examiné le rapport du treizième Congrès
4
 et les recommandations que la 

Commission a faites sur le sujet à sa vingt-quatrième session
5
, 

 1. Se déclare satisfaite des résultats du treizième Congrès des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, qui s’est tenu à Doha du 

12 au 19 avril 2015, notamment de la Déclaration de Doha sur l’intégration de la 

prévention de la criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus 

large de l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux 

et économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international 

et la participation du public, qui a été adoptée lors du débat de haut niveau;  

 2. Prend note avec satisfaction du rapport du treizième Congrès
4
;  

 3. Remercie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime du 

travail accompli pour préparer le treizième Congrès et y donner sui te, et adresse ses 

remerciements aux instituts du réseau du programme des Nations Unies pour la 

__________________ 

 
1
  A/CONF.222/5. 

 
2
  A/CONF.222/15. 

 
3
 A/CONF.222/3. 

 
4
 A/CONF.222/17. 

 
5
 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Supplément n

o
 10 (E/2015/30). 

http://undocs.org/fr/A/CONF.222/5
http://undocs.org/fr/A/CONF.222/15
http://undocs.org/fr/A/CONF.222/3
http://undocs.org/fr/A/CONF.222/17
http://undocs.org/fr/E/2015/30
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prévention du crime et la justice pénale pour leur contribution au Congrès, en 

particulier aux ateliers qui se sont tenus dans ce cadre ; 

 4. Fait sienne la Déclaration de Doha qui a été adoptée au treizième 

Congrès et approuvée par la Commission pour la prévention du crime et la justice 

pénale à sa vingt-quatrième session, et qui est annexée à la présente résolution;  

 5. Se félicite vivement que le Gouvernement qatarien ait pris l’initiative, en 

coopération avec la Fondation du Qatar, d’organiser avant l’ouverture du treizième 

Congrès un forum des jeunes qui constituait une première, salue les résultats du 

Forum des jeunes de Doha sur la prévention du crime et la justice pénale, qui sont 

exposés dans la Déclaration du Forum des jeunes de Doha
6
 et ont été communiqués 

au Congrès, encourage les États Membres à accorder l’attention voulue aux 

recommandations qui y sont formulées, et invite les pays qui accueilleront le s futurs 

congrès à envisager de tenir des manifestations de ce type;  

 6. Invite les États à s’inspirer de la Déclaration de Doha adoptée par le 

treizième Congrès pour élaborer des lois et des directives et à mettre tout en œuvre, 

au besoin, pour appliquer les principes qui y sont formulés, conformément aux buts 

et aux principes de la Charte des Nations Unies;  

 7. Invite les États Membres à déterminer, parmi les domaines visés par la 

Déclaration de Doha, ceux pour lesquels il serait nécessaire d ’élaborer de nouveaux 

outils et manuels de formation reposant sur les normes internationales et les 

meilleures pratiques et à communiquer ces informations à la Commission afin 

qu’elle puisse en tenir compte lorsqu’elle réfléchira aux domaines dans lesquels 

l’Office pourrait entreprendre des travaux à l’avenir; 

 8. Se félicite que le Gouvernement qatarien entende veiller avec l’Office à 

ce que la suite voulue soit donnée aux conclusions du treizième Congrès, en 

particulier à ce que la Déclaration de Doha soit suivie d’effets; 

 9. Se félicite également que le Gouvernement qatarien ait créé un fonds 

régional pour l’éducation et la formation des enfants et des jeunes déplacés et 

réfugiés au Moyen-Orient, dans le but d’intégrer les dimensions sociales et 

culturelles aux stratégies et politiques de prévention de la criminalité;  

 10. Prie l’Office de viser, par la conception et l’exécution de ses 

programmes d’assistance technique, l’obtention de résultats viables et durables 

lorsqu’il aide les États Membres à rétablir, moderniser et renforcer les systèmes de 

justice pénale, et lorsqu’il promeut l’état de droit, et de concevoir ces programmes 

de telle sorte que ces objectifs soient atteints pour toutes les composantes du 

système de justice pénale, de manière intégrée et dans une perspective à long terme; 

 11. Prie également l’Office de continuer à fournir une assistance technique 

pour faciliter la ratification et l’application de la Convention des Nations Unies 

contre la corruption
7
, de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant
8

, et des instruments 

internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme;  

__________________ 

 
6
 A/CONF.222/16, annexe. 

 
7
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2349, n

o
 42146. 

 
8
 Ibid., vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, n° 39574. 

http://undocs.org/fr/A/CONF.222/16
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 12. Appelle de ses vœux une plus grande cohérence et une coordination plus 

étroite entre l’Office et les organismes des Nations Unies compétents, de manière à 

ce qu’une démarche pleinement coordonnée soit suivie pour intégrer la prévention 

de la criminalité et la justice pénale au programme d’action plus large de 

l’Organisation des Nations Unies, et invite les autres organisations internationales, 

le secteur privé et les organisations non gouvernementales à coopérer avec l ’Office 

à l’exécution de son mandat; 

 13. Prie la Commission d’examiner l’application de la Déclaration de Doha 

au titre du point permanent de son ordre du jour intitulé « Suite à donner au 

treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 

pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la préventio n 

du crime et la justice pénale »; 

 14. Prie le Secrétaire général de distribuer aux États Membres, aux 

organisations intergouvernementales et aux organisations non gouvernementales le 

rapport du treizième Congrès et la Déclaration de Doha qui y figure, afin qu’ils 

soient diffusés le plus largement possible, et de solliciter auprès des États Membres 

des propositions quant aux moyens de donner la suite voulue à la Déclaration de 

Doha, de sorte que la Commission les examine et se prononce sur les mesures à 

prendre en conséquence à sa vingt-cinquième session; 

 15. Prend note avec satisfaction de l’offre du Gouvernement japonais 

d’accueillir en 2020 le quatorzième Congrès;  

 16. Exprime sa profonde gratitude au peuple et au Gouvernement qatariens 

pour la chaleureuse et généreuse hospitalité qu’ils ont accordée aux participants au 

treizième Congrès et pour les excellentes installations mises à la disposition du 

Congrès; 

 17. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante et onzième 

session un rapport sur la suite donnée à la présente résolution.  

 

  Annexe 

Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention  

de la criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action  

plus large de l’Organisation des Nations Unies visant à faire face  

aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir l’état  

de droit aux niveaux national et international et la participation  

du public 
 

 Nous, chefs d’État et de gouvernement, ministres et représentants des États 

Membres, 

 Réunis au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 

la justice pénale, à Doha, du 12 au 19  avril 2015, pour réaffirmer notre volonté 

partagée de faire prévaloir l’état de droit et de prévenir et combattre la criminalité 

sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, aux niveaux national et 

international, de veiller à ce que nos systèmes de justice pénale soient efficaces, 

équitables, humains et responsables, d’assurer l’accès à la justice pour tous, de 

mettre en place des institutions efficaces, responsables, impartiales et non 

exclusives à tous les niveaux, et de défendre le principe de la dignité humaine ainsi 

que la reconnaissance et le respect universels de tous les droits de l ’homme et 

libertés fondamentales, 
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 Déclarons à cet effet ce qui suit : 

 1. Nous reconnaissons le rôle influent que jouent depuis 60  ans et 

aujourd’hui encore les congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la 

justice pénale, en offrant un cadre international des plus vastes et divers à l ’échange 

de vues et de données d’expérience en matière de recherche, de droit et 

d’élaboration de politiques et de programmes entre États, organisations 

intergouvernementales et experts représentant diverses professions et disciplines, 

aux fins de la mise en évidence des tendances et questions nouvelles dans le 

domaine de la prévention de la criminalité et de la justice pénale. Nous sommes 

conscients des contributions importantes et sans pareil que les congrès ont apportées 

à l’élaboration de lois et de politiques, ainsi qu’à la mise en évidence des tendances 

et questions nouvelles dans le domaine de la prévention de la criminalité et de la 

justice pénale. 

 2. Nous réaffirmons que les questions de prévention de la criminalité et de 

justice pénale sont de nature transversale et qu’il faut donc les intégrer au 

programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies afin de 

renforcer la coordination à l’échelle du système. Nous attendons avec intérêt les 

contributions qu’apportera la Commission pour la prévention du crime et la justice 

pénale à la conception et la mise en œuvre de politiques et de programmes 

nationaux et internationaux de prévention de la criminalité et de justice pénale qui 

tiennent compte et tirent parti des recommandations des congrès. 

 3. Nous sommes conscients de l’importance que revêtent, en tant 

qu’éléments fondamentaux de l’état de droit, les systèmes de prévention de la 

criminalité et de justice pénale qui sont efficaces, équitables, humains et 

responsables ainsi que les institutions qui les composent. Nous nous engageons à 

suivre des démarches globales et intégrées pour combattre la criminalité, la 

violence, la corruption et le terrorisme sous toutes leurs formes et dans toutes leurs 

manifestations et pour faire en sorte que ces interventions soient menées de manière 

coordonnée et cohérente parallèlement à la mise en œuvre de programmes ou 

mesures plus vastes en faveur du développement social et économique, de 

l’élimination de la pauvreté, du respect de la diversité culturelle, ainsi que de la paix 

et de l’inclusion sociales. 

 4. Nous reconnaissons que le développement durable et l ’état de droit sont 

fortement interdépendants et se renforcent mutuellement. Nous nous félicitons donc 

du processus intergouvernemental sans exclusive et transparent visant à établir le 

programme de développement pour l’après-2015, c’est-à-dire à arrêter des objectifs 

de développement durable de portée mondiale devant être adoptés par l ’Assemblée 

générale, et notons que c’est principalement sur la base des propositions du Groupe 

de travail ouvert de l’Assemblée générale sur les objectifs de développement 

durable que ces objectifs seront incorporés dans le programme de développement 

pour l’après-2015, sachant que d’autres contributions seront aussi examinées. Dans 

ce contexte, nous réaffirmons que, pour parvenir au développement durable, il 

importe de promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques, exemptes de corruption 

et sans laissés-pour-compte, en privilégiant une démarche axée sur l’être humain 

propre à assurer l’accès à la justice pour tous et la mise en place, à tous les niveaux, 

d’institutions efficaces, responsables et bénéficiant à tous.  

 5. Nous réaffirmons notre engagement et notre ferme volonté politique 

d’agir en faveur de systèmes de justice pénale efficaces, équitables, humains et 



 
A/70/490 

 

11/100 15-21393 

 

responsables ainsi que des institutions qui les composent, et encourageons la 

participation et l’association effectives de tous les secteurs de la société, de sorte 

que soient créées les conditions nécessaires à la poursuite du programme d’action 

plus large de l’Organisation des Nations Unies, dans le respect intégral des 

principes de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États et considérant 

qu’il appartient aux États Membres de défendre la dignité humaine ainsi que 

l’ensemble des droits de l’homme et libertés fondamentales pour tous, en particulier 

les personnes touchées par la criminalité et celles qui peuvent avoir affaire au 

système de justice pénale, y compris les membres vulnérables de la société, 

indépendamment de leur statut, qui peuvent être victimes de formes multiples et 

aggravées de discrimination, et de prévenir et combattre la criminalité motivée par 

l’intolérance ou les discriminations quelles qu’elles soient. À cette fin, nous 

entendons : 

 a) Adopter, à l’échelle nationale, des politiques et programmes de 

prévention de la criminalité et de justice pénale globaux et non exclusifs qui 

accordent toute l’attention voulue aux faits et à d’autres facteurs pertinents, 

notamment aux causes profondes de la criminalité et aux circonstances qui la 

favorisent, et, conformément à nos obligations au regard du droit international et 

compte tenu des règles et normes pertinentes des Nations Unies en matière de 

prévention du crime et de justice pénale, former comme il convient les agents 

chargés de faire prévaloir l’état de droit et de protéger les droits de l’homme et les 

libertés fondamentales; 

 b) Garantir le droit de chacun à ce que sa cause soit entendue sans retard 

excessif par un tribunal compétent, indépendant et impartial établi par la loi, son 

droit à un accès égal à la justice et à une procédure régulière et, si nécessaire, son 

droit à un avocat et à un interprète, et le respect des dispositions de la Convention 

de Vienne sur les relations consulaires
9

 applicables en la matière; exercer la 

diligence voulue pour prévenir et combattre les actes de violence ; et prendre des 

mesures législatives, administratives et judiciaires efficaces pour prévenir, réprimer 

et punir toutes les formes de torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, et pour mettre fin à l’impunité; 

 c) Passer en revue et réformer les politiques suivies en matière d ’aide 

juridique pour assurer un plus large accès à une aide juridique efficace dans les 

procédures pénales lorsque celles-ci visent une personne indigente ou lorsque 

l’intérêt de la justice l’exige, y compris, si nécessaire, par la mise au point de plans 

nationaux dans ce domaine, et renforcer les capacités existantes pour offrir et 

garantir l’accès à une aide juridique efficace, sous toutes ses formes et sur toutes les 

questions, compte tenu des Principes et lignes directrices des Nations Unies relatifs 

à l’accès à l’assistance juridique en matière pénale
10

; 

 d) Tout faire pour prévenir et combattre la corruption, et prendre des 

mesures visant à améliorer la transparence de l’administration publique et à 

promouvoir l’intégrité et la responsabilité de nos systèmes de justice pénale, 

conformément à la Convention des Nations Unies contre la corrup tion
11

; 

__________________ 

 
9
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, n

o
 8638. 

 
10

 Résolution 67/187, annexe. 

 
11

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2349, n
o
 42146. 
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 e) Aborder les questions ayant trait à l’enfance et à la jeunesse dans nos 

efforts de réforme de la justice pénale, en ayant à l ’esprit qu’il importe de protéger 

les enfants de toutes les formes de violence, d’exploitation et de maltraitance, 

conformément aux obligations qu’imposent aux Parties les instruments 

internationaux pertinents, dont la Convention relative aux droits de l ’enfant
12

 et les 

Protocoles facultatifs s’y rapportant
13

, et compte tenu des dispositions pertinentes 

des Stratégies et mesures concrètes types des Nations Unies relatives à l’élimination 

de la violence à l’encontre des enfants dans le contexte de la prévention du crime et 

de la justice pénale
14

, mais aussi élaborer et appliquer en matière de justice des 

politiques globales adaptées aux enfants et axées sur leur intérêt supérieur, 

conformément au principe selon lequel, lorsqu’il s’agit d’enfants, il ne faut recourir 

à la privation de liberté qu’en dernier ressort et que pour une durée aussi courte que 

possible, de manière à protéger ceux d’entre eux qui ont affaire au système de 

justice pénale ou qui se trouvent dans toute autre situation nécessitant une procédure 

judiciaire, en rapport notamment avec leur traitement et leur réinsertion sociale. 

Nous attendons à cet égard avec intérêt les résultats de l’enquête mondiale sur les 

enfants privés de liberté; 

 f) Intégrer la problématique hommes-femmes dans nos systèmes de justice 

pénale en mettant au point et en œuvre des stratégies et des plans nationaux visant à 

promouvoir l’entière protection des femmes et des filles contre tous les actes de 

violence, y compris le meurtre sexiste, conformément aux obligations que la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes
15

 et le Protocole facultatif s’y rapportant
16

 imposent à leurs Parties, et 

compte tenu des Stratégies et mesures concrètes types actualisées relatives à 

l’élimination de la violence contre les femmes dans le domaine de la prévention du 

crime et de la justice pénale
17

 et des résolutions de l’Assemblée générale sur le 

meurtre sexiste de femmes et de filles;  

 g) Promouvoir des mesures tenant compte des différences entre les sexes 

qui fassent partie intégrante de nos politiques de prévention de la criminalité, de 

justice pénale et de traitement des délinquants, y compris pour la réadaptation et la 

réinsertion sociale des délinquantes, compte tenu des Règles des Nations Unies 

concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de 

liberté aux délinquantes (les Règles de Bangkok)
18

; 

 h) Mettre au point et en œuvre des stratégies et des plans nationaux adaptés 

et efficaces en faveur de la promotion de femmes aux postes de direction, 

d’encadrement ou autres des systèmes et institutions de justice pénale;  

 i) Mieux assurer l’égalité de tous, y compris des sexes, devant la loi pour 

les personnes appartenant à des groupes minoritaires et pour les autochtones, 

notamment en suivant une démarche globale avec les autres secteurs de l ’État, les 

membres de la société civile concernés et les médias, et en encourageant les 

institutions de justice pénale à recruter des personnes appartenant à ces groupes;  

__________________ 

 
12

 Ibid., vol. 1577, n
o
 27531. 

 
13

 Ibid., vol. 2171 et 2173, n
o
 27531; et résolution 66/138, annexe. 

 
14

 Résolution 69/194, annexe. 

 
15

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, n
o
 20378. 

 
16

 Ibid., vol. 2131, n
o
 20378. 

 
17

 Résolution 65/228, annexe. 

 
18

 Résolution 65/229, annexe. 
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 j) Adopter des politiques en faveur des détenus qui soient axées sur la 

formation, le travail, les soins médicaux, la réadaptation, la réinsertion sociale et la 

prévention de la récidive, et améliorer celles qui existent, et envisager de concevoir, 

ou de renforcer, les politiques voulues pour soutenir les familles des détenus, mais 

aussi promouvoir et encourager le recours à des peines alternatives à 

l’emprisonnement, selon qu’il convient, et passer en revue ou réformer nos 

procédures de justice réparatrice et autres à l’appui d’une réinsertion réussie; 

 k) Redoubler d’efforts face au problème du surpeuplement carcéral en 

menant des réformes pénales appropriées devant inclure, selon qu’il convient, un 

examen des mesures pénales et des pratiques visant à réduire la détention 

provisoire, à accroître le recours à des sanctions non privatives de liberté et à 

améliorer l’accès à l’aide judiciaire dans la mesure du possible; 

 l) Adopter des initiatives efficaces de reconnaissance et de protection des 

victimes et des témoins et de soutien et d’assistance à leur intention, dans le cadre 

de mesures de justice pénale visant toutes les infractions, y compris la corruption et 

le terrorisme, conformément aux instruments internationaux applicables et compte 

tenu des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du crime et de 

justice pénale; 

 m) Mettre en œuvre une démarche axée sur les victimes pour prévenir et 

combattre toutes les formes de traite des personnes aux fins d’exploitation, 

y compris l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation 

sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à 

l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes, selon qu’il convient, 

conformément aux dispositions pertinentes du Protocole additionnel à la Convention 

des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, 

réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants
19

, 

et compte tenu du Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte contre la 

traite des personnes
20

, et collaborer, selon que de besoin, avec les organisations 

régionales, internationales et de la société civile pour surmonter les obstacles qui 

peuvent entraver l’apport d’une aide sociale et juridique aux victimes de la traite;  

 n) Prendre des mesures efficaces pour protéger les droits fondamentaux des 

migrants objet d’un trafic, en particulier des femmes et des enfants, et des enfants 

migrants non accompagnés, conformément aux obligations qu’imposent à leurs 

Parties la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée
21

 et le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, 

additionnel à la Convention
22

, qui prévoit que les migrants ne doivent pas devenir 

passibles de poursuites pénales en vertu dudit Protocole du seul fait qu’ils ont été 

l’objet d’un trafic, et les autres instruments internationaux pertinents, et faire tout 

notre possible pour prévenir de nouvelles pertes en vies humaines et traduire en 

justice ceux qui se livrent à ce trafic;  

 o) Prendre des mesures efficaces pour éliminer la violence à l ’encontre de 

tous les migrants, des travailleurs migrants et de leurs familles, et prendre toutes les 

__________________ 

 
19

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2237, n° 39574. 

 
20

 Résolution 64/293. 

 
21

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, n° 39574. 

 
22

 Ibid., vol. 2241, n° 39574. 
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mesures juridiques et administratives nécessaires pour prévenir et combattre cette 

violence; 

 p) Approfondir les recherches et recueillir des données sur la victimisation 

résultant de toute discrimination de quelque sorte que ce soit et échanger des 

données d’expérience et des informations sur les lois et les politiques efficaces 

pouvant permettre de prévenir de tels actes, d’en traduire les auteurs en justice et 

d’en soutenir les victimes; 

 q) Envisager de dispenser aux professionnels de la justice pénale une 

formation spécialisée pour qu’ils soient mieux à même de détecter, d’analyser et de 

réprimer les infractions motivées par la haine et la discrimination quelle qu ’elle soit, 

et d’enquêter à leur sujet et pour qu’ils puissent engager un dialogue effectif avec 

les groupes de victimes et amener la population à avoir davantage confiance dans 

les services de justice pénale et à coopérer avec eux;  

 r) Intensifier les efforts que nous déployons aux niveaux national et 

international afin d’éliminer toutes les formes de discrimination, dont le racisme, 

l’intolérance religieuse, la xénophobie et la discrimination fondée sur le sexe, 

notamment en menant des actions de sensibilisation, en élaborant des supports et 

des programmes éducatifs et en envisageant, au besoin, de rédiger et d ’appliquer 

une législation contre la discrimination;  

 s) Prévenir et combattre, au moyen de procédures nationales adéquates 

d’identification des infractions et de traitement des affaires en temps voulu, les 

actes de violence relevant de notre compétence qui sont perpétrés à l ’encontre de 

journalistes et de professionnels des médias, que leurs devoirs professionnels 

exposent souvent à un risque particulier d’intimidation, de harcèlement et de 

violence, du fait notamment de groupes criminels organisés et de terroristes ou en 

cas de situations de conflit et d’après-conflit, et veiller à ce que chacun ait à 

répondre de ses actes grâce à des enquêtes impartiales, rapides et efficaces, 

conformément à la législation nationale et au droit international applicable;  

 t) Renforcer la mise au point et l’utilisation d’outils et de méthodes visant à 

améliorer la disponibilité et la qualité des informations statistiques et des études 

analytiques sur la criminalité et la justice pénale au niveau international, de façon à 

pouvoir mieux mesurer et évaluer les effets des mesures de lutte contre la 

criminalité et à accroître l’efficacité des programmes de prévention de la criminalité 

et de justice pénale aux niveaux national, régional et international.  

 6. Nous saluons les travaux du Groupe d’experts sur l’Ensemble de règles 

minima pour le traitement des détenus, prenons note du projet d ’ensemble actualisé 

de règles auquel il a mis la dernière main à la réunion qu’il a tenue au Cap 

(Afrique du Sud) du 2 au 5 mars 2015, et attendons avec intérêt l’examen de ce 

texte par la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et la suite 

qu’elle souhaitera y donner. 

 7. Nous affirmons avec insistance que l’éducation pour tous les enfants et 

les jeunes, y compris l’élimination de l’analphabétisme, est essentielle pour prévenir 

la criminalité et la corruption et promouvoir une culture de la légalité propre à faire 

prévaloir l’état de droit et les droits de l’homme dans le respect de l’identité 

culturelle. À cet égard, nous soulignons également que les jeunes ont un rôle 

fondamental à jouer dans la prévention de la criminalité. Nous entendons donc  : 
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 a) Créer dans les écoles des conditions d’apprentissage sûres et motivantes, 

qui bénéficient du soutien de la collectivité, notamment en protégeant les enfants 

contre toutes formes de violence, de harcèlement, d’intimidation, de maltraitance 

sexuelle et d’abus de drogues, conformément à nos lois internes; 

 b) Intégrer la prévention de la criminalité, la justice pénale et les autres 

aspects de l’état de droit dans nos systèmes éducatifs respectifs;  

 c) Intégrer des stratégies de prévention de la criminalité et de justice pénale 

dans toutes les politiques et tous les programmes sociaux et économiques qui s ’y 

prêtent, surtout ceux en faveur des jeunes, en mettant particulièrement l ’accent sur 

les programmes qui visent principalement à offrir aux adolescents et aux jeunes 

adultes de meilleures perspectives de formation et d’emploi; 

 d) Donner à tous accès à l’éducation, y compris à une formation technique 

et professionnelle, et promouvoir l’acquisition de connaissances tout au long de la 

vie de chacun. 

 8. Nous entendons renforcer la coopération internationale sur laquelle 

repose l’action que nous menons en faveur de la prévention de la criminalité et faire 

en sorte que nos systèmes de justice pénale soient efficaces, équitables, humains et 

responsables, ainsi que prévenir et combattre à terme toutes les formes de 

criminalité. Nous engageons les États parties à appliquer et à utiliser de manière 

plus effective la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée et les Protocoles s’y rapportant, la Convention des Nations Unies contre 

la corruption, les trois conventions internationales relatives au contrôle des drogues 

et les conventions et protocoles internationaux de lutte contre le terrorisme, et 

prions instamment tous les États Membres qui ne l’ont pas encore fait d’envisager 

de ratifier ces instruments ou d’y adhérer. Nous affirmons avec force que toutes les 

mesures de lutte contre le terrorisme doivent être conformes à l ’ensemble de nos 

obligations au regard du droit international. Nous entendons en outre renforcer 

encore la coopération internationale pour mettre fin à l ’exploitation systématique de 

très nombreuses personnes forcées et contraintes au quotidien de subir sévices et 

humiliations. Nous tendons donc à  : 

 a) Promouvoir et resserrer la coopération internationale et régionale afin de 

renforcer encore les capacités des systèmes nationaux de justice pénale, notamment 

en nous efforçant de moderniser et de consolider la législation nationale, selon qu ’il 

convient, ainsi qu’en formant et perfectionnant de concert le personnel de ces 

systèmes, en particulier pour favoriser la mise en place d’autorités centrales fortes 

et efficaces qui soient chargées de la coopération internationale en matière pénale, 

dans les domaines, entre autres, de l’extradition, de l’entraide judiciaire, du transfert 

des procédures pénales et du transfèrement des personnes condamnées, conclure, 

selon qu’il convient, des accords de coopération bilatéraux et régionaux, et 

poursuivre la constitution de réseaux spécialisés composés d’agents des services de 

détection et de répression, de représentants des autorités centrales, de procureurs, de 

juges, d’avocats et de prestataires d’aide juridique qui peuvent ainsi échanger des 

informations et mettre en commun leurs bonnes pratiques et connaissances 

spécialisées, notamment, s’il y a lieu, en promouvant l’établissement d’un réseau 

virtuel mondial propre à favoriser, chaque fois que cela est possible, les relations 

directes entre autorités compétentes et à faciliter de ce fait l ’échange d’informations 

et l’entraide judiciaire, en tirant le meilleur parti des plateformes d ’information et 

de communication; 
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 b) Continuer d’appuyer la mise en œuvre de programmes de renforcement 

des capacités et l’offre de formations à l’intention des agents de la justice pénale 

afin de prévenir et de combattre le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes 

ses manifestations, dans le respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, y compris en ce qui concerne la coopération internationale en 

matière pénale, la lutte contre le financement du terrorisme, l ’utilisation d’Internet à 

des fins terroristes, la destruction du patrimoine culturel par des terroristes et les 

enlèvements avec demande de rançon ou à des fins d’extorsion, et afin de s’attaquer 

aux circonstances propices à la propagation du terrorisme, et coopérer, mais aussi 

aborder, continuer d’analyser et recenser les domaines se prêtant à des interventions 

communes, grâce, entre autres, à un échange effectif d’informations et à la mise en 

commun de données d’expérience et de pratiques optimales, afin de rompre tous les 

liens qui existent, se créent ou peuvent apparaître dans certains cas entre la 

criminalité transnationale organisée, les activités illicites liées à la drogue, le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, et de renforcer ainsi les 

réponses pénales apportées à ces formes de criminalité;  

 c) Adopter, aux niveaux national et international, des mesures efficaces 

pour empêcher les groupes terroristes de retirer un bénéfice du versement de 

rançons; 

 d) Resserrer la coopération aux niveaux international, régional, 

sous-régional et bilatéral pour faire face à la menace que représentent les 

combattants terroristes étrangers, notamment en intensifiant les échanges en temps 

voulu d’informations opérationnelles, l’appui logistique, s’il y a lieu, et les activités 

de renforcement des capacités telles que celles qu’offre l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime, pour mettre en commun et adopter les meilleures 

pratiques à suivre pour identifier les combattants terroristes étrangers, les empêcher 

de quitter ou de traverser le territoire d’un État Membre ou d’y pénétrer, prévenir le 

financement, la mobilisation, le recrutement et l’organisation des combattants 

terroristes étrangers, s’opposer à l’extrémisme violent et à la radicalisation 

entraînant la violence, qui peuvent constituer un terrain favorable au terrorisme, 

redoubler d’efforts dans la mise en œuvre de programmes de déradicalisation et 

veiller à ce que quiconque participe au financement, à la planification, à la 

préparation ou à la perpétration d’actes terroristes ou à l’appui à de tels actes soit 

traduit en justice, conformément aux obligations qu’imposent le droit international 

et le droit interne applicable; 

 e) Prendre des mesures efficaces pour détecter, prévenir et combattre la 

corruption, ainsi que le transfert à l’étranger et le blanchiment d’avoirs tirés de la 

corruption, et renforcer la coopération internationale et l ’assistance aux États 

Membres afin de les aider à localiser, geler ou saisir ces avoirs, et à les recouvrer et 

les restituer, conformément à la Convention des Nations Unies contre la corruption, 

en particulier à son chapitre V, et continuer à cet égard de débattre de solutions 

novatrices pour améliorer l’entraide judiciaire afin d’accélérer les procédures de 

recouvrement d’avoirs et de les rendre plus fructueuses, tout en tirant parti de 

l’expérience et des connaissances acquises dans le cadre de l ’Initiative pour le 

recouvrement des avoirs volés de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime et de la Banque mondiale; 

 f) Concevoir des stratégies visant à prévenir et à combattre tous les flux 

financiers illicites et souligner qu’il faut d’urgence adopter des mesures plus 
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efficaces de lutte contre la criminalité économique et financière, dont la fraude, et 

contre les infractions fiscales et la criminalité d’entreprise, en particulier dans leurs 

dimensions transnationales; 

 g) Renforcer les mesures prises pour prévenir et combattre plus 

efficacement le blanchiment d’argent ou, selon le cas, adopter de telles mesures, et 

améliorer les dispositifs visant à identifier, localiser, geler, saisir et recouvrer le 

produit de la criminalité, dont les revenus et autres avoirs non recensés et mis en 

lieu sûr, pour finalement le confisquer, y compris, selon qu’il convient et 

conformément au droit interne, en l’absence de condamnation, et en disposer en 

toute transparence; 

 h) Concevoir et mettre en place des mécanismes adaptés pour administrer 

les avoirs gelés, saisis ou confisqués qui sont le produit de la criminalité et en 

préserver la valeur et l’état, mais aussi resserrer la coopération internationale en 

matière pénale et étudier les moyens de s’accorder une entraide similaire dans le 

cadre des procédures civiles et administratives à des fins de confiscation;  

 i) Prendre les mesures voulues pour prévenir et combattre la traite des 

personnes et le trafic de migrants, tout en protégeant les victimes et les personnes 

qui ont fait l’objet de ces infractions, en passant par toutes les étapes juridiques et 

administratives nécessaires, conformément aux protocoles sur ces sujets, selon qu ’il 

convient, et en resserrant la coopération et la coordination interinstitutionnelles au 

niveau national et la coopération bilatérale, régionale et multilatérale;  

 j) Envisager, dans le cadre des enquêtes et poursuites visant des infractions 

liées à la traite des personnes et au trafic de migrants, d’entreprendre en parallèle 

des enquêtes financières afin de localiser, de geler  et de confisquer les avoirs tirés 

de ces infractions, et de faire de ces actes des infractions principales de blanchiment 

d’argent, et renforcer la coordination et l’échange d’informations entre services 

compétents; 

 k) Concevoir et adopter, selon qu’il convient, des mesures efficaces pour 

prévenir et combattre la fabrication illicite et le trafic d ’armes à feu, de leurs pièces, 

éléments et munitions, ainsi que d’explosifs, notamment en menant des campagnes 

de sensibilisation ayant pour objectif de faire cesser l’usage illicite d’armes à feu et 

la fabrication illicite d’explosifs, encourager les États parties au Protocole contre la 

fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 

additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée
23

, à mieux appliquer cet instrument et, pour ce faire, à envisager 

d’exploiter tous les outils disponibles, dont les techniques de marquage et 

d’enregistrement, pour faciliter le traçage des armes à feu et, si possible, de leurs 

pièces, éléments et munitions, de manière à faire progresser les enquêtes pénales 

visant le trafic d’armes à feu, soutenir la mise en œuvre du Programme d’action en 

vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous 

tous ses aspects
24

, et prendre note de ce qu’apportent les instruments existants à cet 

égard ainsi qu’en rapport avec des questions connexes, aux niveaux régional et 

international; 

__________________ 

 
23

 Ibid., vol. 2326, n° 39574. 

 
24

 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous 

ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 (A/CONF.192/15), chap. IV, par. 24. 

http://undocs.org/fr/A/CONF.192/15
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 l) S’employer plus activement à lutter contre le problème mondial de la 

drogue, selon le principe de la responsabilité commune et partagée et suivant une 

démarche globale et équilibrée, qui fasse notamment appel à une coopération 

bilatérale, régionale et internationale plus efficace entre services judiciaires et 

répressifs, s’attaquer à la participation de groupes criminels organisés à la 

production illicite et au trafic de drogues et à d’autres activités apparentées, et faire 

le nécessaire pour réduire la violence qui accompagne ce trafic;  

 m) Continuer d’étudier toutes les options envisageables pour mettre en place 

un ou plusieurs mécanismes qui aideraient la Conférence des Parties à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée à 

examiner de manière efficace et rationnelle l’application de la Convention et des 

Protocoles s’y rapportant; 

 n) Inviter les États Membres à s’inspirer des traités types sur la coopération 

internationale en matière pénale lorsqu’ils envisagent de passer des accords avec 

d’autres États, considérant l’intérêt que ces importants outils présentent pour le 

développement de la coopération internationale, et inviter la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale à continuer de repérer ceux de ces textes 

qui, d’après les réactions reçues des États Membres, auraient besoin d’être mis à 

jour. 

 9. Nous entendons faire en sorte que les retombées des progrès 

économiques, sociaux et technologiques constituent une force positive allant dans le 

sens des efforts que nous déployons pour prévenir et combattre les formes de 

criminalité nouvelles et émergentes. Nous sommes conscients qu’il nous incombe de 

faire face comme il se doit aux menaces nouvelles, émergentes et évolutives que 

font planer ces infractions. Nous tendons donc à  : 

 a) Concevoir et appliquer des mesures globales de prévention de la 

criminalité et de justice pénale, qui prévoient notamment le renforcement des 

capacités de nos institutions judiciaires et répressives, et adopter, au besoin, des 

mesures législatives et administratives pour prévenir et combattre efficacement les 

formes de criminalité nouvelles, émergentes et évolutives aux niveaux national, 

régional et international, compte tenu du champ d’application de la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée qui couvre les 

« infractions graves », conformément à nos législations nationales;  

 b) Envisager les mesures spéciales à prendre pour mettre en place un 

cyberenvironnement sûr et résilient, prévenir et combattre les actes criminels 

commis sur Internet, en accordant une attention particulière à l’usurpation 

d’identité, au recrutement aux fins de la traite des personnes et à la protection des 

enfants contre l’exploitation et la maltraitance en ligne, et resserrer la coopération 

entre services de répression aux niveaux national et international, notamment pour 

identifier et protéger les victimes en retirant entre autres d ’Internet tout matériel 

pornographique mettant en scène des enfants, en particulier toute image de 

maltraitance sexuelle d’enfants, améliorer la sécurité des réseaux informatiques et 

protéger l’intégrité des infrastructures correspondantes, et s’attacher à fournir une 

assistance technique et des services de renforcement des capacités s ’inscrivant dans 

le long terme afin que les autorités nationales soient mieux à même de faire face à la 

cybercriminalité, notamment de prévenir cette criminalité sous toutes ses formes, la 

détecter, enquêter à son sujet et en poursuivre les auteurs. En outre, nous prenons 

note des travaux du groupe intergouvernemental d’experts à composition non 
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limitée chargé de réaliser une étude approfondie sur le problème de la 

cybercriminalité et sur les mesures prises par les États Membres, la communauté 

internationale et le secteur privé pour y répondre, et invitons la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale à envisager de recommander que le groupe 

d’experts continue, sur la base de ses travaux, d’échanger des informations sur les 

législations nationales, les meilleures pratiques, l ’assistance technique et la 

coopération internationale, afin de trouver des moyens de renforcer les mesures 

juridiques ou autres prises aux niveaux national et international face à la 

cybercriminalité et d’en proposer de nouvelles; 

 c) Appliquer en les renforçant les mesures globales de prévention de la 

criminalité et de justice pénale visant le trafic de biens culturels, afin de permettre 

la coopération internationale la plus large possible face à ce type de criminalité, et 

passer en revue et consolider la législation interne de lutte contre le trafic de biens 

culturels, selon qu’il convient, conformément aux engagements que nous avons pris 

en vertu d’instruments internationaux comme, le cas échéant, la Convention 

concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l ’importation, 

l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels de 1970
25

, et 

compte tenu des Principes directeurs internationaux sur les mesures de prévention 

du crime et de justice pénale relatives au trafic de biens culturels et autres  

infractions connexes
26

, continuer de recueillir et d’échanger des informations et des 

statistiques sur le trafic de biens culturels, en particulier celui qui fait intervenir des 

groupes criminels organisés et des organisations terroristes, et continuer d ’étudier 

l’intérêt que peut présenter le traité type pour la prévention des infractions visant les 

biens meubles qui font partie du patrimoine culturel des peuples
27

, ainsi que les 

règles et normes internationales en la matière, et les améliorations qui peuvent y 

être apportées, en étroite coopération avec l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture, l’Organisation internationale de police 

criminelle (INTERPOL) et d’autres organisations internationales compétentes, afin 

de coordonner les efforts déployés par chacune d’elles dans l’exécution de son 

mandat; 

 d) Poursuivre les travaux de recherche consacrés aux liens entre la 

criminalité urbaine et d’autres formes de criminalité organisée dans certains pays ou 

certaines régions, dont les infractions commises par des bandes, et échanger entre 

États Membres et avec les organisations internationales et régionales compétentes 

des données d’expérience et des informations concernant les programmes et 

politiques de prévention de la criminalité et de justice pénale ayant porté des fruits, 

afin de suivre des démarches novatrices pour lutter contre les incidences de la 

criminalité urbaine et de la violence liée aux bandes sur des populations et lieux 

donnés, en favorisant l’inclusion sociale et l’emploi, avec pour objectif de faciliter 

la réinsertion sociale des adolescents et des jeunes adultes;  

 e) Adopter des mesures efficaces pour prévenir et combattre ce phénomène 

grave que constituent les infractions ayant des incidences sur l ’environnement, 

comme le trafic d’espèces sauvages, notamment de flore et de faune protégées en 

__________________ 

 
25

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 823, n
o
 11806. 

 
26

 Résolution 69/196, annexe. 

 
27

 Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 

délinquants, La Havane, 27 août-7 septembre 1990 : rapport établi par le Secrétariat 

(publication des Nations Unies, numéro de vente  : F.91.IV.2), chap. I, sect. B.1, annexe. 
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vertu de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 

flore sauvages menacées d’extinction
28

, de bois et produits qui en sont issus et de 

déchets dangereux, ainsi que le braconnage, en renforçant la législation, la 

coopération internationale, la valorisation des capacités, les mesures de justice 

pénale et celles de répression en vue, notamment, de lutter contre la criminalité 

transnationale organisée, la corruption et le blanchiment d’argent liés à ces 

infractions; 

 f) Veiller à ce que nos services de répression et de justice pénale disposent 

des compétences et des moyens techniques requis pour lutter comme il convient 

contre ces formes nouvelles et émergentes de criminalité, en coopération et en 

coordination étroites les uns avec les autres, et leur apporter tout l ’appui financier et 

structurel dont ils ont besoin; 

 g) Poursuivre l’analyse et l’échange d’informations et de pratiques relatives 

aux autres formes évolutives de criminalité transnationale organisée ayant des 

incidences variables aux niveaux régional et mondial, afin de prévenir et de 

combattre plus efficacement la criminalité et de renforcer l ’état de droit. Ces 

infractions peuvent comprendre, selon les cas, la contrebande de pétrole et de ses 

dérivés, le trafic de pierres et métaux précieux, l’exploitation minière illégale, la 

contrefaçon de marchandises de marque, le trafic d’organes, de sang et de tissus 

humains, ainsi que la piraterie et les actes de criminalité transnationale organisée 

commis en mer
29

. 

 10. Nous soutenons l’élaboration et la mise en œuvre de processus 

consultatifs et participatifs de prévention de la criminalité et de justice pénale, 

l’objectif étant d’inciter tous les membres de la société, dont les personnes qui 

risquent de devenir délinquantes ou victimes, à rendre nos efforts de prévention plus 

efficaces et de créer la confiance vis-à-vis des systèmes de justice pénale. Nous 

sommes conscients du rôle et de la responsabilité de premier plan qui nous 

reviennent, à tous les niveaux, pour ce qui est de concevoir et d ’appliquer des 

stratégies de prévention de la criminalité et des politiques de justice pénale à 

l’échelle nationale et infranationale. Nous sommes également conscients que, pour 

rendre ces stratégies plus efficaces et équitables, nous devrions prendre des mesures 

visant à faire participer la société civile, le secteur privé et le monde universitaire, y 

compris les instituts composant le réseau du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, ainsi que les médias et tous les autres 

acteurs concernés, à la conception et à l’application de politiques de prévention de 

la criminalité. Nous entendons donc  : 

 a) Prévoir et mettre en œuvre des politiques et programmes complets qui 

favorisent le développement socioéconomique et mettent l ’accent sur la prévention 

de la violence et de la criminalité, notamment urbaine, et soutenir les autres États 

Membres dans ces efforts, en particulier par l’échange de données d’expérience et 

d’informations pertinentes concernant les politiques et programmes ayant permis de 

réduire la criminalité et la violence grâce à des mesures sociales;  

__________________ 

 
28

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, n° 14537. 

 
29

 Au sens que la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale a donné à ce terme 

dans sa résolution 22/6 (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2013, 

Supplément n
o
 10 et rectificatif (E/2013/30 et Corr.1), chap. I, sect. D). 

http://undocs.org/fr/E/2013/30
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 b) Mettre au point des campagnes de sensibilisation qui transmettent des 

valeurs clefs reposant sur l’état de droit et fassent appel à des programmes 

pédagogiques, y associer des politiques économiques et sociales favorisant l ’équité, 

la solidarité et la justice, et aller vers les jeunes pour faire d ’eux les agents d’un 

changement positif; 

 c) Promouvoir une culture de la légalité fondée sur les droits de l ’homme et 

l’état de droit mais respectant les identités culturelles, en mettant tout 

particulièrement l’accent sur l’enfance et la jeunesse, en cherchant à s’attacher le 

soutien de la société civile et en intensifiant nos efforts de prévention et les mesures 

qui ciblent les familles, les établissements scolaires, les institutions religieuses et 

culturelles, les associations locales et le secteur privé et qui ti rent parti de tout le 

potentiel que ceux-ci peuvent offrir, afin de nous attaquer aux causes 

socioéconomiques profondes de la criminalité;  

 d) Promouvoir la gestion et la résolution des conflits sociaux par le 

dialogue et par des mécanismes de participation citoyenne, y compris en 

sensibilisant les esprits, en empêchant la victimisation, en resserrant la coopération 

entre la population, les autorités compétentes et la société civile, et en favorisant la 

justice réparatrice; 

 e) Inspirer à la population une plus grande confiance dans la justice pénale 

en prévenant la corruption et en prônant le respect des droits de l ’homme, ainsi 

qu’en améliorant la compétence professionnelle du personnel et en renforçant les 

contrôles dans tous les secteurs du système de justice pénale, de manière à ce que 

celui-ci soit accessible à tous et adapté aux besoins et droits de chacun;  

 f) Envisager l’usage qui pourrait être fait des technologies traditionnelles et 

nouvelles de l’information et des communications pour élaborer des politiques et 

programmes visant à renforcer la prévention de la criminalité et la justice pénale, 

ainsi que pour recenser les questions de sécurité publique qui se posent, et favoriser 

la participation du public; 

 g) Encourager l’amélioration des aspects des systèmes d’administration en 

ligne qui touchent à la prévention de la criminalité et à la justice pénale afin de 

renforcer la participation de la population, et favoriser l ’usage des nouvelles 

technologies pour faciliter la coopération et les partenariats entre la police et la 

collectivité qu’elle dessert, ainsi que pour mettre en commun les bonnes pratiques et 

échanger des informations en matière de police de proximité;  

 h) Resserrer les partenariats public-privé pour prévenir et combattre la 

criminalité sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations;  

 i) Veiller à ce que la population ait accès au contenu des lois, et 

promouvoir, selon qu’il convient, la transparence des procès pénaux;  

 j) Adopter des pratiques et mesures, ou s’appuyer sur celles qui existent, 

pour encourager la population, en particulier les victimes, à dénoncer les actes de 

criminalité et de corruption et à suivre les affaires, et concevoir et appliquer des 

mesures de protection des donneurs d’alerte et des témoins; 

 k) Envisager de s’associer ou d’apporter un soutien aux initiatives 

collectives et d’encourager la participation active des citoyens de façon à assurer 

l’accès de tous à la justice, notamment en leur faisant connaître leurs droits, et en 

les faisant participer à la prévention de la criminalité et au traitement des 
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délinquants, y compris en créant des possibilités de travail d ’intérêt général et en 

soutenant la réinsertion sociale et la réadaptation des délinquants, et encourager à 

cet égard la mise en commun des meilleures pratiques et l’échange d’informations 

concernant les politiques et programmes de réinsertion sociale et les partenariats 

public-privé qui se prêtent à une telle action;  

 l) Encourager le secteur privé à participer activement à la prévention de la 

criminalité, ainsi qu’aux programmes d’insertion sociale et de préparation à 

l’emploi s’adressant aux membres vulnérables de la société, notamment aux 

victimes d’infractions et à ceux qui sortent de prison;  

 m) Mettre en place et maintenir à niveau les moyens nécessaires pour mener 

des travaux de recherche dans le domaine de la criminologie, ainsi que de la 

criminalistique et de la science pénitentiaire, et tirer parti des connaissances 

scientifiques actuelles pour concevoir et mettre en œuvre des politiques, 

programmes et projets en la matière.  

 11. Dans la poursuite de nos efforts visant à atteindre les objectifs fixés dans 

la présente Déclaration, à renforcer la coopération internationale, à faire prévaloir 

l’état de droit et à veiller à ce que nos systèmes de prévention de la criminalité et de 

justice pénale soient efficaces, équitables, humains et responsables, nous 

réaffirmons l’importance de politiques et programmes d’assistance technique et de 

renforcement des capacités adaptés, durables,  efficaces et s’inscrivant dans le long 

terme. Nous tendons donc à : 

 a) Continuer de dégager des financements suffisants, stables et prévisibles à 

l’appui de la conception et de la mise en œuvre de programmes efficaces pour 

prévenir et combattre la criminalité sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations, lorsque les États Membres en font la demande et après une 

évaluation de leurs besoins et priorités propres, en étroite collaboration avec 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime; 

 b) Inviter l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, les 

instituts faisant partie du réseau du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale et toutes les entités des Nations Unies et 

organisations internationales et régionales compétentes, dans l’accomplissement de 

leur mandat, à continuer de coordonner leur action avec celle des États Membres et 

de coopérer avec eux pour apporter des solutions efficaces aux problèmes qui se 

posent aux niveaux national, régional et mondial, ainsi que pour faire participer plus 

effectivement la population à la prévention de la criminalité et à la justice pénale, y 

compris par la réalisation d’études et la conception et la mise en œuvre de 

programmes. 

 12. Nous réaffirmons que l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime demeure un partenaire essentiel pour la concrétisation de nos aspirations en 

matière de prévention de la criminalité et de justice pénale et l ’application des 

dispositions de la présente Déclaration.  

 13. Nous prenons note avec satisfaction de l’offre du Gouvernement japonais 

d’accueillir en 2020 le quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention 

du crime et la justice pénale. 
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 14. Nous exprimons notre profonde gratitude au peuple et au Gouvernement 

qatariens pour leur chaleureuse et généreuse hospitalité et pour les excellentes 

installations mises à la disposition du treizième Congrès.  
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  Projet de résolution II 

Ensemble de règles minima des Nations Unies  

pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les principaux buts de l’Organisation des Nations Unies, énoncés 

dans le Préambule de la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration universelle 

des droits de l’homme
1
, et inspirée par la détermination à proclamer à nouveau sa 

foi dans les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la 

personne humaine, sans distinction d’aucune sorte, et dans l’égalité de droits des 

hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, à créer les 

conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées 

des traités et autres sources du droit international et à favoriser le progrès social et à 

instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, 

 Rappelant toutes les règles et normes en matière de prévention du crime et de 

justice pénale élaborées à la demande de la Commission pour la prévention du crime 

et la justice pénale et adoptées ou recommandées par elle -même, ou adoptées par un 

congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 

délinquants et sachant que la Déclaration universelle des droits de l’homme est une 

source dont s’inspirent les règles et normes de prévention du crime et de just ice 

pénale,  

 Ayant à l’esprit que l’Organisation des Nations Unies se préoccupe de longue 

date de l’humanisation de la justice pénale et de la protection des droits de 

l’homme, et soulignant l’importance capitale de ces droits dans l’administration 

courante de la justice pénale et la prévention de la criminalité,  

 Consciente que l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus
2
 a 

été l’ensemble de normes minima universellement reconnu en matière de détention 

des détenus et qu’il a eu un rôle et une influence considérables, en tant que guide, 

dans le développement des lois, politiques et pratiques pénitentiaires depuis son 

adoption par le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 

traitement des délinquants, tenu en 1955,  

 Sachant que, dans la « Déclaration de Salvador sur des stratégies globales 

pour faire face aux défis mondiaux  : les systèmes de prévention du crime et de 

justice pénale et leur évolution dans un monde en mutation  »
3
, les États Membres 

ont considéré qu’un système de justice pénale efficace, équitable, responsable et 

humain reposait sur la volonté résolue de faire prévaloir la protection des droits de 

l’homme dans l’administration de la justice et dans les activités préventives et la 

lutte contre la criminalité, et reconnu la valeur et l’influence des règles et normes 

des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale dans la 

conception et l’application des politiques, lois, procédures et programmes nationaux 

en matière de prévention du crime et de justice pénale, 

__________________ 

 
1
 Résolution 217 A (III). 

 
2
  Droits de l’homme : Recueil d’instruments internationaux , volume I (première partie), 

Instruments universels [publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.XIV.4 (Vol. I, 

Part 1)], sect. J, n
o
 34. 

 
3
 Résolution 65/230, annexe. 
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 Tenant compte de l’élaboration progressive de normes internationales dans le 

domaine du traitement des détenus depuis 1955, dont des instruments internationaux 

tels que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
4
, le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
4
 et la Convention 

contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
5
 et 

le Protocole facultatif s’y rapportant
6
, 

 Rappelant les règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 

crime et de justice pénale portant sur le traitement des détenus et les mesures de 

substitution à l’emprisonnement adoptées depuis 1955, en particulier les 

dispositions visant à assurer l’application effective de l’Ensemble de règles minima 

pour le traitement des détenus
7
, l’Ensemble de principes pour la protection de toutes 

les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement
8
, 

les Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus
9
, les Règles minima 

des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles 

de Tokyo)
10

 et les Principes fondamentaux concernant le recours à des programmes 

de justice réparatrice en matière pénale
11

, 

 Consciente qu’il faut faire preuve de vigilance dans l’administration de la 

justice face à la situation particulière des enfants, des mineurs et des femmes, 

surtout lorsqu’ils sont privés de liberté, comme le prévoient l’Ensemble de règles 

minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs 

(Règles de Beijing)
12

, les Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention 

de la délinquance juvénile (Principes directeurs de Riyad)
13

, les Règles des Nations 

Unies pour la protection des mineurs privés de liberté
14

, et les Règles des Nations 

Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 

privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)
15

, 

 Rappelant les règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 

crime et de justice pénale adoptées depuis 1955, qui donnent des directives 

complémentaires au sujet du traitement des détenus et notamment le Code de 

conduite pour les responsables de l’application des lois
16

, les Principes d’éthique 

médicale applicables au rôle du personnel de santé, en particulier des médecins, 

dans la protection des prisonniers et des détenus contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants
17

, les Principes de base sur le recours à 

la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des 

__________________ 

 
4
 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 
5
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, n° 24841. 

 
6
 Ibid., vol. 2375, n° 24841. 

 
7
 Résolution 1984/47 du Conseil économique et social, annexe.  

 
8
 Résolution 43/173, annexe. 

 
9
 Résolution 45/111, annexe. 

 
10

 Résolution 45/110, annexe. 

 
11

 Résolution 2002/12 du Conseil économique et social, annexe.  

 
12

 Résolution 40/33, annexe. 

 
13

 Résolution 45/112, annexe. 

 
14

 Résolution 45/113, annexe. 

 
15

 Résolution 65/229, annexe. 

 
16

 Résolution 34/169, annexe. 

 
17

 Résolution 37/194, annexe. 
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lois
18

, les Principes relatifs aux moyens d’enquêter efficacement sur la torture et 

autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants pour établir la réalité 

des faits
19

 et les Principes et lignes directrices des Nations Unies sur l’accès à 

l’assistance juridique dans le système de justice pénale
20

, 

 Ayant à l’esprit les principes et accords régionaux relatifs au traitement des 

détenus, y compris les Principes et bonnes pratiques de protection des personnes 

privées de liberté dans les Amériques, les Règles pénitentiaires européennes 

révisées, la Déclaration de Kampala sur les conditions de détention dans les prisons 

en Afrique
21

, la Déclaration d’Arusha sur la bonne pratique en matière 

pénitentiaire
22

 et les Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à 

l’assistance judiciaire en Afrique,  

 Rappelant sa résolution 65/230 du 21 décembre 2010, intitulée « Douzième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale », dans 

laquelle elle a prié la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 

de créer un groupe intergouvernemental d’experts à composition non limitée chargé 

d’échanger des informations sur les meilleures pratiques, ainsi que sur les 

législations nationales et le droit international existant, et de réviser l’ensemble 

existant des règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus, afin 

qu’elles tiennent compte des progrès récents de la science pénitentiaire et des 

meilleures pratiques en la matière, 

 Rappelant également ses résolutions 67/188 du 20 décembre 2012, 68/190 du 

18 décembre 2013 et 69/192 du 18  décembre 2014, intitulées « Ensemble de règles 

minima pour le traitement des détenus  », en particulier sa résolution 68/190, dans 

laquelle elle a pris note avec satisfaction des travaux réalisés par le Groupe 

d’experts sur l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, et sa 

résolution 69/192, dans laquelle elle a souligné qu’il faudrait s’efforcer de mener ce 

processus à terme, en s’appuyant sur les recommandations issues des trois réunions 

du Groupe d’experts et les communications des États Membres,  

 Ayant à l’esprit que, dans sa résolution 68/190, elle a tenu compte des 

recommandations du Groupe d’experts en ce qui concerne les questions et les règles 

devant être examinées aux fins de la révision de l’Ensemble de règles minima dans 

les domaines suivants : 

 a) Le respect dû à la dignité et à la valeur inhérentes aux détenus en tant 

qu’êtres humains (règle 6, par. 1; règles 57 à 59; et règle 60, par.  1), 

 b) Les services médicaux et les soins de santé (règles 22 à 26; règle 52; 

règle 62; et règle 71, par. 2), 

 c) Les mesures et sanctions disciplinaires, notamment en ce qui concerne le 

rôle du personnel médical, l’isolement et la réduction de nourriture (règles 27, 29, 

31 et 32), 

__________________ 

 
18

 Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 

délinquants, La Havane, 27 août-7 septembre 1990 : rapport établi par le Secrétariat 

(publication des Nations Unies, numéro de vente  : F.91.IV.2), chap. I, sect. B.2, annexe. 

 
19

 Résolution 55/89, annexe. 

 
20

 Résolution 67/187, annexe. 

 
21

  Résolution 1997/36 du Conseil économique et social, annexe.  

 
22

 Résolution 1999/27 du Conseil économique et social, annexe.  
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 d) La nécessité d’enquêter sur tout cas de décès survenu en détention et sur 

tout signe ou allégation de torture ou de peine ou traitement inhumains ou 

dégradants infligés à des détenus (règle 7 et règles proposées 44 bis et 54 bis), 

 e) La protection et les besoins spécifiques des groupes vulnérables privés 

de liberté, notamment dans le contexte des pays en situation difficile (règles 6 et 7),  

 f) Le droit d’accès à la représentation juridique (règle 30; règle 35, par. 1; 

règle 37; et règle 93), 

 g) Les plaintes et l’inspection indépendante (règles 36 et 55),  

 h) Le remplacement des termes surannés (règles 22 à 26, 62, 82 et 83, entre 

autres), 

 i) La formation du personnel concerné à l’application de l’Ensemble de 

règles minima (règle 47), 

 Ayant également à l’esprit que, dans sa résolution 69/192, elle a rappelé que 

les modifications susceptibles d’être apportées à l’Ensemble de règles minima ne 

devraient en aucun cas abaisser les normes existantes, mais devraient tenir compte 

des progrès récents de la science pénitentiaire et des bonnes pratiques en la matière, 

afin de promouvoir la sûreté, la sécurité et le traitement humain des détenus,  

 Ayant en outre à l’esprit les longues consultations, y compris les consultations 

préliminaires techniques faisant appel à des experts et les réunions organisées à 

Vienne, à Buenos Aires et au Cap (Afrique du Sud), qui se sont tenues sur une 

période de cinq ans pour aboutir aux recommandations du Groupe d’experts, ainsi 

que l’active participation et l’apport des États Membres de toutes les régions, avec 

le concours de représentants du réseau du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale et d’autres entités des Nations Unies, 

comme le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, le 

Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, l’Office des Nations Unies contre la drogue et l e crime, 

les organisations intergouvernementales, y  compris le Comité international de la 

Croix-Rouge, les institutions spécialisées des Nations Unies, notamment 

l’Organisation mondiale de la Santé, les organisations non gouvernementales et les 

experts dans les domaines de la science pénitentiaire et des droits de l’homme,  

 Rappelant sa résolution 69/172 du 18 décembre 2014, intitulée « Les droits de 

l’homme dans l’administration de la justice  », dans laquelle elle a déclaré mesurer 

l’importance du principe selon lequel, sous réserve des restrictions légitimes 

nécessairement liées à leur incarcération, les personnes privées de liberté doivent 

continuer à jouir de leurs droits individuels intangibles et de tous les autres droits de 

l’homme et libertés fondamentales, rappelé que la réinsertion et la réadaptation 

sociales des personnes privées de liberté doivent constituer l’un des objectifs 

fondamentaux du système de justice pénale de telle sorte que, dans toute la mesure 

possible, les auteurs d’infractions puissent vivre dans le respect des lois et subvenir 

à leurs besoins lorsqu’ils reprennent leur place dans la société, et pris note entre 

autres de l’observation générale n
o 

21 sur le droit des personnes privées de liberté 

d’être traitées avec humanité, que le Comité des droits de l’homme a adoptée
23

,  

__________________ 

 
23

 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-septième session, Supplément n° 40 

(A/47/40), annexe VI.B. 

http://undocs.org/fr/A/47/40
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 1. Exprime sa gratitude et sa reconnaissance au Gouvernement sud-africain 

pour avoir accueilli la réunion du Groupe d’experts sur l’Ensemble de règles 

minima pour le traitement des détenus au Cap (Afrique du Sud), du 2 au 5 mars 

2015, et avoir apporté un soutien financier et joué un rôle de premier plan tout au 

long du processus d’examen et prend note avec satisfaction du consensus réalisé 

autour des neuf domaines thématiques et des règles correspondantes à amender que 

le Groupe a identifiés lors de ses réunions précédentes
24

; 

 2. Remercie le Gouvernement argentin d’avoir accueilli et financé la 

réunion que le Groupe d’experts a tenue à Buenos Aires du 11 au 13  décembre 2012 

et le Gouvernement brésilien d’avoir contribué au financement de celle que le 

Groupe d’experts a tenue à Vienne du 25 au 28  mars 2014; 

 3. Apprécie le travail remarquable qu’a accompli le bureau de la réunion du 

Groupe d’experts à Vienne en 2014 en établissant, avec le concours du Secrétariat, 

la documentation de la réunion du Groupe d’experts qui s’est tenue au Cap en 2015, 

en particulier le document de travail révisé et unifié
25

; 

 4. Note que, dans la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention 

de la criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 

l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 

économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 

la participation du public, adoptée lors du treizième Congrès des Nations Unies pour 

la prévention du crime et la justice pénale, tenu à Doha du 12 au 19  avril 2015
26

, le 

Congrès a salué les travaux du Groupe d’experts et pris note du projet d’ensemble 

actualisé de règles minima pour le traitement des détenus auquel celui-ci a mis la 

dernière main à sa réunion du Cap en mars 2015;  

 5. Adopte le projet de texte révisé de l’Ensemble de règles minima pour le 

traitement des détenus, intitulé « Ensemble de règles minima des Nations Unies 

pour le traitement des détenus  », qui figure en annexe à la présente résolution;  

 6. Approuve la recommandation du Groupe d’experts tendant à donner à 

l’Ensemble le nom de « Règles Nelson Mandela » pour rendre hommage à l’œuvre 

accomplie par l’ancien Président sud-africain, Nelson Rolihlahla Mandela, qui, du 

fait de son combat mondial en faveur des droits de l’homme, de l’égalité, de la 

démocratie et de la promotion d’une culture de paix, a passé 27  ans de sa vie en 

prison; 

 7. Décide d’étendre la portée de la Journée internationale Nelson Mandela, 

célébrée chaque année le 18 juillet
27

, pour qu’elle serve également à promouvoir des 

conditions de détention humaines, à sensibiliser l’opinion au fait que les détenus 

continuent de faire partie de la société et à reconnaître l’importance particulière du 

travail social accompli par le personnel pénitentiaire et, à cette fin, invite les États 

Membres, les organisations régionales et les organismes des Nations Unies à la 

célébrer comme il se doit; 

 8. Réaffirme, en rapport avec le paragraphe  5 ci-dessus, les observations 

préliminaires relatives aux Règles Nelson Mandela, insiste sur la nature non 

__________________ 

 
24

 Voir E/CN.15/2015/17. 

 
25

 UNODC/CCPCJ/EG.6/2015/2. 

 
26

 Résolution 70/___, annexe. 

 
27

 Voir résolution 64/13. 

http://undocs.org/fr/E/CN.15/2015/17
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contraignante de ces Règles, se rend compte que les États Membres ont des cadres 

juridiques variés et, à cet égard, reconnaît qu’ils peuvent adapter l’application des 

Règles à leur cadre juridique propre, compte tenu de l’esprit et de l’objet de 

celles-ci; 

 9. Encourage les États Membres à s’efforcer d’améliorer les conditions de 

détention en conformité avec les Règles Nelson Mandela et toutes les autres règles 

et normes des Nations Unies applicables en matière de prévention du crime et de 

justice pénale, à continuer de mettre en commun leurs bonnes pratiques afin de 

cerner les obstacles à surmonter pour appliquer les Règles e t à partager l’expérience 

qu’ils ont acquise en faisant face à ces défis;  

 10. Invite la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale à 

envisager, à ses prochaines sessions, de convoquer à nouveau le Groupe d’experts 

sur l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus pour qu’il identifie 

les enseignements tirés de l’expérience, les moyens de poursuivre l’échange de 

bonnes pratiques et les problèmes que pose l’application des Règles Nelson 

Mandela; 

 11. Encourage les États Membres à promouvoir l’application des Règles des 

Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté
14

 et des Règles des 

Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 

privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)
15

; 

 12. Recommande que les États Membres continuent de s’efforcer de réduire 

la surpopulation carcérale et, selon qu’il convient, de recourir à des mesures non 

privatives de liberté plutôt qu’à la détention provisoire, d’encourager un accès accr u 

aux mécanismes de justice et de défense, de renforcer les mesures de substitution à 

l’emprisonnement et d’appuyer les programmes de réadaptation et de réinsertion 

sociale, conformément aux Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de 

mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo)
10

; 

 13. Note l’importance d’un échange volontaire de données d’expérience et de 

bonnes pratiques entre États Membres et entre ces derniers et les organismes 

internationaux concernés, selon qu’il convient, et de l’apport d’une assistance 

technique aux États Membres qui le demandent pour une meilleure application des 

Règles Nelson Mandela; 

 14. Encourage les États Membres à envisager d’affecter les ressources 

humaines et financières voulues pour contribuer à améliorer les conditions de 

détention et appliquer les Règles Nelson Mandela; 

 15. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime d’assurer 

une large diffusion aux Règles Nelson Mandela, de concevoir des supports 

d’orientation et de fournir une assistance technique et des services consultatifs aux 

États Membres dans le domaine de la réforme pénale, pour qu’ils puissent mettre au 

point des lois, procédures, politiques et pratiques qui aillent dans le sens desdites 

Règles ou renforcer celles qui existent déjà;  

 16. Félicite la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 

de continuer à contribuer à l’amélioration de l’administration de la justice en 

définissant et en améliorant les normes et règles internationales applicables à la 

prévention du crime et à la justice pénale, et invite les États  Membres à poursuivre 

leur action en la matière;  
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 17. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 

à promouvoir l’utilisation et l’application des règles et normes des Nations Unies en 

matière de prévention du crime et de justice pénale, notamment en fournissant aux 

États Membres qui en font la demande des services consultatifs et une assistance 

technique, y compris une assistance aux fins de la prévention du crime, de la 

réforme de la justice pénale et du droit pénal, et de l’organisation de la formation 

des agents des services de détection et de répression, de prévention du crime et de 

justice pénale, et un appui à l’administration et à la gestion de leurs systèmes pénal 

et pénitentiaire, ce qui contribuera à renforcer leur efficacité et leurs capacités; 

 18. Invite les États Membres et les autres donateurs à verser des ressources 

extrabudgétaires à ces fins, conformément aux règles et procédures de 

l’Organisation des Nations Unies; 

 19. Affirme le rôle important que jouent le réseau du programme des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, les organisations 

intergouvernementales et les organisations non gouvernementales dotées du statut 

consultatif auprès du Conseil économique et social dans le processus de révision et 

en contribuant à la diffusion, à la promotion et à l’application pratique des Règles 

Nelson Mandela, conformément aux dispositions visant à en assurer l’application 

effective. 

 

  Annexe 

Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement  

des détenus (Règles Nelson Mandela) 
 

  Observation préliminaire 1 
 

 Les règles suivantes n’ont pas pour objet de décrire en détail un système 

pénitentiaire modèle. Elles ne visent qu’à établir, en s’inspirant des conceptions 

généralement admises de nos jours et des éléments essentiels des systèmes 

contemporains les plus adéquats, les principes et les règles d’une bonne organisation 

pénitentiaire et de la pratique du traitement des détenus.  

 

  Observation préliminaire 2 
 

1. Il est évident que toutes les règles ne peuvent pas être appliquées en tout lieu 

et en tout temps, étant donné la grande variété de conditions juridiques, sociales, 

économiques et géographiques que l’on rencontre dans le monde. Elles devraient 

cependant servir à susciter une action de longue haleine pour surmonter les 

difficultés pratiques que présente leur application, en ayant à l’esprit le fait qu’elles 

représentent, dans leur ensemble, les conditions minima qui sont jugées acceptables 

par les Nations Unies.  

2. D’autre part, ces règles se rapportent à des domaines dans lesquels la pensée 

est en évolution constante. Elles ne tendent pas à exclure la possibilité de tenter des 

expériences et d’adopter des pratiques, pourvu que celles-ci soient en accord avec 

les principes et les objectifs qui se dégagent du texte de l’Ensemble de règles. Dans 

cet esprit, l’administration pénitentiaire centrale sera toujours fondée à autoriser des 

exceptions aux règles.  
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  Observation préliminaire 3 
 

1. La partie I de l’Ensemble de règles traite des règles concernant 

l’administration générale des prisons et est applicable à toutes les catégories de 

détenus, criminels ou civils, prévenus ou condamnés, y  compris les détenus faisant 

l’objet d’une mesure de sûreté ou d’une mesure rééducative ordonnée par le juge.  

2. La partie II contient des règles qui ne sont applicables qu’aux catégories de 

détenus visés par chaque section. Toutefois, les règles de la section  A, applicables 

aux détenus condamnés, seront également applicables aux catégories de détenus 

visées aux sections B, C et D, pourvu qu’elles ne soient pas contradictoires avec les 

règles qui les régissent et à condition qu’elles soient profitables à ces détenus.  

 

  Observation préliminaire 4 
 

1. Ces règles n’ont pas pour dessein de déterminer l’organisation des 

établissements réservés aux jeunes (établissements de détention pour mineurs, 

instituts de rééducation, etc.). Cependant, d’une façon générale, la partie  I de 

l’Ensemble de règles peut être considérée comme applicable également à ces 

établissements.  

2. La catégorie des jeunes détenus doit comprendre pour le moins tous les 

mineurs qui relèvent des juridictions pour enfants. En règle générale, ces jeunes 

délinquants ne devraient pas être condamnés à des peines d’emprisonnement.  

 

 I. Règles d’application générale 
 

  Principes fondamentaux 
 

  Règle 1 
 

 Tous les détenus sont traités avec le respect dû à la dignité et à la valeur 

inhérentes à la personne humaine. Aucun détenu ne doit être soumis à  la torture ni à 

d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et tous les détenus 

sont protégés contre de tels actes, qui ne peuvent en aucun cas être justifiés par 

quelque circonstance que ce soit. La sûreté et la sécurité des détenus, du personnel, 

des prestataires de services et des visiteurs doivent être assurées à tout moment.  

 

  Règle 2 
 

1. Les présentes règles doivent être appliquées impartialement. Il ne doit y  avoir 

aucune discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, 

l’opinion politique ou autre, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance 

ou toute autre situation. Les croyances religieuses et les préceptes moraux des 

détenus doivent être respectés. 

2. Afin de traduire dans les faits le principe de non-discrimination, 

l’administration pénitentiaire doit prendre en compte les besoins de chaque détenu, 

en particulier ceux des catégories les plus vulnérables en milieu carcéral. Les 

mesures requises pour protéger et promouvoir les droits des détenus ayant des 

besoins particuliers doivent être prises et ne doivent pas être considérées comme 

discriminatoires. 
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  Règle 3 
 

 L’emprisonnement et les autres mesures qui ont pour effet de couper des 

personnes du monde extérieur sont afflictifs par le fait même qu’ils les dépouillent 

du droit de disposer d’elles-mêmes en les privant de leur liberté. Sous réserve des 

mesures de séparation justifiées ou du maintien de la discipline, le système 

pénitentiaire ne doit donc pas aggraver les souffrances inhérentes à une telle 

situation. 

 

  Règle 4 
 

1. Les objectifs des peines d’emprisonnement et mesures similaires privant 

l’individu de sa liberté sont principalement de protéger la société contre le crime et 

d’éviter les récidives. Ces objectifs ne sauraient être atteints que si la période de 

privation de liberté est mise à profit pour obtenir, dans toute la mesure possible, la 

réinsertion de ces individus dans la société après leur libération, afin qu’ils puissent 

vivre dans le respect de la loi et subvenir à leurs besoins.  

2. À cette fin, les administrations pénitentiaires et les autres autorités 

compétentes doivent donner aux détenus la possibilité de recevoir une instruction et 

une formation professionnelle et de travailler, et leur offrir toutes les autres formes 

d’assistance qui soient adaptées et disponibles, y compris des moyens curatifs, 

moraux, spirituels, sociaux, sanitaires et sportifs. Tous les programmes, activités et 

services ainsi proposés doivent être mis en œuvre conformément aux besoins du 

traitement individuel des détenus.  

 

  Règle 5 
 

1. Le régime carcéral doit chercher à réduire au minimum les différences qui 

peuvent exister entre la vie en prison et la vie en liberté dans la mesure où ces 

différences tendent à atténuer le sens de la responsabilité du détenu ou le respect de 

la dignité de sa personne. 

2. Les administrations pénitentiaires doivent apporter tous les aménagements et 

les ajustements raisonnables pour faire en sorte que les détenus souffrant d’une 

incapacité physique, mentale ou autre aient un accès entier et effectif à la vi e 

carcérale de façon équitable. 

 

  Gestion des dossiers des détenus  
 

  Règle 6 
 

 Un système uniformisé de gestion des dossiers des détenus doit être mis en 

place dans tout endroit où des personnes sont détenues. Ce système peut être une 

base de données électronique ou un registre aux pages numérotées et signées. Des 

procédures doivent être adoptées pour garantir la sécurité du système de vérification 

et empêcher l’accès non autorisé aux informations contenues dans le système ou la 

modification de ces informations. 

 

  Règle 7 
 

 Aucune personne ne peut être admise dans un établissement sans un ordre 

d’incarcération valable. Les renseignements ci-après doivent être consignés dans le 
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système de gestion des dossiers des détenus dès l’admission de chaque détenu d ans 

l’établissement : 

 a) Des informations précises permettant de déterminer son identité propre, 

en respectant son sentiment d’appartenance à un sexe;  

 b) Les motifs de sa détention et l’autorité compétente qui l’a ordonnée, 

ainsi que la date, l’heure et le lieu de son arrestation; 

 c) Le jour et l’heure de l’admission et de la sortie, ainsi que de tout 

transfèrement; 

 d) Toute blessure visible et tout mauvais traitement préalable signalé;  

 e) Un inventaire de ses effets personnels;  

 f) Le nom des membres de sa famille, y compris, le cas échéant, le nom et 

l’âge de ses enfants, le lieu où ils se trouvent et les informations relatives à leur 

garde ou à leur tutelle; 

 g) Les coordonnées de la personne à contacter en cas d’urgence et des 

renseignements sur le parent le plus proche du détenu.  

 

  Règle 8 
 

 Les renseignements ci-après doivent être consignés, le cas échéant, dans le 

système de gestion des dossiers des détenus au cours de la détention  : 

 a) Des renseignements ayant trait à la procédure judiciaire, comme la date 

des audiences et la représentation juridique;  

 b) Les rapports d’évaluation initiale et de classification;  

 c) Des renseignements concernant le comportement et la discipline;  

 d) Les requêtes et plaintes, notamment les allégations de torture e t d’autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, sauf si elles sont de nature 

confidentielle; 

 e) Les mesures disciplinaires imposées; 

 f) Les circonstances et les causes de toute blessure ou du décès et, dans le 

deuxième cas, la destination de la dépouille. 

 

  Règle 9 
 

 Tous les dossiers visés aux règles 7 et 8 doivent être tenus confidentiels et 

n’être communiqués qu’à ceux qui doivent y avoir accès pour des besoins 

professionnels. Chaque détenu doit avoir accès aux données le concernant,  sous 

réserve des suppressions autorisées par la législation nationale, et doit pouvoir 

recevoir une copie officielle de son dossier lors de sa libération.  

 

  Règle 10 
 

 Les systèmes de gestion des dossiers des détenus seront également utilisés 

pour recueillir des données fiables sur les tendances et les caractéristiques de la 

population carcérale, notamment les taux d’occupation, afin de servir à la prise de 

décisions fondées sur des données factuelles.  
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  Séparation des catégories  
 

  Règle 11 
 

 Les différentes catégories de détenus doivent être placées dans des 

établissements ou quartiers distincts, en tenant compte de leur sexe, de leur âge, de 

leur casier judiciaire, des motifs de leur détention et des exigences de leur 

traitement; c’est ainsi que :  

 a) Les hommes et les femmes doivent être détenus dans la mesure du 

possible dans des établissements différents; dans un établissement recevant à la fois 

des hommes et des femmes, l’ensemble des locaux destinés aux femmes doit être 

entièrement séparé; 

 b) Les prévenus doivent être séparés des condamnés;  

 c) Les condamnés à la prison pour dettes ou à une autre peine civile doivent 

être séparés des détenus pour infraction pénale;  

 d) Les jeunes détenus doivent être séparés des adultes.  

 

  Locaux de détention 
 

  Règle 12 
 

1. Lorsque les détenus dorment dans des cellules ou chambres individuelles, 

celles-ci ne doivent être occupées la nuit que par un seul détenu. Si pour des raisons 

spéciales, telles qu’une suroccupation temporaire, il devient nécessair e pour 

l’administration pénitentiaire centrale de déroger à cette règle, il n’est pas 

souhaitable que deux détenus occupent la même cellule ou chambre.  

2. Lorsqu’on recourt à des dortoirs, ceux-ci doivent être occupés par des détenus 

soigneusement sélectionnés et reconnus aptes à être logés dans ces conditions. La 

nuit, ils seront soumis à une surveillance régulière, adaptée au type d’établissement 

considéré.  

 

  Règle 13 
 

 Tous les locaux de détention et en particulier ceux où dorment les détenus 

doivent répondre à toutes les normes d’hygiène, compte dûment tenu du climat, 

notamment en ce qui concerne le volume d’air, la surface minimale au sol, 

l’éclairage, le chauffage et la ventilation.  

 

  Règle 14 
 

 Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler  :  

 a) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le détenu puisse 

lire et travailler à la lumière naturelle et être agencées de façon à permettre l’entrée 

d’air frais, avec ou sans ventilation artificielle;  

 b) La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre au détenu de 

lire ou de travailler sans altérer sa vue.  
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  Règle 15 
 

 Les installations sanitaires doivent être adéquates pour permettre au détenu de 

satisfaire ses besoins naturels au moment voulu, d’une manière propre et décente.  

 

  Règle 16 
 

 Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour que chaque 

détenu puisse être à même et tenu de les utiliser, à une température adaptée au 

climat et aussi fréquemment que l’exige l’hygiène générale selon la saison et la 

région géographique, mais au moins une fois par semaine sous un climat tempéré.  

 

  Règle 17 
 

 Tous les locaux fréquentés régulièrement par les détenus doivent être 

correctement entretenus et être maintenus en parfait état de propreté à tout moment.  

 

  Hygiène personnelle 
 

  Règle 18 
 

1. Les détenus sont tenus de veiller à leur propreté personnelle et doivent pour ce 

faire disposer d’eau et des articles de toilette nécessaires à leur santé et à leur 

hygiène corporelle.  

2. Afin de permettre aux détenus d’avoir une bonne apparence personnelle qui 

leur donne confiance en eux, des services doivent être prévus pour assurer le bon 

entretien des cheveux et de la barbe et les hommes doivent pouvoir se raser 

régulièrement. 

 

  Vêtements et literie 
 

  Règle 19 
 

1. Tout détenu qui n’est pas autorisé à porter ses vêtements personnels doit 

recevoir une tenue qui soit adaptée au climat et suffisante pour le maintenir en 

bonne santé. Cette tenue ne doit en aucune manière être dégradante ou humiliante.  

2. Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en bon état. Les 

sous-vêtements doivent être changés et lavés aussi fréquemment qu’il est nécessaire 

pour le maintien de l’hygiène.  

3. Lorsque dans des circonstances exceptionnelles, le détenu quitte la prison à 

des fins autorisées, il doit avoir la permission de porter ses vêtements personnels ou 

toute autre tenue n’attirant pas l’attention.  

 

  Règle 20 
 

 Lorsque les détenus sont autorisés à porter leurs vêtements personnels, des 

dispositions doivent être prises au moment de l’admission en prison pour veiller à 

ce que ceux-ci soient propres et portables.  
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  Règle 21 
 

 Chaque détenu doit disposer, en conformité avec les normes locales ou 

nationales, d’un lit individuel et d’une literie individuelle convenable, propre à son 

arrivée puis bien entretenue et renouvelée assez souvent pour en assurer la propreté.  

 

  Alimentation 
 

  Règle 22 
 

1. Tout détenu doit recevoir de l’administration pénitentiaire aux heures 

habituelles une alimentation de bonne qualité, bien préparée et servie, ayant une 

valeur nutritive suffisant au maintien de sa santé et de ses forces.  

2. Chaque détenu doit pouvoir disposer d’eau potable lorsqu’il en a besoin.  

 

  Activité physique et sportive 
 

  Règle 23 
 

1. Chaque détenu qui n’est pas occupé à un travail en plein air doit avoir, si le 

temps le permet, une heure au moins par jour d’exercice physique approprié en 

plein air.  

2. Les jeunes détenus et les autres détenus dont l’âge et la condition physique le 

permettent doivent recevoir pendant la période réservée à l’exercice une éducation 

physique et récréative. Le terrain, les installations et l’équipement nécessaires 

devraient être mis à leur disposition.  

 

  Services de santé 
 

  Règle 24 
 

1. L’État a la responsabilité d’assurer des soins de santé aux détenus, ceux -ci 

devant recevoir des soins de même qualité que ceux disponibles dans la société et 

avoir accès aux services nécessaires sans frais et sans discrimination fondée sur leur 

statut juridique.  

2. Les services de santé devraient être organisés en relation étroite avec 

l’administration générale de santé publique et de manière à faciliter la continuité du 

traitement et des soins, notamment pour le VIH, la tuberculose et d’autres maladies 

infectieuses, ainsi que pour la toxicomanie.  

 

  Règle 25 
 

1. Chaque prison doit disposer d’un service médical chargé d’évaluer, de 

promouvoir, de protéger et d’améliorer la santé physique et mentale des détenus, 

une attention particulière étant accordée à ceux qui ont des besoins spéciaux ou des 

problèmes de santé qui constituent un obstacle à leur réinsertion.  

2. Ce service doit être doté d’un personnel interdisciplinaire comprenant un 

nombre suffisant de personnes qualifiées agissant en pleine indépendance clinique, 

et disposer de compétences suffisantes en psychologie et en psychiatrie. Tout détenu 

doit pouvoir bénéficier des soins d’un dentiste ayant les qualifications requises.  
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  Règle 26 
 

1. Le service médical doit établir et tenir des dossiers médicaux individuels 

exacts, à jour et confidentiels pour tous les détenus, qui doivent y avoir accès 

chaque fois qu’ils en font la demande. Un détenu peut désigner un tiers pour 

accéder à son dossier médical. 

2. Les dossiers médicaux doivent être transmis au service médical de l’institution 

d’accueil lors du transfèrement d’un détenu et sont soumis au secret médical.  

 

  Règle 27 
 

1. Tous les établissements pénitentiaires doivent garantir l’accès rapide aux soins 

médicaux en cas d’urgence. Les détenus qui requièrent des traitements spécialisés 

ou soins chirurgicaux doivent être transférés vers des établissements spécialisés ou 

vers des hôpitaux civils. Lorsqu’un établissement pénitentiaire dispose de ses 

propres installations hospitalières, le personnel affecté et le matériel fourni doivent 

y être suffisants pour assurer un traitement et des soins adéquats aux détenus qui y 

sont envoyés. 

2. Les décisions cliniques ne peuvent être prises que par les professionnels de la 

santé responsables et ne peuvent être rejetées ou ignorées par le personnel 

pénitentiaire non médical. 

 

  Règle 28 
 

 Dans les prisons pour femmes, des installations spéciales doivent être prévues 

pour tous les soins prénatals et postnatals nécessaires. Dans toute la mesure 

possible, des dispositions doivent être prises pour que l’accouchement ait lieu dans 

un hôpital extérieur. Si l’enfant est né en prison, l’acte de naissance ne doit pas faire 

mention de ce fait.  

 

  Règle 29 
 

1. La décision d’autoriser un enfant à séjourner avec un parent en prison doit être 

prise compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant. Lorsqu’un enfant est autorisé à 

séjourner avec un parent en prison, des mesures doivent être prises pour mettre en 

place : 

 a) Des structures d’accueil internes ou externes, dotées d’un personnel 

qualifié, où les enfants seront placés lorsqu’ils ne sont pas sous la garde de leur 

parent; 

 b) Des services de santé spécifiques aux enfants, y compris pour les 

examens médicaux pratiqués au moment de l’admission et pour un suivi continu de 

leur développement par des spécialistes.  

2. Les enfants vivant en prison avec un parent ne doivent jamais être traités 

comme des détenus. 

 

  Règle 30 
 

 Un médecin ou un autre professionnel de la santé ayant les qualifications 

requises, tenu ou non de faire rapport au médecin, doit voir chaque détenu, lui parler 
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et l’examiner aussitôt que possible après son admission et ensuite aussi souvent que 

nécessaire. Un soin particulier sera pris pour  : 

 a) Cerner les besoins en matière de soins de santé et prendre toutes les 

mesures de traitement nécessaires; 

 b) Déceler tout mauvais traitement dont les nouveaux détenus pourraient 

avoir été victimes avant leur admission;  

 c) Repérer toute manifestation de tension psychologique ou autre due à 

l’emprisonnement, y compris, notamment, le risque de suicide ou d’automutilation, 

ainsi que de symptômes de manque liés à la consommation de stupéfiants, de 

médicaments ou d’alcool; et prendre toutes les mesures individualisées, 

thérapeutiques ou autres, qui s’imposent;  

 d) Dans le cas des détenus susceptibles d’être atteints de maladies 

contagieuses, prévoir leur isolement clinique et leur offrir un traitement adapté 

pendant la période de contagion; 

 e) Déterminer si les détenus sont physiquement aptes à travailler, faire de 

l’exercice et participer à d’autres activités, selon le cas.  

 

  Règle 31 
 

 Le médecin ou, le cas échéant, d’autres professionnels de la santé ayant les 

qualifications requises, doivent pouvoir voir quotidiennement tous les détenus 

malades ou se plaignant de problèmes de santé physique ou mentale ou de blessures, 

et ceux sur lesquels leur attention est particulièrement attirée. Tous les examens 

médicaux doivent être pratiqués en toute confidentialité.  

 

  Règle 32 
 

1. La relation entre le médecin ou les autres professionnels de la santé et les 

détenus est soumise aux mêmes normes déontologiques et professionnelles que 

celles qui s’appliquent aux patients au sein de la société, notamment  : 

 a) Le devoir de protéger la santé physique et mentale des détenus, et de ne 

prévenir et traiter les maladies que sur des bases cliniques;  

 b) Le respect de l’autonomie des patients dans les décisions concernant leur 

santé et du consentement éclairé dans la relation médecin-patient; 

 c) La confidentialité des informations d’ordre médical, sauf en cas de 

menace réelle et imminente pour le patient ou pour autrui; 

 d) L’interdiction absolue de se livrer, activement ou passivement, à des 

actes assimilables à la torture ou à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants, y compris les expériences médicales ou scientifiques de nature à 

nuire à la santé du détenu, telles que le prélèvement de cellules, de tissus cellulaires 

ou d’organes. 

2. Sans préjudice de l’alinéa d du paragraphe 1 de la présente règle, les détenus 

peuvent être autorisés, s’ils donnent leur consentement libre et éclairé, 

conformément à la loi applicable, à participer à des essais cliniques et à d’autres 

travaux de recherche médicale organisés dans la société s’il en est attendu un 
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bénéfice direct notable pour leur santé, et à donner des cellules, tissus cellulaire s ou 

organes à leur famille. 

 

  Règle 33 
 

 Le médecin doit faire rapport au directeur de la prison chaque fois qu’il estime 

que la santé physique ou mentale d’un détenu a été ou sera affectée par le maintien 

en détention ou par une des conditions de détention.  

 

  Règle 34 
 

 Si les professionnels de la santé constatent des signes de torture et d’autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants lors des examens pratiqués 

sur les détenus au moment de l’admission ou lorsque, par la suite, ils dispe nsent des 

soins médicaux aux détenus, ils doivent le consigner et le signaler aux autorités 

médicales, administratives ou judiciaires compétentes. Des précautions procédurales 

adéquates doivent être prises pour ne pas exposer le détenu ou les personnes 

associées à des préjudices prévisibles.  

 

  Règle 35 
 

1. Le médecin ou l’organisme de santé publique compétent doit faire des 

inspections régulières et conseiller le directeur de la prison en ce qui concerne  :  

 a) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des aliments;  

 b) L’hygiène et la propreté de l’établissement et des détenus;  

 c) Les installations sanitaires, la température, l’éclairage et la ventilation de 

l’établissement;  

 d) La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des détenus;  

 e) L’observation des règles concernant l’éducation physique et sportive 

lorsque celle-ci est organisée par un personnel non spécialisé.  

2. Le directeur de la prison doit prendre en considération les conseils et rapports 

du médecin, comme prévu au paragraphe  1 de la présente règle et à la règle 33, et 

prendre immédiatement les mesures voulues pour que ces avis et les 

recommandations figurant dans les rapports soient suivis. Si ces recommandations 

ou conseils échappent à sa compétence ou n’emportent pas son accord, il transmet 

immédiatement à l’autorité supérieure son propre rapport et les conseils et 

recommandations du médecin ou de l’organisme de santé publique compétent.  

 

  Restrictions, discipline et sanctions 
 

  Règle 36 
 

 L’ordre et la discipline doivent être maintenus sans apporter plus de 

restrictions qu’il n’est nécessaire pour le maintien de la sécurité, le bon 

fonctionnement de la prison et le bon ordre de la vie communautaire.  

 

  Règle 37 
 

 Les éléments ci-après doivent toujours être soumis à une autorisation prévue 

par la loi ou par le règlement de l’autorité administrative compétente  : 
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 a) Conduite constituant une infraction à la discipline;  

 b) Nature et durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées;  

 c) Autorité habilitée à prononcer ces sanctions;  

 d) Toute forme de séparation non volontaire du détenu de la population 

carcérale générale, telle que l’isolement cellulaire, l’isolement, la ségrégatio n, les 

unités de soins spéciaux ou les unités de logement restrictives, comme sanction 

disciplinaire ou pour maintenir l’ordre et la sécurité, y  compris l’adoption de 

politiques et de procédures régissant le recours à toute forme de séparation non 

volontaire, la révision, le placement et la levée de toute forme de séparation non 

volontaire. 

 

  Règle 38 
 

1. Les administrations pénitentiaires sont encouragées à avoir recours, dans la 

mesure du possible, à la prévention des conflits, la médiation ou tout autre  

mécanisme de résolution des différends afin de prévenir les infractions 

disciplinaires et de résoudre les conflits.  

2. L’administration pénitentiaire doit prendre les mesures nécessaires pour 

atténuer les effets néfastes que peut avoir l’isolement sur les détenus mis à l’écart 

ou qui l’ont été et sur leur communauté après leur libération.  

 

  Règle 39 
 

1. Aucun détenu ne doit être puni sauf s’il l’est conformément aux dispositions 

de la loi ou du règlement visées à la règle 37 et aux principes d’équité et de 

procédure régulière. Le détenu ne doit jamais être puni deux fois pour le même acte 

ou la même infraction. 

2. Les administrations pénitentiaires doivent veiller à la proportionnalité de la 

sanction disciplinaire avec l’infraction correspondante et doivent consigner dans un 

registre toutes les mesures disciplinaires imposées.  

3. Avant d’imposer des sanctions disciplinaires, les administrations pénitentiaires 

doivent déterminer si une maladie mentale ou des troubles du développement 

peuvent avoir contribué à la conduite et à la commission de l’infraction ou de l’acte 

sous-jacent à l’accusation d’infraction disciplinaire. Elles ne doivent pas 

sanctionner un comportement qui est jugé directement lié à la maladie mentale ou à 

une déficience intellectuelle du détenu. 

 

  Règle 40 
 

1. Aucun détenu ne pourra occuper dans la prison un emploi qui lui confère des 

pouvoirs disciplinaires.  

2. Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonctionnement des 

systèmes d’autogouvernement recouvrant des activités ou responsabilités d’ordre 

social, éducatif ou sportif qui sont exercées, sous contrôle, par des détenus 

regroupés en vue de leur traitement.  
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  Règle 41 
 

1. Toute allégation d’infraction disciplinaire commise par un détenu doit être 

rapidement signalée à l’autorité compétente, qui procédera sans retard indu à une 

enquête. 

2. Les détenus doivent être informés, sans retard et dans une langue qu’ils 

comprennent, de la nature de l’accusation portée contre eux et doivent disposer du 

temps et des services nécessaires à la préparation de leur défense.  

3. Les détenus doivent être autorisés à se défendre, soit personnellement, soit par 

l’intermédiaire de l’assistance juridique lorsque les intérêts de la justice l’exigent, 

en particulier dans les cas disciplinaires graves. S’ils ne comprennent ou ne parlent 

pas la langue dans laquelle se déroule l’audience disciplinaire, ils doivent pouvoir 

être gratuitement assistés par un interprète compétent.  

4. Les détenus doivent pouvoir demander un contrôle juridictionnel des sanctions 

disciplinaires prises à leur encontre.  

5. Lorsqu’un manquement à la discipline est traité comme une infraction, les 

détenus ont droit à toutes les garanties de procédure régulière applicables en matière 

pénale, y compris le droit d’avoir librement accès à un conseil juridique.  

 

  Règle 42 
 

 Les conditions de vie en général prévues dans les présentes règles, notamment 

pour ce qui est de l’éclairage, l’aération, la température, les installations sanitaires, 

la nourriture, l’eau potable, l’accès à l’air libre et l’exercice physique, l’hygiène 

personnelle, les soins de santé et la disponibilité d’un espace personnel suffisant, 

doivent s’appliquer à tous les détenus sans exception.  

 

  Règle 43 
 

1. En aucun cas les restrictions ou sanctions disciplinaires ne peuvent constituer 

des actes de torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Les pratiques suivantes, en particulier, sont interdites  : 

 a) Isolement cellulaire pour une durée indéterminée;  

 b) Isolement cellulaire prolongé; 

 c) Placement d’un détenu dans une cellule obscure ou constamment 

éclairée; 

 d) Châtiments corporels ou réduction de la ration alimentaire ou de l’eau 

potable que reçoit le détenu;  

 e) Punitions collectives. 

2. Les moyens de contrainte ne doivent jamais être utilisés à titre de sanctions 

disciplinaires. 

3. Les sanctions disciplinaires ou mesures de restriction ne doivent pas consister 

en une interdiction de contacts avec la famille. Les contacts avec la famille ne 

peuvent être restreints que pour une période limitée, lorsque cela est strictement 

nécessaire pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité.  
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  Règle 44 
 

 Aux fins des présentes règles, l’isolement cellulaire signifie l’isolement d’un 

détenu pendant 22 heures par jour ou plus, sans contact humain réel. L’isolement 

cellulaire prolongé signifie l’isolement cellulaire pour une période de plus de 

15 jours consécutifs. 

 

  Règle 45 
 

1. L’isolement cellulaire ne doit être utilisé qu’en dernier ressort dans des cas 

exceptionnels, pour une durée aussi brève que possible, sous contrôle indépendant 

et uniquement avec l’autorisation d’une autorité compétente. Il ne doit pas être 

imposé du fait de la nature de la peine du détenu.  

2. Le recours à l’isolement cellulaire devrait être interdit pour les détenus 

souffrant d’une incapacité mentale ou physique lorsqu’il pourrait aggraver leur état. 

L’interdiction de recourir à l’isolement cellulaire et à des mesures similaires à 

l’égard des femmes et des enfants, qu’imposent d’autres règles et normes des 

Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale
28

, continue de 

s’appliquer. 

 

  Règle 46 
 

1. Le personnel de santé ne doit jouer aucun rôle dans l’imposition de sanctions 

disciplinaires ou autres mesures de restriction. Il doit cependant prêter une attention 

particulière à la santé des détenus soumis à toute forme de séparation non 

volontaire, notamment en effectuant des visites quotidiennes et en fournissant 

promptement une assistance médicale et un traitement si le détenu ou le personnel 

pénitentiaire le demande. 

2. Le personnel de santé doit signaler sans tarder au directeur de la prison tout 

effet néfaste d’une sanction disciplinaire ou autre mesure de restriction sur la santé 

physique ou mentale du détenu contre lequel elle est prise et informer le directeur 

s’il estime nécessaire de suspendre ou d’assouplir ladite sanction ou mesure pour 

des raisons médicales physiques ou mentales.  

3. Le personnel de santé doit être habilité à envisager et à recommander des 

modifications à apporter à la mesure de séparation non volontaire prise contre un 

détenu pour s’assurer qu’elle n’aggrave pas l’état de santé ou la déficience mentale 

ou physique de ce dernier. 

 

  Moyens de contrainte 
 

  Règle 47 
 

1. L’usage de chaînes, fers et autres instruments intrinsèquement dégradants ou 

douloureux est interdit.  

2. D’autres moyens de contrainte peuvent être utilisés mais uniquement si la loi 

l’autorise et dans les circonstances suivantes  : 

__________________ 
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 a) Par mesure de précaution contre une évasion pendant un transfèrement, 

pourvu qu’ils soient enlevés dès que le détenu comparaît devant une autorité 

judiciaire ou administrative; 

 b) Sur ordre du directeur de la prison, si les autres moyens de maîtriser un 

détenu ont échoué, afin de l’empêcher de se blesser, de blesser autrui ou de causer 

des dégâts; dans ce cas, le directeur doit immédiatement prévenir le médecin ou un 

autre professionnel de la santé ayant les qualifications requises et faire rapport à 

l’autorité administrative supérieure.  

 

  Règle 48 
 

1. Lorsque l’utilisation de moyens de contrainte est autorisée conformément au 

paragraphe 2 de la règle 47, les principes suivants s’appliquent  : 

 a) Il ne peut être fait usage de moyens de contrainte que si aucune autre 

forme de contrôle moins extrême ne permet de réduire les ri sques liés à la liberté de 

mouvement; 

 b) La méthode de contrainte doit être la méthode la moins attentatoire qui 

est nécessaire et raisonnablement disponible pour contrôler les mouvements du 

détenu, compte tenu du niveau et de la nature des risques encourus; 

 c) Les moyens de contrainte ne doivent être utilisés que le temps qui est 

nécessaire et être retirés dès que possible une fois qu’il n’y a plus de risques liés à 

la liberté de mouvement. 

2. Les moyens de contrainte ne doivent jamais être utilisés sur des femmes 

pendant le travail, l’accouchement ou immédiatement après l’accouchement.  

 

  Règle 49 
 

 L’administration pénitentiaire doit chercher à avoir accès à des techniques de 

contrôle qui rendraient inutile le recours à des moyens de contrainte ou rédui raient 

leur degré d’intrusion, et dispenser une formation à l’utilisation de ces techniques.  

 

  Fouilles des détenus et des cellules 
 

  Règle 50 
 

 Les lois et règlements régissant les fouilles des détenus et des cellules doivent 

être conformes aux obligations découlant du droit international et tenir compte des 

règles et normes internationales, sachant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité au 

sein de l’établissement pénitentiaire. Les fouilles doivent être menées dans le 

respect de la dignité humaine et de l’intimité de la personne fouillée, ainsi que des 

principes de la proportionnalité, de la légalité et de la nécessité.  

 

  Règle 51 
 

 Les fouilles ne doivent pas être un moyen de harceler ou d’intimider un 

détenu, ou de porter inutilement atteinte à sa vie privée. À des fins de 

responsabilisation, l’administration pénitentiaire doit conserver des registres 

appropriés sur les fouilles, en particulier sur les fouilles intégrales, les 

investigations corporelles internes et les fouilles de cellules,  ainsi que sur les motifs 
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de ces fouilles, l’identité des personnes qui les ont effectuées et les éventuels 

résultats obtenus. 

 

  Règle 52 
 

1. Les fouilles personnelles, y compris les fouilles intégrales et les investigations 

corporelles internes, ne doivent être effectuées que si elles sont absolument 

nécessaires. Les administrations pénitentiaires doivent être encouragées à trouver 

des solutions de remplacement aux fouilles personnelles et à y recourir. Les fouilles 

personnelles doivent être effectuées en privé et par un personnel qualifié du même 

sexe que le détenu. 

2. Les investigations corporelles internes ne doivent être effectuées que par des 

professionnels de la santé ayant les qualifications requises autres que le personnel 

médical principalement chargé des soins dispensés au détenu ou, pour le moins, par 

du personnel ayant suivi une formation adaptée, dispensée par des professionnels de 

santé, sur les normes d’hygiène et de sécurité à respecter.  

 

  Règle 53 
 

 Les détenus doivent pouvoir accéder aux documents relatifs à leur procès, ou 

être autorisés à les garder en leur possession, sans que l’administration pénitentiaire 

ne puisse y avoir accès. 

 

  Information et droit de plainte des détenus 
 

  Règle 54 
 

 Lors de son admission, chaque détenu doit rapidement être informé par écrit 

de ce qui suit : 

 a) Le droit pénitentiaire et la réglementation pénitentiaire applicable;  

 b) Ses droits, y compris les moyens autorisés pour obtenir des 

renseignements, son droit de bénéficier de conseils juridiques, y compris les 

dispositifs d’aide juridictionnelle, et les procédures de formulation de demandes et 

de plaintes; 

 c) Ses obligations, y compris les mesures disciplinaires applicables; et  

 d) Tous autres points nécessaires pour lui permettre de s’adapter à la vie de 

l’établissement. 

 

  Règle 55 
 

1. Les informations visées à la règle 54 doivent être disponibles dans les langues 

les plus couramment utilisées, selon les besoins de la population carcérale. Si un 

détenu ne comprend aucune de ces langues, l’assistance d’un interprète devrait lui 

être accordée. 

2. Si un détenu est illettré, ces informations doivent lui être fournies oralement. 

Les détenus souffrant de handicap sensoriel doivent être informés par des moyens 

adaptés à leurs besoins. 

3. L’administration pénitentiaire doit afficher bien en vue des résumés des 

informations dans les parties communes de l’établissement.  
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  Règle 56 
 

1. Tout détenu doit avoir chaque jour la possibilité de présenter des requêtes ou 

des plaintes au directeur de l’établissement ou au fonctionnaire pénitentiaire 

autorisé à représenter ce dernier.  

2. Des requêtes ou plaintes doivent pouvoir être présentées à l’inspecteur des 

prisons au cours d’une inspection. Le détenu doit pouvoir s’entretenir librement et 

en toute confidentialité avec l’inspecteur ou tout autre fonctionnaire chargé 

d’inspecter, hors la présence du directeur ou d’autres membres du personnel de 

l’établissement.  

3. Tout détenu doit être autorisé à adresser, sans censure quant au fond, une 

requête ou une plainte concernant le traitement auquel il est soumis, à 

l’administration pénitentiaire centrale et à l’autorité judiciaire ou autre compétente, 

y compris les autorités de contrôle ou de recours compétentes.  

4. L’exercice des droits énoncés aux paragraphes  1 à 3 de la présente règle est 

étendu au conseil juridique du détenu. Lorsque ni le détenu ni son conseil n’ont la 

possibilité d’exercer ces droits, un membre de la famille du détenu ou toute autre 

personne qui connaît l’affaire peut les exercer.  

 

  Règle 57 
 

1. Toute requête ou plainte doit être examinée avec diligence et recevoir une 

réponse sans tarder. En cas de rejet de la requête ou de la plainte ou en cas de retard 

excessif, le demandeur est autorisé à saisir une autorité judiciaire ou autre.  

2. Des garanties doivent être mises en place pour s’assurer que les détenus 

peuvent présenter des requêtes ou plaintes en toute sécurité et, s’ils le souhaitent, de 

manière confidentielle. Le détenu ou toute autre personne visée au paragraphe  4 de 

la règle 56 ne doivent être exposés à aucun risque de représailles, d’intimidation ou 

d’autres conséquences négatives pour avoir présenté une requête ou une plainte.  

3. Les allégations de torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants de détenus doivent être examinées sans retard et donner lieu 

immédiatement à une enquête impartiale menée par une autorité nationale 

indépendante, conformément aux paragraphes  1 et 2 de la règle 71. 

 

  Contact avec le monde extérieur 
 

  Règle 58 
 

1. Les détenus doivent être autorisés, sous la surveillance nécessaire, à 

communiquer avec leur famille et leurs amis à intervalles réguliers  : 

 a) Par correspondance écrite et, le cas échéant, par télécommunication 

électronique, numérique ou d’autres moyens; et  

 b) En recevant des visites. 

2. Lorsque les visites conjugales sont autorisées, ce droit doit être exercé sans 

discrimination, et les femmes doivent pouvoir l’exercer au même titre que les 

hommes. Des procédures doivent être mises en place et des locaux mis à disposition 

pour assurer un accès juste et égal dans des conditions de sûreté et de dignité.  
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  Règle 59 
 

 Les détenus doivent être placés, dans la mesure du possible, dans des prisons 

situées près de leur domicile ou de leur lieu de réinsertion sociale.  

 

  Règle 60 
 

1. Pour pouvoir être admis dans un établissement pénitentiaire, les visiteurs 

doivent accepter de se soumettre à une fouille. Un visiteur peut retirer son 

consentement à tout moment, auquel cas l’administration pénitentiaire peut lui 

refuser l’accès. 

2. Les fouilles et les formalités d’entrée applicables aux visiteurs ne doivent pas 

être dégradantes et doivent être régies par des principes de protection au moins 

équivalents à ceux visés aux règles 50 à 52. Les investigations corporelles internes 

devraient être évitées et ne pas être pratiquées sur des enfants.  

 

  Règle 61 
 

1. Les détenus doivent pouvoir recevoir la visite d’un conseil juridique de leur 

choix ou d’un prestataire d’aide juridictionnelle, s’entretenir avec lui et le consulter 

sur tout point de droit, sans retard, sans aucune interception ni censure et en toute 

confidentialité, et disposer du temps et des moyens nécessaires à cet effet, 

conformément au droit national applicable. Ces consultations peuvent se dérouler à 

portée de vue, mais non à portée d’ouïe, du personnel pénitentiaire.  

2. Si les détenus ne parlent pas la langue locale, l’administration pénitentiaire 

leur facilite l’accès aux services d’un interprète indépendant compétent.  

3. Les détenus devraient avoir accès à une aide juridictionnelle effective. 

 

  Règle 62 
 

1. Les détenus de nationalité étrangère doivent pouvoir bénéficier de facilités 

raisonnables pour communiquer avec les représentants diplomatiques et consulaires 

de l’État dont ils sont ressortissants.  

2. Les détenus ressortissants d’États qui n’ont pas de représentants diplomatiques 

ou consulaires dans le pays, ainsi que les réfugiés et les apatrides, doivent bénéficier 

des mêmes facilités pour s’adresser au représentant diplomatique de l’État qui est 

chargé de leurs intérêts ou à toute autorité nationale ou internationale qui a pour 

mission de les protéger.  

 

  Règle 63 
 

 Les détenus doivent être tenus régulièrement au courant des événements les 

plus importants, soit par la lecture de journaux quotidiens, de périod iques ou de 

publications pénitentiaires spéciales, soit par des émissions, des conférences ou tout 

autre moyen analogue, autorisés ou contrôlés par l’administration pénitentiaire.  
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  Bibliothèque 
 

  Règle 64 
 

 Chaque prison doit avoir une bibliothèque qui soit ouverte à toutes les 

catégories de détenus et dotée de suffisamment d’ouvrages instructifs et récréatifs, 

et les détenus doivent être encouragés à l’utiliser pleinement.  

 

  Religion 
 

  Règle 65 
 

1. Si un nombre suffisant de coreligionnaires sont détenus dans la même prison, 

un représentant qualifié de cette religion doit être nommé ou agréé. Lorsque le 

nombre de détenus le justifie et que les circonstances le permettent, l’arrangement 

devrait être à temps complet.  

2. Le représentant qualifié, nommé et agréé conformément au paragraphe  1 de la 

présente règle, doit être autorisé à organiser périodiquement des services religieux 

et à faire, aux moments qui conviennent, des visites pastorales en privé auprès des 

détenus de sa religion.  

3. Le droit de s’adresser à un représentant qualifié d’une religion ne doit jamais 

être refusé à aucun détenu. En revanche, si un détenu s’oppose à la visite d’un 

représentant d’une religion, il faut pleinement respecter son attitude.  

 

  Règle 66 
 

 Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du possible, à satisfaire aux 

exigences de sa vie religieuse, en participant aux services organisés dans la prison et 

en ayant en sa possession des livres de culte et d’instruction religieuse de sa 

confession. 

 

  Garde des effets personnels des détenus 
 

  Règle 67 
 

1. Lorsque le règlement n’autorise pas le détenu à conserver en sa possession 

l’argent, les objets de valeur, vêtements et autres effets qui lui appartiennent, 

ceux-ci doivent tous être placés en lieu sûr, lors de son admission en prison. Un 

inventaire de ces effets doit être dressé et il doit être signé par le détenu. Des 

mesures doivent être prises pour faire en sorte que ces effets demeurent en bon état.  

2. Ces effets et cet argent doivent tous lui être rendus à sa libération, à 

l’exception de l’argent qu’il a été autorisé à dépenser, des effets qu’il a pu envoyer à 

l’extérieur ou des vêtements qui ont dû être détruits par souci d’hygiène. Le détenu 

doit signer une décharge pour les effets et l’argent qui lui sont rest itués.  

3. Tout argent ou effet provenant de l’extérieur et destiné au détenu est soumis 

aux mêmes règles.  

4. Si le détenu est en possession de médicaments ou de stupéfiants au moment de 

son admission, le médecin ou un autre professionnel de la santé ayant les 

qualifications requises décideront de l’usage à en faire.  
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  Notifications  
 

  Règle 68 
 

 Tout détenu doit avoir le droit, la possibilité et les moyens d’informer 

immédiatement sa famille ou toute autre personne qu’il aura désignée comme 

personne à contacter, de sa détention, de son transfèrement vers un autre 

établissement et de toute maladie ou blessure grave. La communication des données 

personnelles des détenus est soumise à la législation nationale.  

 

  Règle 69 
 

 En cas de décès du détenu, le directeur de la prison doit immédiatement en 

informer son parent le plus proche ou la personne à contacter en cas d’urgence. Les 

personnes désignées par le détenu pour recevoir des informations sur son état de 

santé sont averties par le directeur en cas de maladie ou de blessure grave, ou de 

placement dans un établissement de santé. Si le détenu demande expressément que 

son conjoint ou parent le plus proche ne soit pas informé en cas de maladie ou de 

blessure, sa volonté doit être respectée.  

 

  Règle 70 
 

 L’administration pénitentiaire doit informer immédiatement le détenu de la 

maladie grave ou du décès d’un proche parent ou de toute autre personne proche. 

Lorsque les circonstances le permettent, le détenu devrait être autorisé à se rendre 

au chevet d’un proche parent ou de toute autre personne proche gravement malade 

ou, en cas de décès, à son enterrement, soit sous escorte, soit librement.  

 

  Enquêtes 
 

  Règle 71 
 

1. Nonobstant l’ouverture d’une enquête interne, le directeur de la prison signale 

sans tarder tout décès, toute disparition ou toute blessure grave survenant en cours 

de détention à une autorité judiciaire ou autre autorité compétente indépendante de 

l’administration pénitentiaire, qui sera chargée d’ouvrir promptement une enquête 

impartiale et efficace sur les circonstances et les causes de tels cas. L’administration 

pénitentiaire est tenue de coopérer pleinement avec cette autorité et de veiller à la 

conservation de tous les éléments de preuve.  

2. L’obligation imposée au paragraphe  1 de la présente règle s’applique 

également chaque fois qu’on a des raisons de penser qu’un acte de torture a été 

commis ou que d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ont 

été infligés en prison, qu’une plainte formelle ait été reçue ou non.  

3. Lorsqu’on a des raisons de penser qu’un acte visé au paragraphe  2 de la 

présente règle a été commis, des mesures doivent immédiatement être prises pour 

garantir qu’aucune des personnes susceptibles d’être impliquées ne participe à 

l’enquête ni n’ait de contact avec les témoins, la victime ou la famille de la victime.  

 

  Règle 72 
 

 L’administration pénitentiaire doit traiter la dépouille d’une personne décédée 

en cours de détention avec respect et dignité. La dépouille devrait être rendue à son 

parent le plus proche dès que raisonnablement possible, et au plus tard une fois 
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l’enquête achevée. L’administration pénitentiaire doit organiser des funérailles 

culturellement adaptées, lorsque personne ne souhaite ou ne peut le faire, et 

consigner tous les faits y relatifs. 

 

  Transfèrement des détenus 
 

  Règle 73 
 

1. Lorsque les détenus sont amenés à l’établissement ou en sont extraits, ils 

doivent être exposés aussi peu que possible à la vue du public et des dispositions 

doivent être prises pour les protéger de toute forme d’insulte, de curiosité ou de 

publicité.  

2. Le transport des détenus dans de mauvaises conditions d’aération ou de 

lumière, ou par tout moyen leur imposant une souffrance physique inutile, doit être 

interdit.  

3. Le transport des détenus doit se faire aux frais de l’administration pénitentiaire 

et dans des conditions d’égalité pour tous.  

 

  Personnel pénitentiaire 
 

  Règle 74 
 

1. L’administration pénitentiaire doit choisir avec soin le personnel de tout grade, 

car c’est de l’intégrité, de l’humanité, de l’aptitude personnelle et des capacités 

professionnelles de ce personnel que dépend la bonne gestion des prisons.  

2. L’administration pénitentiaire doit avoir le souci constant d’éveiller et de 

maintenir dans l’esprit du personnel et de l’opinion publique la conviction que la 

mission ainsi accomplie est un service social d’une grande importance et doit, pour 

ce faire, recourir à tous les moyens voulus pour éclairer le public.  

3. Pour que les fins précitées puissent être atteintes, les membres du personnel 

pénitentiaire doivent être employés à plein temps en qualité de professionnels, 

doivent posséder le statut des fonctionnaires de l’État et bénéficier de ce fait de la 

sécurité de l’emploi sous réserve de leurs seules bonne conduite, efficacité dans le 

travail et aptitude physique. Pour que soient recrutés et maintenus en service des 

hommes et des femmes capables, la rémunération proposée doit être suffisante et les 

prestations offertes et conditions de service doivent tenir compte de la pénibilité du 

travail.  

 

  Règle 75 
 

1. Tous les membres du personnel pénitentiaire doivent avoir un niveau 

d’instruction suffisant et se voir donner la possibilité et les moyens de s’acquitter de 

leurs fonctions de manière professionnelle.  

2. Tous les membres du personnel pénitentiaire doivent suivre, avant d’entrer en 

service, une formation générale et spéciale adaptée, qui tienne compte des 

meilleures pratiques existantes fondées sur l’observation des faits dans le domaine 

des sciences pénales. Seuls les candidats ayant réussi les épreuves théoriques et 

pratiques sanctionnant cette formation sont autorisés à intégrer les services 

pénitentiaires. 
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3. L’administration pénitentiaire doit continuer d’offrir à son personnel une 

formation en cours d’emploi qui permette à ce dernier d’entretenir et d’améliorer 

ses connaissances et ses capacités professionnelles après son entrée en service et 

tout au long de sa carrière.  

 

  Règle 76 
 

1. La formation visée au paragraphe  2 de la règle 75 doit inclure, au minimum, 

des enseignements concernant : 

 a) Les lois, réglementations et politiques nationales pertinentes, ainsi que 

les instruments internationaux et régionaux applicables, dont les dispositions 

doivent guider le travail et l’interaction du personnel pénitentiaire avec les détenus;  

 b) Les droits et devoirs qui s’appliquent aux membres du personnel 

pénitentiaire dans l’exercice de leurs fonctions, notamment le respect de la dignité 

humaine des détenus et l’interdiction de certains comportements, en particulier la 

torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;  

 c) La sécurité et la sûreté, notamment la notion de sécurité dynamique, 

l’usage de la force et de moyens de contrainte, ainsi que la prise en charge des 

délinquants violents, en tenant dûment compte des techniques de prévention et de 

désamorçage telles que la négociation et la médiation;  

 d) Les premiers soins, les besoins psychosociaux des détenus et les 

dynamiques propres au milieu carcéral, ainsi que la protection et l’assistance 

sociales, notamment le dépistage précoce des problèmes de santé mentale.  

2. Les membres du personnel pénitentiaire qui s’occupent de certaines catégor ies 

de détenus, ou qui ont d’autres fonctions spécifiques, reçoivent une formation 

spécialisée correspondante. 

 

  Règle 77 
 

 Tous les membres du personnel pénitentiaire doivent en toute circonstance se 

conduire et accomplir leur tâche de telle manière que leur exemple ait une bonne 

influence sur les détenus et suscite leur respect.  

 

  Règle 78 
 

1. Le personnel pénitentiaire doit, dans toute la mesure possible, comprendre un 

nombre suffisant de spécialistes tels que psychiatres, psychologues, assistants 

sociaux, enseignants et instructeurs techniques.  

2. Les services des assistants sociaux, des enseignants et des instructeurs 

techniques doivent être assurés d’une façon permanente, mais sans exclure la 

possibilité de faire appel à des auxiliaires à temps partiel ou à des bénévoles.  

 

  Règle 79 
 

1. Le directeur de la prison doit avoir la personnalité,  les capacités 

administratives, la formation spécialisée et l’expérience voulues pour s’acquitter 

correctement de sa tâche. 
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2. Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle et ne peut pas être 

nommé à temps partiel. Il doit habiter la prison ou à proximité immédiate de 

celle-ci.  

3. Lorsque deux ou plusieurs prisons sont placées sous l’autorité d’un seul 

directeur, celui-ci doit se rendre dans chacune à de fréquents intervalles. Chacune de 

ces prisons doit avoir à sa tête un fonctionnaire résident chargé de la diriger.  

 

  Règle 80 
 

1. Le directeur de la prison, son adjoint et la majorité des autres membres du 

personnel pénitentiaire doivent parler la langue de la plupart des détenus, ou une 

langue comprise par la plupart d’entre eux.  

2. En cas de besoin, il pourra être fait appel aux services d’un interprète 

compétent.  

 

  Règle 81 
 

1. Dans une prison mixte, la section des femmes doit être placée sous la direction 

d’un membre du personnel de sexe féminin qui conservera toutes les clefs de ce 

quartier de la prison.  

2. Aucun membre du personnel de sexe masculin ne doit pénétrer dans la section 

réservée aux femmes sans être accompagné d’un membre du personnel de sexe 

féminin.  

3. Seuls des membres du personnel de sexe féminin doivent assurer la 

surveillance des détenues. Ceci n’exclut pas cependant que des membres du 

personnel de sexe masculin, notamment des médecins et des enseignants, exercent 

leurs fonctions dans les prisons ou sections réservées aux femmes.  

 

  Règle 82 
 

1. Les membres du personnel des prisons ne doivent, dans leurs rapports avec les 

détenus, utiliser la force qu’en cas de légitime défense, de tentative d’évasion ou de 

résistance par la force ou par l’inertie physique à un ordre fondé sur la loi ou les 

règlements. Les membres du personnel qui recourent à la force doivent en limiter 

l’emploi au strict nécessaire et signaler immédiatement l’incident au directeur de la 

prison.  

2. Les membres du personnel pénitentiaire doivent subir un entraînement 

physique spécial qui leur permette de maîtriser les détenus violents.  

3. Sauf circonstances spéciales, les membres du personnel pénitentiaire qui 

assurent un service les mettant en contact direct avec les détenus ne doivent pas être 

armés. Par ailleurs, aucune arme ne doit être confiée à un membre du personnel 

pénitentiaire qui n’a pas été entraîné à son maniement.  

 

  Inspections internes et externes 
 

  Règle 83 
 

1. Pour procéder à l’inspection régulière des établissements et services 

pénitentiaires, il doit être mis en place un système qui comprend les deux 

composantes suivantes : 
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 a) Des inspections internes ou administratives menées par l’administration 

pénitentiaire centrale; 

 b) Des inspections externes menées par un organisme indépendant de 

l’administration pénitentiaire, dont peuvent faire partie des organismes régionaux ou 

internationaux compétents. 

2. Dans les deux cas, les inspections doivent avoir pour objet de veiller à ce que les 

établissements pénitentiaires soient administrés conformément aux lois, règlements, 

politiques et procédures en vigueur, dans le but d’atteindre les objectifs des services 

pénitentiaires et correctionnels, et à ce que les droits des détenus soient protégés.  

 

  Règle 84 
 

1. Les inspecteurs ont autorité : 

 a) Pour avoir accès à tous les renseignements concernant le nombre de 

détenus, le nombre de lieux de détention et leur emplacement, ainsi qu’à tous les 

renseignements relatifs au traitement des détenus, y compris à leurs dossiers et 

conditions de détention; 

 b) Pour choisir librement les établissements à visiter, y compris pour 

entreprendre de leur propre initiative des inspections non annoncées, et choisir les 

détenus à rencontrer; 

 c) Pour s’entretenir en privé et en toute confidentialité avec les détenus et le 

personnel pénitentiaire lors de leurs visites; 

 d) Pour formuler des recommandations à l’intention de l’administration 

pénitentiaire et d’autres autorités compétentes.  

2. Les équipes d’inspection externes doivent être composées d’inspecteurs 

possédant les qualifications et l’expérience requises et ayant été nommés par une 

autorité compétente, ainsi que de professionnels de la santé. Elles doivent tenir 

dûment compte de l’équilibre entre les sexes pour ce qui est de leur composition.  

 

  Règle 85 
 

1. Chaque inspection doit donner lieu à un rapport écrit qui sera remis à l’autorité 

compétente. La diffusion publique des rapports des inspections externes doit être 

dûment envisagée, à l’exception des données personnelles des détenus qui ne 

peuvent être divulguées que sur accord exprès de ces derniers. 

2. L’administration pénitentiaire ou d’autres autorités compétentes doivent, le cas 

échéant, indiquer, dans un laps de temps raisonnable, si elles entendent appliquer les 

recommandations issues de l’inspection externe.  

 

 II. Règles applicables à des catégories spéciales 
 

 A. Détenus condamnés 
 

  Principes directeurs 
 

  Règle 86 
 

 Les principes directeurs exposés ci-après ont pour but de définir l’esprit dans 

lequel les systèmes pénitentiaires doivent être administrés et les objectifs vers 
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lesquels ils doivent tendre, conformément à la déclaration faite dans l’observation 

préliminaire 1 des présentes règles.  

 

  Règle 87 
 

 Avant la fin de l’exécution d’une peine, il est souhaitable que les mesures 

nécessaires soient prises pour assurer le retour progressif du détenu à la vie en 

société. Ce but peut être atteint, selon les cas, par un régime préparatoire à la 

libération, organisé dans la prison même ou dans un autre établissement adapté, ou 

par une libération avec mise à l’épreuve sous un contrôle qui ne doit pas être confié 

à la police mais qui comportera une assistance sociale effect ive.  

 

  Règle 88 
 

1. Le traitement des détenus ne doit pas mettre l’accent sur le fait que ceux -ci 

sont exclus de la société, mais au contraire sur celui qu’ils continuent à en faire 

partie. À cette fin, il faut, dans la mesure du possible, faire appel au  concours 

d’organismes de la société pour aider le personnel pénitentiaire dans sa tâche de 

réadaptation sociale des détenus.  

2. Chaque prison devrait travailler avec des assistants sociaux qui devraient être 

chargés de favoriser et d’améliorer les relations du détenu avec sa famille et avec 

les organismes sociaux qui peuvent lui être utiles. Des dispositions doivent être 

prises en vue de garantir, pour autant que le permettent la loi et la peine à accomplir, 

les droits relatifs aux intérêts civils, le bénéfice des droits à la sécurité sociale et les 

autres avantages sociaux des détenus.  

 

  Règle 89 
 

1. La concrétisation de ces principes exige l’individualisation du traitement et, à 

cette fin, un système souple de classification des détenus en groupes. Il est donc 

désirable que ces groupes soient placés dans des prisons distinctes où chaque groupe 

puisse recevoir le traitement nécessaire.  

2. Ces prisons ne sont pas tenues d’assurer le même niveau de sécurité pour 

chaque groupe. Il est souhaitable de prévoir des degrés variables de sécurité selon 

les besoins des différents groupes. Les prisons ouvertes, par le fait même qu’elles ne 

prévoient pas de mesures de sécurité physique contre les évasions mais s’en 

remettent à l’autodiscipline des détenus, offrent les conditions les plus favorables à 

la réadaptation des détenus sélectionnés avec soin.  

3. Il est souhaitable que, dans les prisons fermées, le trop grand nombre de 

détenus ne nuise pas à l’individualisation du traitement. Dans certains pays, on 

estime que la population de telles prisons ne devrait pas dépasser 500. Dans les 

prisons ouvertes, la population doit être aussi réduite que possible.  

4. En revanche, il n’est pas souhaitable d’avoir des établissements trop petits 

pour que les services nécessaires puissent être assurés.  

 

  Règle 90 
 

 Le devoir de la société vis-à-vis du détenu ne prend pas fin avec la libération 

de celui-ci. Il faudrait donc que des organismes publics ou privés puissent apporter 
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au détenu libéré une assistance postpénitentiaire effective, qui soit conçue pour 

diminuer les préjugés à son égard et contribuer à sa réinsertion dans la société.  

 

  Traitement 
 

  Règle 91 
 

 Le traitement des personnes condamnées à une peine d’emprisonnement ou 

mesure similaire doit avoir pour but, autant que la durée de la condamnation le 

permet, de leur donner la volonté et les moyens de vivre dans le respect de la loi et 

de subvenir à leurs propres besoins, après leur libération. Ce traitement doit être de 

nature à encourager leur respect de soi et à développer leur sens des responsabilités.  

 

  Règle 92 
 

1. À ces fins, il faut recourir à tous les moyens voulus, notamment aux soins 

religieux dans les pays où cela est possible, à l’instruction, à l’orientation et à la 

formation professionnelles, à l’assistance sociale individuelle, au conseil pour 

l’emploi, au développement physique et à l’enseignement de la morale, en fonction 

des besoins de chaque détenu et compte tenu de ses antécédents sociaux et 

judiciaires, de ses capacités et aptitudes physiques et mentales, de sa personnalité, 

de la durée de la condamnation et de ses perspectives de réinsertion.  

2. Pour chaque détenu condamné à une peine d’une durée adaptée, le directeur de 

la prison doit recevoir, aussitôt que possible après l’admission, des rapports 

complets sur tous les points mentionnés au paragraphe  1 de la présente règle. Ces 

rapports doivent toujours comprendre l’avis d’un médecin ou d’un autre 

professionnel de la santé ayant les qualifications requises sur l’état physique et 

mental du détenu.  

3. Les rapports et toutes autres pièces pertinentes seront placés dans un dossier 

individuel. Ce dossier sera tenu à jour et classé de façon à pouvoir être consulté par 

le personnel responsable, chaque fois que cela est nécessaire.  

 

  Classification et individualisation 
 

  Règle 93 
 

1. La classification doit avoir pour but  :  

 a) D’écarter les détenus qui, en raison de leurs antécédents judiciaires ou de 

leur personnalité, sont susceptibles d’avoir une mauvaise influence sur leurs 

codétenus;  

 b) De répartir les détenus en groupes afin de faciliter leur traitement en vue 

de leur réadaptation sociale.  

2. Dans la mesure du possible, des prisons séparées ou des quartiers distincts 

doivent être prévus pour le traitement des différents groupes de détenus.  

 

  Règle 94 
 

 Dès que possible après l’admission et après étude de la personnalité de chaque 

détenu condamné à une peine d’une durée adaptée, un programme de traitement doit 

être préparé pour celui-ci, à la lumière des données disponibles concernant ses 

besoins, capacités et dispositions propres.  



 
A/70/490 

 

55/100 15-21393 

 

  Privilèges 
 

  Règle 95 
 

 Un système de privilèges adapté aux différents groupes de détenus et aux 

différentes méthodes de traitement doit être mis en place dans chaque prison afin 

d’encourager la bonne conduite, de développer le sens des responsabilités et de 

susciter l’intérêt et la coopération des détenus en vue de leur traitement. 

 

  Travail 
 

  Règle 96 
 

1. Les détenus condamnés doivent avoir la possibilité de travailler et de 

participer activement à leur réadaptation, sous réserve de l’avis d’un médecin ou 

autre professionnel de la santé ayant les qualifications requises concernant leur 

aptitude physique et mentale.  

2. Il faut fournir aux détenus un travail productif suffisant pour les occuper 

pendant la durée normale d’une journée de travail.  

 

  Règle 97 
 

1. Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère punitif.  

2. Les détenus ne doivent pas être soumis à l’esclavage ou à la servitude.  

3. Aucun détenu ne doit être tenu de travailler pour le bénéfice personnel ou 

privé d’un fonctionnaire pénitentiaire quel qu’il soit. 

 

  Règle 98 
 

1. Le travail pénitentiaire doit, dans la mesure du possible, être de nature à 

entretenir ou accroître la capacité des détenus à gagner honnêtement leur vie après 

leur libération.  

2. Une formation professionnelle utile doit être dispensée aux détenus qui sont à 

même d’en profiter et particulièrement aux jeunes.  

3. Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle appropriée et 

avec les exigences de l’administration et de la discipline pénitentiaires, les déten us 

doivent pouvoir choisir le type de travail qu’ils souhaitent accomplir.  

 

  Règle 99 
 

1. L’organisation et les méthodes de travail en milieu pénitentiaire doivent se 

rapprocher autant que possible de celles qui caractérisent un travail analogue en 

dehors de la prison, afin de préparer les détenus aux conditions de la vie 

professionnelle normale.  

2. L’intérêt des détenus et de leur formation professionnelle ne doit toutefois pas 

être subordonné à la volonté de tirer un profit financier d’une activité exe rcée en 

milieu pénitentiaire.  
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  Règle 100 
 

1. Il est préférable que les ateliers et fermes pénitentiaires soient gérés 

directement par l’administration pénitentiaire et non par des entrepreneurs privés.  

2. Lorsque les détenus sont employés pour effectuer des travaux qui ne sont pas 

contrôlés par l’administration pénitentiaire, ils doivent toujours être placés sous la 

surveillance du personnel pénitentiaire. À moins que les détenus travaillent pour le 

compte d’autres organismes d’État, les personnes auxquelles leur main -d’œuvre est 

fournie doivent verser à l’administration pénitentiaire l’intégralité du salaire normal 

exigible pour ce travail, compte tenu du rendement des détenus.  

 

  Règle 101 
 

1. Les précautions prescrites pour protéger la sécurité et la santé des travailleurs 

libres doivent être également prises dans les établissements pénitentiaires.  

2. Des dispositions doivent être prises pour indemniser les détenus en cas 

d’accident du travail et de maladie professionnelle, dans des conditions non moins 

favorables que celles que la loi accorde aux travailleurs libres.  

 

  Règle 102 
 

1. Le nombre maximum d’heures de travail des détenus par jour et par semaine 

doit être fixé par la loi ou par un règlement administratif, compte tenu des normes 

ou pratiques locales concernant l’emploi des travailleurs libres.  

2. Les heures ainsi fixées doivent laisser au détenu un jour de repos par semaine 

et suffisamment de temps en vue de son instruction ou d’autres activités requises 

pour assurer son traitement et sa réadaptation.  

 

  Règle 103 
 

1. Le travail des détenus doit être rémunéré de façon équitable. 

2. Le système en place doit permettre aux détenus d’utiliser au moins une partie 

de leur rémunération pour acheter des articles autorisés, destinés à leur usage 

personnel, et d’en envoyer une autre à leur famille.  

3. Ce système devrait prévoir également qu’une partie de la rémunération soit 

mise de côté par l’administration pénitentiaire afin de constituer un pécule qui sera 

remis au détenu au moment de sa libération.  

 

  Éducation et loisirs 
 

  Règle 104 
 

1. Des dispositions doivent être prises pour poursuivre l’éducation de tous les 

détenus capables d’en profiter, y compris l’instruction religieuse dans les pays où 

cela est possible. L’instruction des détenus analphabètes et des jeunes détenus doit 

être obligatoire et devra recevoir une attention particulière de la part de 

l’administration pénitentiaire.  

2. Dans la mesure du possible, l’enseignement dispensé aux détenus doit l’être 

dans le cadre du système éducatif public afin que ceux -ci puissent poursuivre leur 

formation sans difficulté après la libération.  
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  Règle 105 
 

 Des activités récréatives et culturelles doivent être organisées dans toutes les 

prisons pour assurer le bien-être physique et mental des détenus.  

 

  Relations sociales et aide postpénitentiaire 
 

  Règle 106 
 

 Une attention particulière doit être apportée au maintien et à l’amélioration des 

relations entre le détenu et sa famille, lorsque cela est souhaitable dans l’intérêt des 

deux parties.  

 

  Règle 107 
 

 Dès le début de l’exécution de la peine, il doit être tenu compte de l’avenir du 

détenu après sa libération et encourager ce dernier à cultiver ou à établir des 

relations avec des personnes ou des organismes extérieurs à la prison qui puissent 

favoriser sa réadaptation et les intérêts de sa famille.  

 

  Règle 108 
 

1. Les services et organismes, publics ou non, qui aident les détenus libérés à 

retrouver leur place dans la société doivent, pour autant que cela soit possible et 

nécessaire, procurer aux détenus qui sortent de prison les documents et pièces 

d’identité nécessaires, un endroit où loger, du travail, des vêtements corrects et 

adaptés au climat et à la saison, ainsi que des moyens suffisants pour arriver à 

destination et pour subvenir à leurs besoins pendant la période qui suit 

immédiatement la libération.  

2. Les représentants agréés de ces organismes doivent avoir toute facilité 

nécessaire pour accéder à la prison et rendre visite aux détenus et doivent être 

consultés pour décider du sort de ceux-ci dès le début de leur peine.  

3. Il est désirable que l’activité de ces organismes soit autant que possible 

centralisée ou coordonnée afin qu’elle soit utilisée au mieux.  

 

 B. Détenus souffrant d’un handicap mental ou d’autres affections  
 

  Règle 109 
 

1. Les personnes qui ne sont pas tenues pénalement responsables, ou chez 

lesquelles un handicap mental ou une autre affection grave est détectée 

ultérieurement, et dont l’état serait aggravé par le séjour en prison, ne doivent pas 

être détenues dans une prison et des dispositions doivent être prises pour les 

transférer aussitôt que possible dans un service de santé mentale.  

2. Si nécessaire, d’autres détenus souffrant d’un handicap mental ou d’une autre 

affection peuvent être mis en observation et traités dans un service spécialisé, sous 

la supervision de professionnels de la santé ayant les qualifications requises.  

3. Le service de santé doit assurer le traitement psychiatrique de tous les autres 

détenus qui en ont besoin. 
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  Règle 110 
 

 Il est souhaitable que des dispositions soient prises, en accord avec les 

organismes compétents, pour assurer si nécessaire la poursuite du traitement 

psychiatrique après la libération, ainsi qu’une assistance postpénitentiaire 

sociopsychiatrique. 

 

 C. Personnes arrêtées ou prévenues 
 

  Règle 111 
 

1. Tout individu arrêté ou incarcéré à raison d’une infraction pénale, qui est 

détenu soit dans des locaux de police soit dans une maison d’arrêt sans avoir encore 

été jugé, est qualifié de « prévenu » dans les dispositions qui suivent.  

2. Le prévenu est présumé innocent et doit être traité comme tel.  

3. Sans préjudice des dispositions légales relatives à la protection de la liberté 

individuelle ou fixant la procédure à suivre à l’égard des prévenus, ces derniers 

bénéficieront d’un régime spécial dont les règles ci-après définissent les grandes 

lignes.  

 

  Règle 112 
 

1. Les prévenus doivent être séparés des condamnés.  

2. Les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes et doivent en principe 

être détenus dans des établissements distincts.  

 

  Règle 113 
 

 Les prévenus doivent dormir seuls dans des chambres individuelles, sous 

réserve d’un usage local différent dû au climat.  

 

  Règle 114 
 

 Dans les limites compatibles avec le bon ordre de l’établissement, les prévenus 

peuvent, s’ils le désirent, se nourrir à leurs frais en se procurant de la nourriture à 

l’extérieur soit par l’intermédiaire de l’administration, soit par celui de leur famille  

ou d’amis. Sinon, l’administration doit pourvoir à leur alimentation.  

 

  Règle 115 
 

 Le prévenu doit être autorisé à porter ses vêtements personnels si ceux -ci sont 

propres et convenables. S’il porte l’uniforme de l’établissement, celui -ci doit être 

différent de celui des condamnés.  

 

  Règle 116 
 

 Le prévenu doit toujours avoir la possibilité de travailler mais ne peut y  être 

obligé. S’il travaille, il doit être rémunéré.  

 

  Règle 117 
 

 Le prévenu doit être autorisé à se procurer, à ses frais ou aux frais de tiers, des 

ouvrages, journaux, fournitures pour écrire et autres moyens de s’occuper, dans les 
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limites compatibles avec l’intérêt de l’administration de la justice et avec la sécurité  

et le bon ordre de l’établissement.  

 

  Règle 118 
 

 Le prévenu doit être autorisé à recevoir la visite et les soins de son propre 

médecin ou dentiste si sa demande est raisonnablement fondée et s’il a les moyens 

d’assumer les dépenses qui en découlent.  

 

  Règle 119 
 

1. Tout prévenu a le droit d’être rapidement informé des raisons de sa détention 

et de toutes charges pesant sur lui.  

2. Si un prévenu ne dispose pas d’un conseil juridique de son choix, il doit avoir 

le droit de s’en voir commettre un d’office par une autorité judiciaire ou autre dans 

tous les cas où les intérêts de la justice l’exigent et sans qu’il ait à payer s’il n’en a 

pas les moyens. Le déni du droit d’accès à un conseil juridique doit sans tarder faire 

l’objet d’un contrôle indépendant.  

 

  Règle 120 
 

1. Les prérogatives et modalités relatives au droit du prévenu à un conseil 

juridique ou à un prestataire d’assistance juridictionnelle pour assurer sa défense 

sont régies par les mêmes principes que ceux définis par la règle 61.  

2. Le prévenu doit pouvoir, s’il le demande, recevoir de quoi écrire pour rédiger 

les documents nécessaires à sa défense, y compris des instructions confidentielles 

destinées à son conseil juridique ou prestataire d’aide juridictionnelle.  

 

 D. Condamnés à une peine civile 
 

  Règle 121 
 

 Dans les pays où la loi autorise l’emprisonnement pour dettes ou pour une 

peine prononcée à l’issue de toute autre procédure judiciaire non pénale, ces détenus 

ne doivent pas être soumis à plus de restrictions ni être traités avec plus  de sévérité 

qu’il n’est nécessaire pour assurer leur bonne garde et pour maintenir l’ordre. Leur 

traitement ne doit pas être moins favorable que celui des prévenus, sous réserve 

toutefois de l’obligation qui peut leur être faite de travailler.  

 

 E. Personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées 
 

  Règle 122 
 

 Sans préjudice des dispositions de l’article  9 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques
29

, les personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été 

inculpées jouissent de la protection garantie par la partie  I et par la section C de la 

partie II des présentes règles. Les dispositions pertinentes de la section  A de la 

partie II des présentes règles s’appliquent également lorsque cela peut être à 

l’avantage de cette catégorie spéciale de détenus, à condition que ne soit prise 

aucune mesure impliquant que la rééducation ou la réadaptation puisse de quelque 

manière que ce soit être indiquée pour traiter des personnes qui ne sont convaincues 

d’aucune infraction.  
__________________ 

 
29

 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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  Projet de résolution III 

Adoption de mesures contre le meurtre sexiste de femmes  

et de filles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 68/191 du 18 décembre 2013, relative à l’adoption de 

mesures contre le meurtre sexiste de femmes et de filles, en particulier l’obligation 

de promouvoir et de protéger tous les droits élémentaires et libertés fondamentales 

de tous, femmes et filles comprises, 

 Profondément préoccupée par le fait que la prévalence mondiale de différentes 

manifestations du meurtre sexiste de femmes et de filles atteint des proportions 

alarmantes, et constatant en particulier que, dans un cas sur deux, la femme victime 

d’homicide est tuée par son partenaire intime ou un membre de sa famille
1
,  

 Profondément préoccupée également par le fléau de la violence sexuelle dans 

quelque situation que ce soit, y compris en cas de conflit, et par les enlèvements, 

viols et meurtres massifs et ciblés de femmes et de filles,  

 Rappelant le rapport de la Rapporteuse spéciale du Conseil des droits de 

l’homme sur la violence à l’égard des femmes, ses causes et ses conséquences
2
 et la 

résolution 20/12 du Conseil, en date du 5  juillet 2012, sur l’intensification de 

l’action menée pour éliminer toutes formes de violence à l’égard des femmes  : voies 

de recours pour les femmes qui ont été victimes de violences
3
, 

 Rappelant également le rapport du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l’homme sur la création et/ou le renforcement des liens et des synergies 

sur la question de la violence à l’égard des femmes et des filles
4
 et la résolution 

23/25 du Conseil des droits de l’homme, en date du 14  juin 2013, sur 

l’intensification de l’action menée pour éliminer toutes les formes de violence à 

l’égard des femmes : prévenir et lutter contre le viol et les autres formes de violence 

sexuelle
5
, 

 Rappelant en outre sa résolution 69/147 du 18 décembre 2014, sur 

l’intensification de l’action menée pour éliminer toutes les formes de violence à 

l’égard des femmes et des filles,  

 Prenant note avec satisfaction  de la déclaration politique publiée à l’occasion 

du vingtième anniversaire de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, que 

la Commission de la condition de la femme a adoptée à sa cinquante -neuvième 

__________________ 

 
1
 Voir l’étude Global Study on Homicide 2013, de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime. 

 
2
 A/HRC/20/16. 

 
3
 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 53 

(A/67/53), chap. IV, sect. A. 

 
4
 A/HRC/23/25. 

 
5
 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-huitième session, Supplément n° 53 

(A/68/53), chap. V, sect. A.  

http://undocs.org/fr/A/HRC/20/16
http://undocs.org/fr/A/67/53
http://undocs.org/fr/A/HRC/23/25
http://undocs.org/fr/A/68/53
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session
6
 et qui porte principalement sur l’examen de l’application du Programme 

d’action de Beijing
7
 20 ans après son adoption, 

 Remerciant le Gouvernement thaïlandais d’avoir accueilli à Bangkok, du 11 au 

13 novembre 2014, et présidé la réunion du groupe intergouvernemental d’experts à 

composition non limitée sur le meurtre sexiste de femmes et de filles, dont elle avait 

demandé l’organisation dans sa résolution 68/191,  

 Prenant note avec satisfaction des recommandations issues de la réunion 

susmentionnée
8
, 

 Se félicitant de la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la 

criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 

l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 

économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et  international et 

la participation du public
9
, en particulier du fait que les États Membres entendent 

intégrer la problématique hommes-femmes dans leurs systèmes de justice pénale en 

mettant au point et en œuvre des stratégies et des plans nationaux visant  à 

promouvoir l’entière protection des femmes et des filles contre tous les actes de 

violence, y compris le meurtre sexiste,  

 Soulignant qu’il importe d’éliminer de la vie publique et de la vie privée 

toutes les formes de violence faite aux femmes et aux filles et de réduire nettement, 

partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de mortalité qui y 

sont associés, dans le cadre du programme de développement pour l’après -2015
10

, 

 Soulignant également que les États ont l’obligation de promouvoir et de 

protéger tous les droits élémentaires et libertés fondamentales de tous, femmes et 

filles comprises, de prendre des mesures pour prévenir les actes de violence dirigés 

contre elles, enquêter à leur sujet et en poursuivre et punir les auteurs, quels qu’ils 

soient, et de mettre fin à l’impunité,  

 Rendant hommage au travail entrepris par le système des Nations Unies en 

matière de prévention et de répression de toutes les formes de violence à l’égard des 

femmes et des filles, 

 Notant avec satisfaction la contribution considérable que de nombreuses 

organisations de la société civile et universités apportent à la lutte contre les 

différentes formes de violence à l’égard des femmes et des filles, par les travaux de 

recherche et l’action directe qu’elles mènent dans leurs communautés respectives,  

 Prenant note des décisions de justice nationales et internationales qui 

condamnent le massacre de femmes et de filles,  

 Toujours alarmée par le niveau élevé d’impunité associé au meurtre sexiste de 

femmes et de filles et par le fait que la violence à l’égard des femmes et des filles 

figure parmi les infractions dont les auteurs sont le moins poursuivis et punis dans 

le monde, 

__________________ 

 
6
 Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Supplément n°  7 (E/2015/27), 

chap. I, sect. C, résolution 59/1, annexe. 

 
7
 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 

(publication des Nations Unies, numéro de vente  : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe II. 

 
8
 Voir E/CN.15/2015/16. 

 
9
 Résolution 70/___, annexe. 

 
10

  Voir A/68/970 et Corr.1. 

http://undocs.org/fr/E/2015/27
http://undocs.org/fr/E/CN.15/2015/16
http://undocs.org/fr/A/68/970
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 1. Prie instamment les États Membres de prendre des mesures pour 

prévenir les actes de violence à l’égard des femmes et des filles, en particulier les 

meurtres sexistes, enquêter à leur sujet et en poursuivre et punir les auteurs, 

conformément à leur législation interne, et d’agir à tous les niveaux pour mettre fin 

à l’impunité des auteurs de ces crimes odieux contre les femmes et les filles ; 

 2. Prie aussi instamment les États Membres de renforcer l’action qu’ils 

mènent en matière de justice pénale pour combattre le meurtre sexiste de femmes et 

de filles, en particulier en prenant des mesures pour être à même d’enquêter sur 

toutes les formes que revêt ce type de meurtre, d’en poursuivre les auteurs et de les 

punir, et d’envisager de prendre des mesures, selon leurs moyens, pour offrir, selon 

le cas, une réparation, une indemnisation ou l’aide juridique, médicale, 

psychologique et sociale nécessaire aux victimes et à leur famille ou aux personnes 

à leur charge; 

 3. Encourage les États Membres à réfléchir aux moyens de renforcer la 

coopération internationale et l’échange de bonnes pratiques en matière pénale 

concernant la violence sexiste, notamment, et selon qu’il convient, en ratifiant et 

appliquant la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée et les Protocoles s’y rapportant
11

 ainsi que d’autres instruments juridiques 

internationaux pertinents, ou en y adhérant;  

 4. Encourage les États parties à la Convention sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination à l’égard des femmes
12

 et à son Protocole facultatif
13

, à 

la Convention relative aux droits de l’enfant et aux Protocoles facultatifs s’y 

rapportant
14

 ainsi qu’au Statut de Rome de la Cour pénale internationale
15

 à donner 

dûment effet à ces instruments; 

 5. Invite les États Membres à prendre en considération, comme l’a 

recommandé le groupe intergouvernemental d’experts à composition non limitée sur 

le meurtre sexiste de femmes et de filles qui s’est réuni à Bangkok du 11 au 

13 novembre 2014, les outils pratiques existants, à savoir le Protocole type latino -

américain pour les enquêtes liées au meurtre sexiste de femmes et les 

recommandations pour la conduite efficace des enquêtes liées au féminicide
16

; 

 6. Encourage les États Membres à promouvoir des stratégies globales et 

intégrées qui visent à prévenir toutes les formes de violence à l’égard des fe mmes et 

des filles, y compris le meurtre sexiste, et qui prévoient des programmes 

d’éducation précoce et continue, des actions de mobilisation de la population et des 

campagnes de sensibilisation, afin de combattre les comportements et les facteurs 

sociaux qui favorisent, justifient ou tolèrent quelque forme de violence que ce soit à 

l’égard des femmes et des filles; 

 7. Prie instamment les États Membres d’adopter face à la violence faite aux 

femmes des mesures globales et intégrées afin de réduire le risque de meurtre 

sexiste grâce à une intervention précoce et une évaluation des risques, de faire 

preuve de la diligence voulue pour prévenir les meurtres sexistes de femmes et de 

__________________ 

 
11

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, n° 39574. 

 
12

 Ibid., vol. 1249, n° 20378.  

 
13

 Ibid., vol. 2131, n° 20378. 

 
14

 Ibid., vol. 1577, 2171 et 2173, n° 27531; et résolution 66/138, annexe. 

 
15

 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, n° 38544. 

 
16

 Voir E/CN.15/2015/16, par. 8. 

http://undocs.org/fr/E/CN.15/2015/16
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filles, enquêter à leur sujet et en poursuivre et punir les auteurs, de garantir  aux 

femmes l’égalité de protection devant la loi et l’égalité d’accès à la justice, 

d’envisager d’adopter une approche intégrée, multidisciplinaire et tenant compte des 

différences entre les sexes pour prévenir les meurtres sexistes de femmes et de 

filles, enquêter à leur sujet et en poursuivre et punir les auteurs de manière à réduire 

au minimum le risque de victimisation secondaire dans le système de justice pénale, 

et de mettre en place des mécanismes appropriés et des moyens renforcés pour les 

enquêtes criminalistiques visant à identifier des restes humains et des personnes 

disparues; 

 8. Encourage les États Membres à incriminer le viol et les autres formes de 

violence sexuelle et sexiste à l’égard des femmes et des filles et à en poursuivre et 

punir les auteurs, quelle que soit la situation dans laquelle l’acte a été commis, y 

compris en cas de conflit, en tenant compte des normes internationales, et prie 

instamment, selon que de besoin, les parties concernées de soutenir la mise en place 

et le renforcement des capacités dont les institutions nationales, en particulier les 

services de détection et de répression, les systèmes judiciaires et les systèmes de 

santé ainsi que les réseaux locaux de la société civile, ont besoin pour offrir 

durablement aux femmes et filles touchées par la violence sexiste une assistance et 

un accès à la justice; 

 9. Encourage également les États Membres à faire en sorte que des peines 

appropriées soient prévues pour les auteurs de meurtres sexistes de femmes et de 

filles et qu’elles soient proportionnelles à la gravité de l’infraction;  

 10. Engage les États Membres à apporter aide et protection aux victimes, en 

faisant jouer à la société civile le rôle important qui est le sien et en veillant à ce 

que toutes les institutions publiques compétentes, notamment, selon qu’il convient, 

l’appareil judiciaire, les services de poursuite, de répression, de santé et de 

protection sociale et les autorités locales et régionales, coopèrent effectivement 

entre elles; 

 11. Prie instamment les États Membres de veiller à ce que les victimes et 

ceux qui leur survivent soient informés de leurs droits et puissent participer, selon 

qu’il convient, à la procédure pénale, en se souciant de leur dignité, de leur 

bien-être et de leur sécurité, et à ce que les victimes bénéficient du soutien des 

services compétents; 

 12. Encourage les entités et organismes compétents des Nations Unies, en 

particulier l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, le 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et l’Entité des Nations 

Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU -Femmes), à 

continuer d’aider les États Membres qui le demandent à élaborer et à mettre en 

œuvre des stratégies et des politiques aux niveaux national, régional et international 

pour combattre et prévenir le meurtre sexiste de femmes et de filles;  

 13. Encourage les États Membres et les entités et organismes compétents des 

Nations Unies, en particulier l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 

ONU-Femmes et d’autres fonds et programmes spécialisés des Nations Unies, à 

sensibiliser les esprits au meurtre sexiste de femmes et de filles;  

 14. Encourage les États Membres à recueillir, ventiler par catégories, 

analyser et communiquer des données sur le meurtre sexiste de femmes et de filles 
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en appliquant la Classification internationale des infractions à des fins statistiques 

approuvée par la Commission de statistique et, selon que de besoin et dans la 

mesure du possible, à faire appel à la société civile, aux milieux universitaires, aux 

représentants des victimes et aux organisations internationales intéressées, et à bien 

former le personnel concerné aux questions techniques et éthiques que posent cette 

collecte et cette analyse de données;  

 15. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et les 

instituts du réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et 

la justice pénale de continuer à conduire et à coordonner des travaux de recherche 

sur le meurtre sexiste de femmes et de filles, en particulier en rapport avec la 

normalisation de la collecte, de la ventilation par catégories, de l’analyse et de la 

communication des données; 

 16. Prie également l’Office de réaliser, en collaboration avec les États 

Membres, une étude analytique du meurtre sexiste de femmes et de filles dans le 

monde qui contiendrait des données ventilées, émanant notamment des parties 

prenantes concernées et illustrant les différentes formes et caractéristiques du 

phénomène; 

 17. Invite les instituts du réseau du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale à inscrire à leurs programmes de travail la 

question du meurtre sexiste de femmes et de filles, afin de mettre en avant, pour ce 

type d’infraction, des moyens plus efficaces de prévention, d’enquête, de poursuite 

et de sanction, et d’élaborer des outils de formation adaptés;  

 18. Invite les États Membres et les autres donateurs à verser des 

contributions extrabudgétaires aux fins susmentionnées, conformément aux règ les et 

procédures de l’Organisation des Nations Unies;  

 19. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport à sa soixante -douzième 

session sur la suite donnée à la présente résolution.  
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  Projet de résolution IV 

Assistance technique à apporter en vue de l’application 

des conventions et protocoles internationaux relatifs 

à la lutte contre le terrorisme 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant toutes les résolutions qu’elle a adoptées sur l’assistance technique 

relative à la lutte contre le terrorisme, en particulier les plus récentes d’entre elles, 

comme ses résolutions 68/178 du 18  décembre 2013, sur la protection des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, 68/187 du 

18 décembre 2013, sur l’assistance technique à apporter en vue de l’application des 

conventions et protocoles internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme, 

68/276 du 13 juin 2014, sur l’examen de la Stratégie antiterroriste mondiale des 

Nations Unies, 69/127 du 10 décembre 2014, sur les mesures visant à éliminer le 

terrorisme international, et 69/197 du 18  décembre 2014, sur le renforcement du 

programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 

surtout de ses capacités de coopération technique,  

 Prenant note des résolutions du Conseil de sécurité relatives à l’assistance 

technique à la lutte contre le terrorisme, en particulier les plus récentes d’entre 

elles
1
, 

 Soulignant de nouveau qu’il faut renforcer la coopération internationale, 

régionale et sous-régionale pour prévenir et combattre efficacement le terrorisme et 

en particulier renforcer à cet effet les capacités nationales en fournissant une 

assistance technique aux États qui en font la demande, en fonction des besoins et 

des priorités qu’ils ont définis,  

 Soulignant qu’il faut s’attaquer aux conditions propices à la propagation du 

terrorisme tout en respectant intégralement les principes fondamentaux et les buts 

de la Charte des Nations Unies et du droit international,  

 Rappelant sa résolution 68/187, dans laquelle, en particulier, elle engageait 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à continuer de fournir une 

assistance technique sur demande aux États Membres afin de renforcer leurs 

capacités de devenir parties aux conventions et protocoles internationaux relatifs au 

terrorisme et de les appliquer, notamment par des programmes ciblés et la formation 

des agents des systèmes de justice pénale concernés, par la mise au point 

d’initiatives pertinentes et la participation à celles-ci, et par l’élaboration d’outils 

techniques et de publications, en consultation avec les États Membres,  

 Réaffirmant tous les aspects de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 

Unies
2
 et la nécessité pour les États de poursuivre sa mise en œuvre, comme elle l’a 

rappelé dans sa résolution 68/276, où elle a noté avec satisfaction les activités de 

renforcement des capacités entreprises par les entités des Nations Unies, y compris 

celles qui font partie de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme, no tamment 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, en coordination avec 

__________________ 

 
1
 En particulier la résolution 2178 (2014), adoptée le 24 septembre 2014, et les résolutions 

2133 (2014), en date du 27 janvier 2014, 2195 (2014), en date du 19 décembre 2014, et 

2199 (2015), en date du 12 février 2015. 

 
2
 Résolution 60/288. 
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d’autres organisations internationales, régionales et sous-régionales compétentes, 

pour aider les États Membres qui le demandent à appliquer la Stratégie, et engagé 

l’Équipe à fournir une assistance ciblée en matière de renforcement des capacités, 

notamment dans le cadre de l’initiative d’assistance intégrée pour la lutte 

antiterroriste, 

 Réaffirmant également que les États Membres sont tenus au premier chef 

d’appliquer la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, considérant qu’il 

faut renforcer le rôle essentiel de coordonnateur que joue l’Organisation des Nations 

Unies dans la promotion d’une application cohérente de la Stratégie aux échelons 

national, sous-régional, régional et international et dans la prestation d’une 

assistance, en particulier dans le domaine du renforcement des capacités, comme 

l’affirme la section III de la Stratégie, et encourageant d’autres organisations 

internationales, régionales et sous-régionales à coordonner les activités qu’elles 

mènent en la matière avec celles de l’Organisation,  

 Rappelant que, dans sa résolution 68/276, elle se déclarait préoccupée par le 

flot croissant de recrues internationales, notamment de combattants étrangers, 

venant renforcer les rangs des organisations terroristes et par la menace que celui -ci 

fait peser sur tous les États Membres, notamment les pays d’origine, de transit ou de 

destination, et rappelant également qu’elle s’y inquiétait de voir augmenter, dans 

certaines régions, le nombre d’enlèvements et de prises d’otages perpétrés par des 

groupes terroristes pour atteindre tel ou tel objectif, notamment celui d’obtenir des 

fonds ou des concessions politiques, et notait que les rançons versées à des 

terroristes constituent l’une des sources de financement de leurs activités, 

notamment d’autres enlèvements,  

 Rappelant également la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention 

de la criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 

l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 

économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 

la participation du public, qui a été adoptée au treizième Congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale, tenu à Doha du 12 au 19 avril 

2015
3
, 

 Notant à cet égard qu’il faut continuer de combattre le terrorisme sous toutes 

ses formes et dans toutes ses manifestations, en s’attaquant notamment à tous les 

liens qui existent, se créent ou peuvent apparaître dans certains cas entre la 

criminalité transnationale organisée, les activités illicites liées à la drogue, le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, et de renforcer ainsi les 

réponses pénales apportées à ces formes de criminalité,  

 Alarmée par la destruction de biens faisant partie du patrimoine culturel dont 

des groupes terroristes se rendent coupables dans certains pays,  

 Reconnaissant le rôle important que joue l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime parmi les entités de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme 

dans la lutte contre le financement du terrorisme et dans l’action menée en matière 

de droit et de justice pénale pour combattre le terrorisme, et rappelant combien il 

importe que les entités des Nations Unies et l’Équipe spéciale se coordonnent pour 

__________________ 

 
3
 Résolution 70/___, annexe. 
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favoriser la responsabilité et la transparence et éviter les chevauchements 

d’activités, 

 Affirmant que les États doivent veiller à ce que toute mesure prise pour lutter 

contre le terrorisme soit conforme à l’ensemble des obligations que leur impose le 

droit international, en particulier le droit international des droits de l’homme, le 

droit des réfugiés et le droit humanitaire, 

 Prenant note des travaux entrepris et des progrès réalisés en matière 

d’assistance technique à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme dans le cadre des organismes régionaux et internationaux spéc ialisés 

concernés, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’assistance technique en vue 

de l’application des conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme
4
, 

 Prenant note du travail continu que réalise l’Office des Nations Unies contre 

la drogue et le crime pour aider les États Membres à prévenir et combattre le 

terrorisme dans le contexte de la prévention de la criminalité et de la justice pénale, 

en particulier en ce qui concerne la compilation de bonnes pratiques sur l’assis tance 

et l’appui aux victimes du terrorisme, notamment le rôle qui leur revient dans le 

cadre de la justice pénale, et réaffirmant que cette action doit être étroitement 

coordonnée avec celle des États Membres,  

 Réaffirmant que le terrorisme ne peut ni ne doit être associé à aucune religion, 

nationalité ou civilisation ni à aucun groupe ethnique,  

 1. Prie instamment les États Membres qui ne l’ont pas encore fait 

d’envisager de devenir parties aux conventions et protocoles internationaux 

existants relatifs à la lutte contre le terrorisme, et prie l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime, agissant dans le cadre de son mandat et en coordination 

étroite avec les entités compétentes de l’Équipe spéciale de lutte contre le 

terrorisme, de continuer à fournir aux États Membres une assistance technique aux 

fins de la ratification de ces instruments juridiques internationaux et de leur 

incorporation dans la législation nationale;  

 2. Prie instamment les États Membres de continuer à renforcer la 

coordination et la coopération internationales pour prévenir et combattre le 

terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, conformément 

au droit international, notamment à la Charte des Nations Unies, d’appliquer 

effectivement les instruments internationaux et les résolutions des Nations Unies qui 

portent sur le phénomène des combattants terroristes étrangers, de lutter contre le 

financement du terrorisme, y compris le financement au moyen de prises d’otages et 

d’enlèvements avec demande de rançon, de conclure, au besoin, des traités 

bilatéraux, régionaux et multilatéraux d’extradition et d’entraide judiciaire, et de 

faire en sorte que tous les personnels intéressés soient convenablement formés à 

l’exécution d’activités de coopération internationale, et prie l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime de fournir à cette fin, dans le cadre de son 

mandat, une assistance technique aux États Membres qui le demandent, notamment 

en continuant d’apporter une aide dans le domaine de la coopération judiciaire 

internationale pour la lutte contre le terrorisme ou en renforçant cette aide et en 

__________________ 

 
4
 E/CN.15/2015/4. 
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favorisant la mise en place d’autorités centrales fortes et efficaces chargées de la 

coopération internationale en matière pénale;  

 3. Souligne qu’il importe de créer et de maintenir des systèmes de justice 

pénale efficaces, équitables, humains, transparents et responsables, conformément 

au droit international applicable, en tant que fondement même de toute stratégie de 

lutte contre le terrorisme, et prie l’Office de tenir compte, lorsqu’il y a lieu, dans ses 

activités d’assistance technique en matière de lutte contre le terrorisme, des 

éléments nécessaires au développement des capacités nationales pour renforcer les 

systèmes de justice pénale et l’état de droit;  

 4. Engage l’Office à continuer d’étoffer l’assistance technique qu’il 

apporte, dans le cadre de son mandat, aux États Membres qui en font la demande, 

concernant les mesures de justice pénale efficaces et fondées sur l’état de droit 

visant à prévenir le terrorisme, dans le respect intégral des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales; 

 5. Engage également l’Office à continuer de fournir une assistance 

technique aux États Membres qui le demandent afin de doter ceux -ci des capacités 

nécessaires pour devenir parties aux conventions et protocoles internationaux 

relatifs au terrorisme et les appliquer, notamment par des programmes ciblés et la 

formation des agents des systèmes de justice pénale et des services de répression 

concernés, par l’élaboration d’initiatives pertinentes et la participation à celles -ci, et 

par la conception d’outils et de publications techniques, en consultation avec les 

États Membres;  

 6. Prie l’Office de continuer à développer, dans le cadre de son mandat, ses 

connaissances juridiques spécialisées sur les moyens de prévenir et combattre le 

terrorisme et sur les thèmes relevant de son mandat, et de continuer à fournir aux 

États Membres qui en font la demande une assistance en ce qui concerne les 

mesures de justice pénale à prendre contre le terrorisme sous toutes ses formes et 

dans toutes ses manifestations, comme prévu dans les instruments juridiques 

internationaux et spécifié dans les résolutions pertinentes des Nations Unies;  

 7. Prie également l’Office, agissant dans le cadre de son mandat et en 

collaboration, selon qu’il conviendra, avec le Comité contre le terrorisme et sa 

Direction exécutive et avec l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme, de 

fournir aux États Membres qui le demandent une assistance prenant la forme 

d’activités de renforcement des capacités pour les aider à lutter contre la menace 

que représentent les combattants terroristes étrangers, s’agissant de resserrer la 

coopération entre eux et d’élaborer des mesures adaptées, ainsi que des mesures de 

justice pénale appropriées, pour prévenir le financement, la mobilisation, les 

déplacements, le recrutement, l’organisation et la radicalisation de combattants 

terroristes étrangers, et pour veiller à ce que toute personne participant au 

financement, à la planification, à la préparation ou à la perpétration d’actes 

terroristes ou à l’appui à de tels actes soit traduite en justice, conformément aux 

obligations qu’imposent le droit international et le droit interne applicable;  

 8. Encourage les États Membres à resserrer leur collaboration en matière 

d’échange rapide et opérationnel d’informations concernant les combattants 

terroristes étrangers, ainsi qu’à coopérer et à s’attaquer, le cas échéant, notamment 

par la mise en commun effective d’informations, de données d’expérience et de 

bonnes pratiques, et faire obstacle à tous les liens qui existent, se créent ou peuvent 
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apparaître dans certains cas entre la criminalité transnationale organisée, les 

activités illicites liées à la drogue, le blanchiment d’argent et  le financement du 

terrorisme, et de renforcer ainsi les réponses pénales apportées à ces formes de 

criminalité, et demande à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

d’appuyer à cet égard, dans le cadre de ses attributions pertinentes, les efforts des 

États Membres qui en font la demande;  

 9. Prie l’Office, agissant dans le cadre de son mandat, de soutenir, selon 

qu’il convient, l’amélioration de la coopération entre les États Membres eu égard 

aux enlèvements et prises d’otages perpétrés par des groupes terroristes en leur 

fournissant, sur demande, une assistance technique qui les rende mieux à même de 

prévenir de futurs enlèvements et prises d’otages par des terroristes et d’empêcher 

les terroristes de retirer un bénéfice direct ou indirect du versement de rançons et de 

concessions politiques; 

 10. Prie également l’Office de continuer à développer, dans le cadre de son 

mandat, ses connaissances juridiques spécialisées en consultation étroite avec les 

États Membres pour continuer à aider ceux qui en font la demande à lutter contre 

l’utilisation d’Internet à des fins terroristes et à incriminer effectivement ces actes, à 

enquêter à leur sujet et à en poursuivre les auteurs conformément au droit 

international applicable en matière de garanties d’une procédure régulière et en 

respectant pleinement les droits de l’homme et les libertés fondamentales, et 

d’encourager l’utilisation d’Internet comme moyen d’empêcher la propagation du 

terrorisme; 

 11. Prie en outre l’Office de continuer, dans le cadre de son mandat, à aider 

les États Membres qui le demandent à mettre en œuvre des programmes de 

développement des capacités visant à renforcer les mesures de prévention du crime 

et de justice pénale prises face à la destruction du patrimoine culturel par des 

terroristes; 

 12. Prie instamment l’Office, agissant en coordination avec le Comité contre 

le terrorisme et sa Direction exécutive et avec l’Équipe spéciale de lutte contre le 

terrorisme, de continuer, lorsqu’il y a lieu, à intensifier sa coopération avec les 

organisations internationales et les organismes compétents des Nations Unies ainsi 

qu’avec les organismes et mécanismes internationaux, régionaux et sous -régionaux 

pour dispenser une assistance technique;  

 13. Prie l’Office de continuer à privilégier la mise en œuvre d’une approche 

intégrée s’appuyant sur la promotion de ses programmes régionaux et thématiques, 

notamment en apportant une aide aux États qui en font la demande;  

 14. Se félicite des initiatives conjointes que mettent actuellement en œuvre 

l’Office et le Comité contre le terrorisme et sa Direction exécutive, ainsi que 

l’Office et l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme;  

 15. Remercie les États Membres qui soutiennent les activités d’assistance 

technique de l’Office, notamment en versant des contributions financières, et invite 

les États Membres à envisager de verser des contributions financières volontaires 

supplémentaires sur le long terme, ainsi que de fournir une aide en nature, compte 

tenu en particulier du fait que les États Membres ont besoin d’une assistance 

technique renforcée et efficace en vue de l’application des dispositions pertinentes 

de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies
2
; 
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 16. Prie le Secrétaire général de continuer d’allouer à l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime des ressources suffisantes pour qu’il puisse mener 

les activités dont il est chargé et aider les États Membres qui le demandent à mettre 

en œuvre les éléments pertinents de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 

Unies; 

 17. Prie également le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante et 

onzième session un rapport sur l’application de la présente résolution.  
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  Projet de résolution V 

Renforcement du programme des Nations Unies  

pour la prévention du crime et la justice pénale,  

surtout de ses capacités de coopération technique 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions 46/152 du 18 décembre 1991, 60/1 du 

16 septembre 2005, 67/1 du 19 septembre 2012, 69/127 du 10  décembre 2014, 

69/149, 69/192, 69/193, 69/196, 69/197 et 69/201 du 18 décembre 2014, 69/281 du 

28 mai 2015, 69/314 du 30 juillet 2015 et 70/1 du 25 septembre 2015,  

 Réaffirmant également ses résolutions relatives à la nécessité de renforcer 

d’urgence la coopération internationale et l’assistance technique en vue de 

promouvoir et de faciliter la ratification et la mise en œuvre de la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles 

additionnels s’y rapportant
1
, de la Convention unique sur les stupéfiants de  1961 

telle que modifiée par le Protocole de 1972
2
, de la Convention sur les substances 

psychotropes de 1971
3
, de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 

de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988
4
, de la Convention des Nations 

Unies contre la corruption
5

 et de l’ensemble des conventions et protocoles 

internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme,  

 Se félicitant des résultats du treizième Congrès des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, tenu à Doha, du 12 au 19 avril 2015
6
, 

notamment de la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la 

criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 

l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 

économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 

la participation du public
7
, 

 Se déclarant gravement préoccupée par les effets néfastes de la criminalité 

transnationale organisée sur le développement, la paix, la stabilité et l a sécurité et 

les droits de l’homme, par la vulnérabilité croissante des États face ce fléau, ainsi 

que par le fait que les organisations criminelles et leurs ressources financières et 

économiques occupent de plus en plus de place dans l’économie,  

 Exprimant sa préoccupation face à l’implication grandissante de groupes 

criminels organisés et l’accroissement considérable du volume, de la fréquence à 

l’échelle internationale et de la diversité des infractions pénales liées au trafic de 

pierres et de métaux précieux dans certaines parties du monde et au fait que ce trafic 

peut servir à financer la criminalité organisée, d’autres activités criminelles et le 

terrorisme, 

 Vivement préoccupée par les liens de plus en plus étroits qui existent parfois 

entre certaines formes de criminalité transnationale organisée et le terrorisme et 

__________________ 

 
1
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, n

o
 39574. 

 
2
 Ibid., vol. 976, n

o
 14152. 

 
3
 Ibid., vol. 1019, n

o
 14956. 

 
4
 Ibid., vol. 1582, n

o
 27627. 

 
5
 Ibid., vol. 2349, n

o
 42146. 

 
6
  A/CONF.222/16, annexe. 

 
7
  Résolution 70/___, annexe. 
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considérant que la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le 

terrorisme est une responsabilité commune et partagée,  

 Convaincue que l’état de droit et le développement sont étroitement liés et se 

renforcent mutuellement, et qu’il est essentiel de promouvoir l’état de droit aux 

niveaux national et international, notamment grâce à des mécanismes de prévention 

du crime et de justice pénale, pour assurer une croissance économique soutenue et 

partagée et le développement durable ainsi que la pleine réalisation de tous les 

droits de l’homme et libertés fondamentales, en particulier le droit au 

développement, et saluant à cet égard l’adoption du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030
8
, dans lequel l’engagement a été pris de promouvoir 

l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à tous aux fins du développement 

durable, d’assurer l’accès de tous à la justice et de mettre en place, à tous les 

niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous,  

 Soulignant que la criminalité transnationale organisée doit être combattue dans 

le strict respect du principe de la souveraineté des États et de l’état de droit, dans le 

cadre d’une action globale visant à favoriser des solutions durables par la promotion 

des droits de l’homme et de conditions socioéconomiques plus équitables,  

 Engageant les États Membres à élaborer et à mettre en place, selon que de 

besoin, des politiques, des stratégies nationales et locales e t des plans d’action 

portant sur tous les aspects de la prévention de la criminalité et tenant dûment 

compte des divers facteurs favorisant la criminalité et à tenter de s’attaquer à ces 

facteurs d’une manière globale, en étroite coopération avec toutes les parties 

prenantes, y compris la société civile, et soulignant à cet égard que le 

développement social devrait faire partie intégrante des stratégies visant à 

promouvoir la prévention du crime et le développement économique dans tous les 

États, 

 Réaffirmant son engagement et sa ferme volonté politique d’agir en faveur de 

systèmes de justice pénale efficaces, équitables, humains et responsables ainsi que 

des institutions qui les composent, encourageant la participation et l’association 

effectives de tous les secteurs de la société, de sorte que soient créées les conditions 

nécessaires à la poursuite du programme d’action plus large de l’Organisation des 

Nations Unies et considérant qu’il appartient aux États Membres de défendre la 

dignité humaine ainsi que l’ensemble des droits de l’homme et libertés 

fondamentales de tous, en particulier les personnes touchées par la criminalité et 

celles qui peuvent avoir affaire au système de justice pénale, y compris les individus 

vulnérables dans la société, indépendamment de leur statut, qui peuvent être 

victimes de formes multiples et aggravées de discrimination, et de prévenir et 

combattre la criminalité motivée par l’intolérance ou les discriminations quelles 

qu’elles soient, 

 Vivement préoccupée par les répercussions négatives de la corruption sur le 

développement et l’exercice des droits de l’homme et considérant l’importance 

universelle que revêtent la bonne gouvernance, la transparence, l’intégrité et 

l’application du principe de responsabilité, en préconisant donc une tolérance zéro à 

l’égard de la corruption et l’adoption de mesures plus efficaces pour empêcher et 

réprimer la corruption sous toutes ses formes, y compris la pratique des pots -de-vin, 

__________________ 
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ainsi que le blanchiment du produit de la corruption et d’autres fo rmes de 

criminalité,  

 Gardant à l’esprit que le recouvrement des avoirs est un des grands objets 

ainsi qu’un principe fondamental de la Convention des Nations Unies contre la 

corruption et que les États qui y sont parties ont obligation de s’accorder 

mutuellement la coopération la plus étendue à cet égard,  

 Considérant que, de par le grand nombre de leurs signataires et l’étendue de 

leur champ d’application, la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et la Convention des Nations Unies contre la corruption 

sont des fondements importants de la coopération internationale, notamment en 

matière d’extradition, d’entraide judiciaire et de confiscation et recouvrement 

d’avoirs, et qu’elles offrent des mécanismes efficaces qui devraient être davantage 

utilisés et appliqués, 

 Soulignant qu’il importe de renforcer la coopération internationale en se 

fondant sur les principes de la responsabilité partagée et dans le respect du droit 

international, pour lutter efficacement contre le problème mondial de la drogue, 

démanteler les réseaux illicites et combattre la criminalité transnationale organisée, 

y compris le blanchiment d’argent, le trafic de migrants, la traite des personnes, le 

trafic d’armes et d’autres formes de criminalité organisée, qui tous menacent la 

sécurité nationale et compromettent le développement durable et l’état de droit,  

 Notant la contribution importante que la coopération entre les secteurs public 

et privé peut apporter aux efforts visant à prévenir et combattre les activités 

criminelles, notamment la criminalité transnationale organisée, la corruption et le 

terrorisme, en particulier dans le secteur du tourisme,  

 Réaffirmant les engagements pris par les États Membres dans le cadre de la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, adoptée le 8 septembre 2006
9
, 

et à l’occasion de ses examens biennaux successifs,  

 Rappelant l’importance des mesures visant à éliminer le terrorisme 

international qu’elle a adoptées aux termes de sa résolution 69/127 et l’adoption, le 

18 décembre 2013, de sa résolution 68/178 sur la protection des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, 

 Rappelant également sa résolution 66/177 du 19 décembre 2011, relative au 

renforcement de la coopération internationale dans la lutte contre les effets néfastes 

des flux financiers illicites résultant d’activités criminelles, dans laquelle elle a prié 

instamment les États parties à la Convention des Nations Unies contre le trafic 

illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988, la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et la  Convention des 

Nations Unies contre la corruption d’appliquer intégralement les dispositions de ces 

conventions, en particulier les mesures visant à prévenir et à combattre le 

blanchiment d’argent, notamment en érigeant en infraction pénale le blanchiment  du 

produit de la criminalité transnationale organisée et de la corruption, ainsi que les 

mesures propres à renforcer les régimes de confiscation nationaux et la coopération 

internationale, notamment en matière de recouvrement d’avoirs,  

__________________ 
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 Se déclarant préoccupée par le fait que des ressources économiques telles que 

le pétrole, les produits pétroliers, les unités de raffinage modulaires et matériels 

connexes, d’autres ressources naturelles et d’autres avoirs soient mis à la disposition 

de groupe criminels organisés et de groupes terroristes,  

 Tenant compte de toutes les résolutions de la Commission pour la prévention 

du crime et la justice pénale et de toutes les résolutions pertinentes du Conseil 

économique et social, en particulier toutes celles qui ont trait au renforcement de la 

coopération internationale ainsi qu’à l’assistance technique et aux services 

consultatifs fournis dans le cadre du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale de l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime dans les domaines de la prévention du crime et de la justice 

pénale, de la promotion et du renforcement de l’état de droit et de la réforme des 

institutions de la justice pénale, notamment en ce qui concerne les prestations 

d’assistance technique, 

 Notant la constitution, par le Secrétaire général, de l’équipe spéciale des 

Nations Unies sur la criminalité transnationale organisée et le trafic de drogues 

chargée d’élaborer une démarche efficace et globale de lutte contre ces fléaux au 

sein du système des Nations Unies et réaffirmant le rôle primordial joué par les 

États Membres à cet égard, conformément à la Charte des Nations Unies,  

 Appréciant les progrès d’ensemble accomplis par l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime en ce qui concerne l’offre de services consultatifs  et 

d’une assistance aux États Membres qui en font la demande dans les domaines de la 

prévention du crime, de la réforme de la justice pénale et de la lutte contre  la 

corruption, la criminalité organisée, le blanchiment d’argent, le terrorisme, les 

enlèvements, le trafic de migrants, la traite de personnes – y compris s’agissant de 

l’apport d’un soutien et d’une protection aux victimes, à leur famille et aux 

témoins –, ainsi qu’en ce qui concerne la lutte contre le trafic de drogues et la 

coopération internationale, notamment les progrès accomplis dans la lutte contre le 

phénomène des combattants terroristes étrangers, l’accent étant mis sur l’extradition 

et l’entraide judiciaire ainsi que le transfèrement international des personnes 

condamnées, 

 Se félicitant de l’adoption par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime d’une approche régionale en matière de programmation, fondée sur des 

consultations suivies et des partenariats aux niveaux national et régional, en 

particulier pour ce qui est de son application, qui doit permettre à l’Office de mener 

des activités durables et cohérentes répondant aux objectifs prioritaires des États 

Membres, 

 Se déclarant de nouveau préoccupée par la situation financière de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime et se félicitant de la prolongation du 

mandat du groupe de travail intergouvernemental permanent à composition non 

limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office,  

 Rappelant sa résolution 69/147 du 18 décembre 2014 et les résolutions de la 

Commission des droits de l’homme et du Conseil des droits de l’homme portant sur 

divers aspects de la violence à l’égard des femmes et des filles de tous âges et 

rappelant également les conclusions concertées sur l’élimination et la prévention de 
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toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles adoptées par la 

Commission de la condition de la femme à sa cinquante-septième session
10

, 

 Réitérant sa condamnation de toutes les formes de violence à l’égard des 

femmes et des filles et exprimant sa profonde préoccupation au sujet des meurtres 

de femmes et de filles aux motifs sexistes, rappelant toutes ses résolutions 

pertinentes, notamment sa résolution 68/191 du 18 décembre 2013 et sa résolution 

70/___, sur l’adoption de mesures contre les meurtres sexistes de femmes et de 

filles et considérant que le système de justice pénale a un rôle essentiel à jouer dans 

la prévention et la répression de ces crimes, notamment en mettant fin à l’impunité 

dont jouissent leurs auteurs, 

 Constatant l’importance des Stratégies et mesures concrètes types relatives à 

l’élimination de la violence à l’encontre des enfants dans le contexte de la 

prévention du crime et de la justice pénale
11

, pour aider les pays à renforcer leurs 

dispositifs dans ces domaines de sorte qu’ils puissent faire face à toutes les formes 

de violence à l’égard des femmes et des filles,  

 Rappelant sa résolution 69/194 du 18 décembre 2014, par laquelle elle a 

adopté les Stratégies et mesures concrètes types relatives à l’élimination de la 

violence à l’encontre des enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la 

justice pénale et convaincue qu’il importe de prévenir la délinquance juvénile et de 

favoriser la réadaptation des jeunes délinquants et leur réinsertion dans la société 

ainsi que de protéger les enfants victimes ou témoins, notamment de prévenir leur 

revictimisation, et de répondre aux besoins des enfants de détenus et soulignant que 

ces mesures doivent tenir compte des droits de l’homme et de l’intérêt supérieur des 

enfants et des jeunes, conformément aux obligations que font aux États parties les 

instruments internationaux pertinents, dont la Convention relative aux droits de 

l’enfant
12

 et les Protocoles facultatifs s’y rapportant
13

 et, notant les autres principes 

et normes des Nations Unies relatifs à la justice des mineurs,  

 Soulignant l’utilité des instruments internationaux et des règles et normes de 

l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice 

pénale qui concernent le traitement des détenus, en particulier les femmes et les 

mineurs, 

 Rappelant sa résolution 68/156 du 18 décembre 2013, dans laquelle elle a 

réaffirmé que nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, 

 Rappelant également sa résolution 65/229 du 21 décembre 2010 sur les Règles 

des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures 

non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok), et encourageant les 

États Membres à les mettre en œuvre, 

 Se félicitant de l’adoption du projet de révision de l’Ensemble de règles 

minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) 

aux termes de sa résolution 70/___,  

__________________ 

 
10

  Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2013, Supplément n
o
 7 (E/2013/27), 

chap. I, sect. A. 

 
11

  Résolution 69/194, annexe. 

 
12

  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 

 
13

  Ibid., vol. 2171 et 2173, n
o
 27531, et résolution 66/138, annexe. 
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 Condamnant de nouveau énergiquement la traite des personnes, qui constitue 

une grave atteinte à la dignité humaine et à l’intégrité physique, aux droits de 

l’homme et au développement, et qui exige une action ferme de la justice pénale,  

 Soulignant que bien que le trafic de migrants et la traite des personnes puissent 

dans certains cas avoir des points communs, les États Membres doivent être 

conscients qu’il s’agit de crimes distincts et qu’ils exigent des mesures juridiques et 

opérationnelles et des politiques différentes et complémentaires, rappelant en outre 

ses résolutions 68/179 du 18 décembre 2013, et 69/167 et 69/187 du 18  décembre 

2014, dans lesquelles elle a demandé à tous les États Membres de protéger et 

d’aider les migrants, notamment les enfants et les adolescents, ainsi que les 

résolutions 2014/23 du 16 juillet 2014 et 2015/23 du 21 juillet 2015 du Conseil 

économique et social,  

 Accueillant avec satisfaction les activités du Fonds de contributions 

volontaires des Nations Unies en faveur des victimes de la traite des  personnes, en 

particulier des femmes et des enfants, ouvert en application du Plan d’action 

mondial des Nations Unies pour la lutte contre la traite des personnes qu’elle a 

adopté dans sa résolution 64/293, du 30 juillet 2010,  

 Préoccupée par l’implication croissante de groupes terroristes et de groupes 

criminels organisés dans le trafic de biens culturels sous toutes ses formes et tous 

ses aspects et des infractions connexes, et alarmée par les actes de destruction du 

patrimoine culturel perpétrés récemment par des groupes terroristes, qui sont liés au 

trafic de biens culturels dans certains pays,  

 Consciente de l’importance capitale des dispositifs de prévention du crime et 

de la justice pénale pour l’efficacité de la lutte mondiale contre toutes les fo rmes et 

tous les aspects du trafic de biens culturels et des infractions connexes et soulignant 

qu’il convient de mettre au point, dans le cadre de la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale, un outil pratique pour la mise en œuvre des 

Principes directeurs internationaux sur les mesures de prévention du crime et de 

justice pénale relatives au trafic de biens culturels et aux infractions connexes
14

, qui 

facilitera l’application de ses résolutions 67/80 du 12 décembre 2012, 68/186 d u 

18 décembre 2013 et 69/196 et la coopération opérationnelle en matière de lutte 

contre toutes les formes de trafic de biens culturels, ainsi que la demande faite à 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de contribuer concrètement à 

la mise en œuvre des Principes directeurs et de faciliter la coopération en la matière,  

 Affirmant que la destruction du patrimoine culturel, illustration de la diversité 

de la culture humaine, a pour effet d’effacer la mémoire collective d’une nation, de 

déstabiliser les communautés et de menacer leur identité culturelle, et soulignant 

l’importance de la diversité et du pluralisme culturels ainsi que de la liberté de 

religion et de conviction pour la paix, la stabilité, la réconciliation et la cohésion 

sociale, 

 Réaffirmant la valeur intrinsèque de la diversité biologique et ses diverses 

contributions au développement durable et au bien -être de l’humanité et consciente 

du fait que de par le nombre de leurs espèces, leur beauté et leur variété, la faune et 

la flore sauvages sont un élément irremplaçable des systèmes terrestres naturels, 

qu’il faut protéger pour la génération actuelle et les générations futures,  

__________________ 

 
14

  Résolution 69/196, annexe. 
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 Soulignant que la protection des espèces sauvages doit s’inscrire dans une 

démarche globale visant à assurer l’élimination de la pauvreté, la sécurité 

alimentaire, le développement durable, y compris la préservation et l’utilisation 

durable de la diversité biologique, la croissance économique, le bien -être social et la 

pérennité des moyens de subsistance,  

 Se déclarant profondément préoccupée par les crimes qui affectent 

l’environnement, notamment le trafic illicite d’espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction et, le cas échéant, protégées, et soulignant la nécessité de 

combattre ce type de criminalité en menant une action mieux coordonnée pour 

éliminer, prévenir et combattre la corruption et démanteler les réseaux illicites et en 

coordonnant les initiatives prises pour améliorer la coopération internationale, 

renforcer les capacités, engager des poursuites pénales et faire appliquer la loi,  

 Rappelant les résolutions 22/7 sur le renforcement de la coopération 

internationale pour lutter contre la cybercriminalité et 22/8 sur la promotion de 

l’assistance technique et le renforcement des capacités pour intensifier l’action 

nationale et la coopération internationale contre la cybercriminalité, adoptées par la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale le 26  avril 2013
15

, 

 Préoccupée par le phénomène croissant de la cybercriminalité et par 

l’utilisation à des fins illégales des technologies de l’information et des 

communications dans de multiples formes de criminalité,  

 Préoccupée également par les graves problèmes et menaces qui découlent du 

trafic d’armes à feu et de leurs pièces, éléments et munitions et par ses liens avec le 

terrorisme et d’autres formes de criminalité transnationale organisée, dont le trafic 

de drogues, 

 Prenant note des efforts de la communauté internationale visant à prévenir, 

combattre et éliminer le commerce illicite d’armes classiques, en particulier d’armes 

légères et de petit calibre, dont témoignent notamment l’adoption en 2001 du 

Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite 

des armes légères sous tous ses aspects
16

, l’entrée en vigueur en 2005 du Protocole 

contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 

munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée
17

 et l’entrée en vigueur du Traité sur le commerce des 

armes
18

, 

 Réaffirmant la Déclaration politique et le Plan d’action sur la coopération 

internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre le 

problème mondial de la drogue
19

, qu’elle a adoptés à sa soixante-quatrième session, 

et la déclaration ministérielle conjointe qui a été adoptée à l’issue de l’examen de 

__________________ 

 
15

  Voir Documents officiels du Conseil économique et social , 2013, Supplément n° 10 et rectificatif 

(E/2013/30 et Corr.1), chap. I, sect. D. 

 
16

  Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous 

ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 (A/CONF.192/15), chap. IV, par. 24. 

 
17

  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2326, n° 39574. 

 
18

  Voir résolution 67/234 B. 

 
19

  Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément n° 8 (E/2009/28), 

chap. I, sect. C. 

http://undocs.org/fr/E/2013/30
http://undocs.org/fr/A/CONF.192/15
http://undocs.org/fr/E/2009/28
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haut niveau auquel la Commission des stupéfiants a procédé en 2014 sur 

l’application par les États Membres de la Déclaration politique et du Plan d’action
20

,  

 Rappelant qu’elle a décidé dans sa résolution 67/193, du 20 décembre 2012, 

de convoquer au début de 2016 une session extraordinaire sur le problème mondial 

de la drogue, et qu’elle a décidé en outre qu’elle y examinerait l’état d’avancement 

de la mise en œuvre de la Déclaration politique et du Plan d’action et y procéderait 

notamment à une évaluation des progrès accomplis et des difficultés rencontrées 

dans la lutte contre le problème mondial de la drogue, dans le cadre des trois 

conventions internationales relatives au contrôle des drogues et des autres 

instruments pertinents des Nations Unies, et rappelant ses résolutions 69/200 et 

69/201 du 18 décembre 2014, ainsi que la résolution 2015/15 du Conseil 

économique et social, en date du 21 juillet 2015, sur  les modalités de la session 

extraordinaire,  

 1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général établi en 

application de ses résolutions 64/293, 69/195, 69/197 et 69/199
21

; 

 2. Réaffirme sa résolution 70/1, intitulée « Transformer notre monde : le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030  », dans laquelle a entre 

autres été pris l’engagement de promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et 

ouvertes à tous aux fins du développement durable, d’assurer l’accès de tous à la 

justice et de mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, 

responsables et ouvertes à tous; 

 3. Prie tous les États Membres de prendre en compte, selon que de besoin, 

la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de la 

justice pénale dans le programme d’action plus large de l’Organisation des Nations 

Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et économiques et à promouvoir 

l’état de droit aux niveaux national et international et la participation du public
7
, 

adoptée au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la 

justice pénale, tenu à Doha du 12 au 19 avril 2015, dans l’élaboration de leur 

législation et de leurs directives et de mettre tout en œuvre, selon les besoins, pour 

appliquer les principes qui y sont formulés, conformément aux buts et principes de 

la Charte des Nations Unies; 

 4. Prie instamment les États Membres qui ne l’ont pas encore fait 

d’envisager de ratifier la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et les Protocoles additionnels s’y rapportant
1
, la 

Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 

1972
2
, la Convention sur les substances psychotropes de 1971

3
, la Convention des 

Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 

1988
4
, la Convention des Nations Unies contre la corruption

5
 et les conventions et 

protocoles internationaux relatifs au terrorisme, ou d’y adhérer, et engage les États 

parties à ces conventions et protocoles à s’efforcer d’en assurer l’application 

effective; 

 5. Réaffirme que la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et les Protocoles additionnels s’y rapportant sont pour la 

communauté internationale le meilleur moyen de combattre cette forme de 

__________________ 

 
20

  Ibid., 2014, Supplément n° 8 (E/2014/28), chap. I, sect. C. 

 
21

 A/70/99. 
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criminalité et constate avec satisfaction que le nombre d’États parties à la 

Convention a atteint les 186, signe clair de la détermination de la communauté 

internationale à combattre la criminalité transnationale organisée;  

 6. Rappelle l’article 32 de la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée et sa résolution 69/197, dans lesquels a été 

notamment réaffirmée la nécessité de mettre en place un mécanisme pour examiner 

la mise en œuvre par les États parties de la Convention et des Protocoles 

additionnels s’y rapportant, souligne que cet examen est un processus continu et 

progressif et qu’il est nécessaire d’étudier toutes les options relatives à la mise en 

place d’un mécanisme pour aider la Conférence des Parties à la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée à examiner la mise en 

œuvre de la Convention et des Protocoles additionnels s’y rapportant , se félicite à 

cet égard de la tenue d’une réunion intergouvernementale à participation non limitée 

visant à analyser de telles options et invite les États Membres à poursuivre leur 

concertation à ce sujet; 

 7. Invite les États parties à la Convention des Nations Unies contre la 

corruption à continuer d’apporter tout l’appui nécessaire au mécanisme d’examen 

adopté par la Conférence des États parties à la Convention et constate avec 

satisfaction que le nombre d’États parties à la Convention a atteint les 178, signe 

clair de la détermination de la communauté internationale à combattre la corruption 

et la criminalité qui y est associée;  

 8. Se félicite des progrès accomplis par la Conférence des Parties à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et par 

la Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la 

corruption dans l’exécution de leurs mandats respectifs, et demande aux États 

parties de donner pleinement effet aux résolutions adoptées par ces organes, 

notamment en communiquant des renseignements sur le respect de ces instruments;  

 9. Encourage les États Membres à rendre leurs systèmes respectifs de 

justice pénale mieux à même d’enquêter sur toutes les formes de criminalité, d’en 

poursuivre les auteurs et de les punir, tout en veillant à l’efficacité, l’équité, 

l’humanité et la responsabilité de ce système, en s’assurant qu’il protège les droits 

de l’homme et les libertés fondamentales des accusés ainsi que les intérêts légitimes 

des victimes et des témoins et à garantir l’accès à une aide juridique efficace en 

matière pénale; 

 10. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 

de fournir une assistance technique aux États Membres qui en font la demande en 

vue de renforcer l’état de droit, en prenant en compte également les travaux d’autres 

entités des Nations Unies dans le cadre de leurs mandats, et de continuer à assurer la 

coordination et la cohérence de l’action menée, notamment par l’intermédiaire du 

Groupe de coordination et de conseil sur l’état de droit du Secrétariat;  

 11. Affirme de nouveau qu’il importe d’assurer au programme des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale un financement suffisant, 

stable et prévisible pour lui permettre de s’acquitter pleinement de sa mission;  

 12. Encourage tous les États à se doter de plans d’action nationaux et locaux 

de prévention du crime qui tiennent notamment compte, de manière globale, 

intégrée et participative, des facteurs qui exposent certaines populations et certains 

lieux à un risque plus élevé de victimisation ou de délinquance et à s’assurer que ces 
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plans se fondent sur les meilleures données factuelles disponibles et les meilleures 

pratiques reconnues et souligne que la prévention du crime devrait être considérée 

comme une partie intégrante des stratégies de promotion du développement 

économique et social dans tous les États, conformément aux engagements énoncés 

dans sa résolution 70/1; 

 13. Invite les États Membres et les organisations internationales compétentes 

à élaborer des stratégies nationales, sous-régionales, régionales et internationales, 

selon qu’il convient, à prendre les autres mesures qui s’imposent, en coopération 

avec le programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 

pénale, afin de combattre efficacement la criminalité transnationale organisée et à 

renforcer toutes les formes de coopération pour permettre le recouvrement des 

avoirs acquis illégalement par corruption, comme le prévoient les dispositions, et en 

particulier le chapitre V, de la Convention des Nations Unies contre la corrupt ion se 

rapportant au recouvrement d’avoirs, avec le concours de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime agissant dans le cadre de son mandat;  

 14. Réaffirme l’importance du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale pour la promotion du renforcement de la 

coopération internationale à ces fins et des activités menées par l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime dans l’exécution de son mandat en matière de 

prévention du crime et de justice pénale, notamment pour fournir aux États 

Membres qui en font la demande, à titre hautement prioritaire, des services de 

coopération technique et de conseil et d’autres formes d’assistance, se concerter 

avec tous les organes et services compétents des Nations Unies et compléter leur 

action concernant toutes les formes de criminalité organisée, y compris la piraterie 

et la criminalité transnationale organisée en mer, la cybercriminalité, l’utilisation 

des nouvelles technologies de l’information à des fins de maltraitance ou 

d’exploitation des enfants, ainsi que la criminalité liée à l’identité, le trafic de biens 

culturels, les flux financiers illicites, la criminalité économique, financière et 

fiscale, le trafic de pierres et métaux précieux, la contrefaçon de marchandises de 

marque, la criminalité qui a une incidence sur l’environnement et le trafic d’espèces 

de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, le trafic de drogues, la traite 

des personnes, le trafic de migrants et la fabrication illicite et le tr afic d’armes à feu, 

le commerce direct ou indirect de pétrole et de produits pétroliers raffinés avec des 

réseaux de criminalité organisée ou des groupes terroristes, ainsi que la corruption 

et le terrorisme; 

 15. Prie les États Membres de resserrer la coopération aux niveaux 

international, régional, sous-régional et bilatéral pour faire face à la menace que 

représentent les combattants terroristes étrangers, notamment en intensifiant les 

échanges en temps voulu d’informations opérationnelles, l’appui logis tique, s’il y a 

lieu, et les activités de renforcement des capacités telles que celles qu’offre l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime, pour mettre en commun et adopter 

les meilleures pratiques à suivre pour identifier les combattants terroristes étrangers, 

les empêcher de quitter ou de traverser le territoire d’un État Membre ou d’y 

pénétrer, prévenir le financement, la mobilisation, le recrutement et l’organisation 

des combattants terroristes étrangers, s’opposer à l’extrémisme violent et  à la 

radicalisation entraînant la violence, qui peuvent constituer un terrain favorable au 

terrorisme, redoubler d’efforts dans la mise en œuvre de programmes de 

déradicalisation et veiller à ce que quiconque participe au financement, à la 

planification, à la préparation ou à la perpétration d’actes terroristes ou à l’appui à 
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de tels actes soit traduit en justice, conformément aux obligations qu’imposent le 

droit international et le droit interne applicable;  

 16. Invite l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à 

collaborer davantage, en tant que de besoin, avec les organisations 

intergouvernementales, internationales et régionales engagées dans la lutte contre la 

criminalité transnationale organisée, en vue d’échanger les meilleures pratiques , 

d’encourager la coopération et de tirer parti de leurs atouts respectifs;  

 17. Réaffirme l’importance du rôle de l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime et de ses bureaux nationaux et régionaux dans le renforcement 

des capacités locales en matière de prévention de la criminalité et de justice pénale 

et engage l’Office, lorsqu’il décide de la fermeture ou de l’attribution de bureaux, à 

tenir compte des vulnérabilités régionales, des projets en cours et des résultats 

obtenus en matière de lutte contre la criminalité transnationale organisée sous toutes 

ses formes, en particulier dans les pays en développement, en vue de maintenir un 

appui suffisant à l’action menée dans ces domaines à l’échelle nationale et 

régionale; 

 18. Prie le Secrétaire général de continuer de fournir à l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime les ressources dont il a besoin pour appuyer 

efficacement les efforts visant à appliquer la Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée et les Protocoles s’y rapportant, la 

Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 

1972, la Convention sur les substances psychotropes de 1971, la Convention des 

Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 

1988 et la Convention des Nations Unies contre la corruption et pour s’acquitter, 

conformément à son mandat, de ses fonctions de secrétariat des conférences des 

parties à ces conventions, de la Commission pour la prévention du crime et la 

justice pénale, de la Commission des stupéfiants ainsi que des congrès des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale;  

 19. Engage instamment tous les États Membres à fournir à l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime tout l’appui financier et politique 

possible, en augmentant le nombre de donateurs et le montant des contributions 

volontaires, en particulier les contributions non réservées, afin de lui permettre de 

poursuivre, de développer, d’améliorer et de renforcer, dans le cadre de ses 

attributions, ses activités opérationnelles et initiatives de coopération technique;  

 20. Se déclare préoccupée par la situation financière générale de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, souligne la nécessité de fournir à celui-

ci des ressources suffisantes, prévisibles et stables et de veiller à leur utilisation 

rationnelle et prie le Secrétaire général, en tenant compte de la prorogation du 

mandat du Groupe de travail intergouvernemental permanent  à composition non 

limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office, de 

continuer à lui faire rapport, dans le cadre de ses obligations en la matière, sur la 

situation financière de l’Office et de continuer à veiller à ce que ce dernier dispose 

de ressources suffisantes pour s’acquitter pleinement et efficacement de ses 

mandats; 

 21. Invite les États et autres parties intéressées à verser de nouvelles 

contributions au Fonds de contributions volontaires des Nations Unies en fa veur des 

victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et au 
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Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les formes 

contemporaines d’esclavage; 

 22. Demande aux États Membres d’intensifier les efforts qu’ils déploient aux 

niveaux national et international afin d’éliminer toutes les formes de discrimination, 

dont le racisme, l’intolérance religieuse, la xénophobie et la discrimination fondée 

sur le sexe, notamment en menant des actions de sensibilisation, en élaborant des 

supports et des programmes éducatifs et en envisageant, au besoin, de rédiger et 

d’appliquer une législation contre la discrimination;  

 23. Souligne qu’il importe de protéger, quel que soit leur statut, les membres 

de la société qui sont vulnérables, lesquels peuvent être victimes de formes 

multiples et aggravées de discrimination et, à cet égard, se déclare préoccupée par 

l’intensification des activités des organisations criminelles nationales et 

transnationales et d’autres groupes qui tirent profit des infractions commises contre 

les migrants, en particulier les femmes et les enfants, et agissent sans se soucier des 

conditions dangereuses et inhumaines auxquelles ils les exposent, en violation 

flagrante du droit interne et du droit international; 

 24. Engage les États Membres à appliquer, selon qu’il convient, l’Ensemble 

de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson 

Mandela) arrêté par le Groupe d’experts chargé de cette tâche à sa réunion du Cap  

(Afrique du Sud), en mars 2015, en tenant compte de l’esprit et de l’objet de ces 

Règles, et à redoubler d’efforts face au problème du surpeuplement carcéral en 

menant des réformes appropriées de la justice pénale devant inclure, selon qu’il 

convient, un examen de la politique pénale et des mesures pratiques visant à réduire 

la détention provisoire, à accroître le recours à des sanctions non privatives de 

liberté et à améliorer l’accès à l’aide judiciaire dans la mesure du possible, en priant 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer de fournir une 

assistance technique à cet égard aux États Membres qui en font la demande;  

 25. Invite les États Membres à intégrer la problématique hommes -femmes 

dans leurs systèmes de justice pénale, y compris en ayant recours, selon que de 

besoin, à des mesures non privatives de liberté pour les femmes et en améliorant le 

traitement des femmes détenues, compte tenu des Règles des Nations Unies 

concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de 

liberté aux délinquantes
22

, ainsi qu’en élaborant et mettant en œuvre des stratégies 

et des plans nationaux visant à promouvoir l’entière protection des femmes et des 

filles contre tous les actes de violence et à renforcer les mesures de prévention et 

l’action menée par la justice pénale face aux meurtres de femmes et de filles à 

motivations sexistes, notamment les mesures de renforcement des moyens concrets 

dont ils disposent pour diligenter des enquêtes et pour prévenir, poursuivr e et 

réprimer toutes les formes de criminalité de cette sorte, en accueillant avec 

satisfaction, à cet égard, les outils pratiques recommandés par le groupe 

intergouvernemental d’experts à composition non limitée sur le meurtre sexiste de 

femmes et de filles à sa réunion de Bangkok de novembre 2014;  

 26. Invite également les États Membres à intégrer les questions ayant trait à 

l’enfance et à la jeunesse dans leurs efforts de réforme de la justice pénale, en ayant 

à l’esprit qu’il importe de protéger les enfants de toutes les formes de violence, 

d’exploitation et de maltraitance, conformément aux obligations qu’imposent aux 

__________________ 
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parties les instruments internationaux pertinents, et à élaborer en matière de justice 

des politiques globales adaptées aux enfants qui privilégient leur intérêt supérieur, 

conformément au principe voulant, lorsqu’il s’agit d’enfants, que la privation de 

liberté ne soit qu’une mesure de dernier recours et de la durée la plus brève 

possible; 

 27. Salue les efforts déployés par l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime pour aider les États Membres à se doter des moyens de prévenir 

et réprimer les enlèvements et à les renforcer et lui demande de continuer de fournir 

une assistance technique pour encourager la coopération internationale, en 

particulier l’entraide judiciaire, en vue de combattre efficacement cette infraction 

grave de plus en plus fréquente; 

 28. Demande aux États Membres de renforcer la coopération internationale 

visant à prévenir et combattre le trafic de migrants e t à poursuivre ceux qui s’y 

livrent, conformément, selon qu’il convient, à l’article 6 du Protocole contre le 

trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale
23

 et aux lois et législations 

nationales, tout en protégeant efficacement les droits et en respectant la dignité des 

migrants qui font l’objet de ce trafic, conformément aux principes de non -

discrimination et aux autres obligations applicables en vertu du droit interna tional 

pertinent, en tenant compte des besoins particuliers des femmes, des enfants, surtout 

lorsqu’ils ne sont pas accompagnés, des handicapés et des personnes âgées, et en 

collaboration avec les organisations internationales, la société civile et le sect eur 

privé, et demande à cet égard à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime de continuer d’offrir une assistance technique aux États Membres 

conformément au Protocole susmentionné;  

 29. Encourage les États Membres à veiller, lorsqu’ils mènent des enquêtes et 

des poursuites concernant le trafic de migrants, à ce que des enquêtes financières 

soient engagées parallèlement en vue d’identifier, de geler et de confisquer le 

produit de ce crime et à considérer le trafic de migrants comme une infrac tion 

préparatoire à une opération de blanchiment d’argent;  

 30. Souligne qu’il importe de prévenir et combattre toutes les formes de 

traite des personnes, exprime à cet égard sa préoccupation face aux activités des 

organisations criminelles transnationales, nationales et autres qui tirent profit de tels 

crimes, notamment à des fins de prélèvement d’organes, et demande aux États 

Membres de redoubler d’efforts à l’échelle nationale pour lutter contre toutes les 

formes de traite de personnes et pour en protéger et aider les victimes, 

conformément à toutes les obligations juridiques applicables et en collaboration 

avec les organisations internationales, la société civile et le secteur privé;  

 31. Prie de nouveau l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

d’accroître son assistance technique aux États Membres qui en font la demande, de 

renforcer la coopération internationale visant à prévenir et combattre le terrorisme, 

y compris le phénomène des combattants terroristes étrangers, et ses sources de 

financement en facilitant la ratification et la mise en œuvre des conventions et 

protocoles universels relatifs à cette question, en étroite consultation avec le Comité 

du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte 

antiterroriste (Comité contre le terrorisme) et sa direction exécutive et de continuer 

__________________ 
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à contribuer aux travaux de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme et invite 

les États Membres à fournir à l’Office les ressources dont il a besoin pour 

s’acquitter de son mandat; 

 32. Demande instamment à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime de continuer, dans le cadre de son mandat, de fournir aux États Membres qui 

le demandent une assistance technique pour lutter contre le blanchiment d’argent et 

le financement du terrorisme dans le cadre du Programme mondial contre le 

blanchiment d’argent, le produit du crime et le financement du terrorisme, 

conformément aux instruments applicables des Nations Unies et  aux normes 

internationales en la matière, y compris, s’il y a lieu, les normes et initiatives 

pertinentes des organisations régionales, interrégionales et multilatérales et 

organismes intergouvernementaux de lutte contre le blanchiment d’argent, 

notamment et selon qu’il convient du Groupe d’action financière, dans le respect 

des législations nationales; 

 33. Encourage les États Membres à rendre plus efficace la lutte contre les 

menaces que la criminalité fait peser sur le secteur du tourisme, y compris les  

menaces terroristes, par l’intermédiaire, le cas échéant, des activités de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime et d’autres organisations internationales 

compétentes, en coopération avec l’Organisation mondiale du tourisme et le secteur  

privé; 

 34. Affirme que les attaques visant intentionnellement des bâtiments dédiés à 

la religion, à l’enseignement, aux arts, à la science ou à des fins caritatives ou des 

monuments historiques peuvent constituer des crimes de guerre, souligne qu’il 

importe de faire répondre de leurs actes les auteurs d’attaques visant 

intentionnellement les bâtiments susmentionnés, dans la mesure où ceux -ci ne 

constituent pas des objectifs militaires, et demande à tous les États de prendre dans 

leur juridiction les mesures appropriées à cette fin, dans le respect du droit 

international applicable; 

 35. Engage vivement les États parties à recourir effectivement à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée pour 

assurer une vaste coopération ayant pour objectif de prévenir et de combattre le 

trafic de biens culturels et les infractions connexes, y compris le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme, sous toutes leurs formes et tous leurs 

aspects, s’agissant en particulier de restituer le produit du crime ou les biens 

confisqués à leurs propriétaires légitimes, en application du paragraphe 2 de l’article 

14 de la Convention, les invite à échanger des informations et des données 

statistiques sur toutes les formes et tous les aspects du trafic de biens culturels et 

des infractions connexes et réaffirme à cet égard l’importance des Principes 

directeurs internationaux sur les mesures de prévention du crime et de justice pénale 

relatives au trafic de biens culturels et aux infractions connexes, qui ont été 

adoptées en vertu de sa résolution 69/196;  

 36. Invite instamment les États Membres à prendre, aux niveaux national et 

international, des mesures efficaces pour prévenir et combattre le trafic de biens 

culturels, notamment à faire connaître la législation pertinente, les directives 

internationales et les documents de travail techniques établis sur la question et à 

dispenser une formation spécifique aux membres des services de police, des 

douanes et de surveillance des frontières et à considérer ce type de trafic comme 
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une infraction grave au sens de la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée;  

 37. Invite également les États Membres à prendre des mesures décisives au 

niveau national pour prévenir, combattre et éradiquer le commerce illicite d’espèces 

de faune et de flore sauvages tant du côté de l’offre que de la demande, notamment 

en renforçant la législation voulue en matière de prévention, d’enquêtes et de 

poursuites concernant ce commerce illicite, ainsi que les mesures de justice pénale, 

conformément à la législation nationale et au droit international, sachant que le 

Consortium international de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages 

peut fournir une assistance technique précieuse à cet égard; 

 38. Demande aux États Membres d’ériger en infraction grave au sens de 

l’alinéa b) de l’article 2 de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée le trafic d’espèces de faune et de flore sauvages protégées 

dès lors qu’y participent des groupes criminels organisés;  

 39. Demande aussi aux États Membres de prendre des mesures appropriées 

et efficaces pour prévenir et combattre le trafic de pierres et métaux précieux par 

des groupes criminels organisés, et notamment, le cas échéant, d’adopter la 

législation voulue en matière de prévention, d’enquêtes et de poursuites concernant 

le trafic illicite de pierres et métaux précieux et de l’appliquer effectivement;  

 40. Engage les États Membres à continuer d’aider l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime à apporter une assistance technique ciblée, dans le cadre 

de son mandat, aux États qui en font la demande, pour mieux les armer contre la 

piraterie et d’autres crimes commis en mer, notamment en les aidant à mett re en 

place des services répressifs efficaces et à renforcer leurs capacités dans le domaine 

judiciaire; 

 41. Prend note avec satisfaction des travaux du groupe intergouvernemental 

d’experts à composition non limitée chargé d’effectuer une étude approfondie du 

problème de la cybercriminalité et des mesures prises par les États Membres, la 

communauté internationale et le secteur privé pour y remédier, et prie les États 

Membres d’envisager les mesures spéciales à prendre pour mettre en place un 

cyberenvironnement sûr et résilient, prévenir et combattre efficacement les actes 

criminels commis sur Internet, en accordant une attention particulière à l’usurpation 

d’identité, au recrutement aux fins de la traite des personnes et à la protection des 

enfants contre l’exploitation et la maltraitance en ligne, et resserrer la coopération 

entre services de répression aux niveaux national et international, notamment pour 

identifier et protéger les victimes en retirant entre autres d’Internet tout matériel 

pornographique mettant en scène des enfants, en particulier toute image de 

maltraitance sexuelle d’enfants, améliorer la sécurité des réseaux informatiques et 

protéger l’intégrité des infrastructures correspondantes, et s’attacher à fournir une 

assistance technique et des services de renforcement des capacités s’inscrivant dans 

le long terme afin que les autorités nationales soient mieux à même de faire face à la 

cybercriminalité, notamment de prévenir cette criminalité sous toutes ses formes, la 

détecter, enquêter à son sujet et en poursuivre les auteurs; 

 42. Encourage les États Membres à redoubler d’efforts dans la lutte contre la 

cybercriminalité et toutes les formes d’utilisation abusive et criminelle des 

technologies de l’information et des communications et à renforcer la coopération 

internationale à cet égard; 
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 43. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 

d’aider les États Membres qui en font la demande à combattre la fabrication illicite 

et le trafic d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions et de soutenir 

l’action qu’ils mènent en ce sens compte tenu des liens qui existent entre ces 

activités et d’autres formes de criminalité transnationale organisée, notamment en 

leur apportant une assistance sur le plan législatif et un appui technique et en les 

aidant à mieux collecter et analyser les données;  

 44. Demande aux États Membres de s’employer plus activement à lutter 

contre le problème mondial de la drogue, selon le principe de la responsabilité 

commune et partagée et suivant une démarche globale et équilibrée, qui fasse 

notamment appel à une coopération bilatérale, régionale et internationale plus 

efficace entre services judiciaires et répressifs, de lutter contre la participation de 

groupes criminels organisés à la production illicite et au trafic de drogues et à 

d’autres activités apparentées, et de faire le nécessaire pour réduire la violence qui 

accompagne ce trafic; 

 45. Recommande que les États Membres, agissant en fonction de leur 

situation propre, adoptent une méthode globale et intégrée de prévention du crime et 

de réforme de la justice pénale, en se fondant sur des analyses de référence et les 

données recueillies et en s’intéressant à tous les secteurs de l’appareil judiciaire, et 

élaborent des politiques, stratégies et programmes de prévention du crime, axés 

notamment sur la prévention précoce par des démarches pluridisciplinaires et 

participatives, en étroite coopération avec toutes les parties prenantes, y compris la 

société civile, et prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de 

continuer de fournir à cet effet une aide technique aux États Membres qui en font la 

demande; 

 46. Invite les États Membres à élaborer des plans nationaux en vue de 

l’adoption progressive de la Classification internationale des infractions à des fins 

statistiques et à renforcer les systèmes nationaux de statistiques relatives à la justice 

pénale, prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, dans le cadre de 

son mandat, d’améliorer encore la collecte, l’analyse et la diffusion périodiques de 

données et d’informations exactes, fiables et comparables, y compris, selon qu’il 

convient, de données ventilées selon le sexe, l’âge ou d’autres critères pertinents, et 

encourage vivement les États Membres à communiquer  ces données et informations 

à l’Office; 

 47. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer, 

en étroite coopération avec les États Membres, à mettre au point des outils 

techniques et méthodologiques et à effectuer des analyses et des études afin de 

mieux cerner les tendances en matière de criminalité et d’aider les États Membres à 

concevoir des interventions adaptées aux différentes formes de criminalité, 

notamment à leur dimension transnationale, compte tenu de la nécessité de faire le 

meilleur usage possible des ressources disponibles;  

 48. Engage les États Membres à prendre les mesures voulues, agissant en 

fonction de leur situation propre, pour que soient diffusées, utilisées et appliquées 

les règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du crime et de 

justice pénale et notamment à étudier et, s’ils le jugent nécessaire, à diffuser les 

manuels et guides conçus et publiés par l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime; 
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 49. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer, 

en collaboration et en étroite consultation avec les États Membres et dans la limite 

des ressources disponibles, d’appuyer le renforcement des capacités et des 

compétences dans le domaine de la criminalistique, notamment l’établissement de 

normes et l’élaboration de supports d’assistance technique à des fins de formation, 

par exemple des manuels, des recueils de pratiques et directives utiles et des 

ouvrages de référence scientifiques et médico-légaux à l’intention des agents des 

services de répression et des parquets et de préconiser et faciliter la création et la 

pérennisation de réseaux régionaux de prestataires de services de criminalistique, le 

but étant d’améliorer leurs compétences et leur aptitude à prévenir et combattre la 

criminalité transnationale organisée;  

 50. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante et onzième 

session, un rapport sur l’exécution des mandats relevant du programme des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, qui rende compte également 

des nouveaux problèmes que rencontrent les pouvoirs publics et des solutions qui 

peuvent y être apportées. 
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  Projet de résolution VI 

Amélioration de la coordination de l’action contre la traite  

des personnes 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Condamnant de nouveau énergiquement la traite des personnes, en particulier 

des femmes et des enfants, qui constitue une infraction et une grave menace pour la 

dignité et l’intégrité physique des personnes, les droits de l’homme et le 

développement, 

 Constatant une fois de plus avec inquiétude que, malgré les mesures 

constantes prises aux niveaux international, régional et national, la traite des 

personnes reste l’un des graves problèmes auquel se heurte la communauté 

internationale, qui compromet aussi l’exercice des droits de l’homme et appelle une 

action internationale collective et globale mieux concertée,  

 Considérant que tous les États sont tenus d’agir avec la diligence voulue pour 

prévenir la traite des personnes, enquêter à son sujet et en punir les auteurs, ainsi 

que d’en secourir et d’en protéger les victimes, et que le fait de manquer à cette 

obligation constitue pour les victimes une violation de leurs libertés et droits 

fondamentaux et un obstacle ou un empêchement à l’exercice de ceux -ci, 

 Se félicitant de l’adoption du Programme de développement pour l’après-

2015
1
, dans lequel les États Membres se sont engagés à prendre des mesures 

immédiates et efficaces, notamment pour éliminer le travail forcé et pour mettre un 

terme à l’esclavage moderne et à la traite des personnes,  

 Réaffirmant l’engagement que les dirigeants du monde entier ont pris au 

Sommet du Millénaire
2
, au Sommet mondial de 2005

3
 et à sa réunion plénière de 

haut niveau sur les objectifs du Millénaire pour le développement
4
, qui s’est tenue 

en 2010, de mettre au point et de faire appliquer des mesures efficaces et de 

renforcer celles qui existent déjà, pour combattre et éliminer la traite des personnes 

sous toutes ses formes, juguler la demande qui en est à l’origine et protéger les 

personnes qui en sont victimes, 

 Rappelant la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée
5
, le Protocole additionnel y relatif visant à prévenir, 

réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants
6
, 

qui définit le crime de traite des personnes, le Protocole facultatif à la Convention 

relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des 

enfants et la pornographie mettant en scène des enfants
7
 et la Convention 

supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des 

institutions et pratiques analogues à l’esclavage
8
, 

__________________ 

 
1
 Résolution 70/1. 

 
2
 Résolution 55/2. 

 
3
 Résolution 60/1. 

 
4
 Résolution 65/1. 

 
5
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, n

o
 39574. 

 
6
 Ibid., vol. 2237, n

o
 39574. 

 
7
 Ibid., vol. 2171, n

o
 27531. 
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 Prenant acte de l’adoption du Protocole de 2014 relatif à la Convention sur le 

travail forcé de 1930
9
, dans lequel il est reconnu que la traite des personnes à des 

fins de travail forcé ou obligatoire fait l’objet d’une préoccupation internationale 

grandissante, 

 Rappelant qu’elle a adopté le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la 

lutte contre la traite des personnes dans sa résolution 64/293 du 30  juillet 2010, et 

soulignant qu’il importe qu’il soit appliqué intégralement,  

 Réaffirmant que le Plan d’action mondial a vocation à  : 

 a) Promouvoir la ratification universelle de la Convention des Nations 

Unies contre la criminalité transnationale organisée et du Protocole additionnel y 

relatif visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 

femmes et des enfants, ainsi que des autres instruments internationaux relatifs à la 

traite des personnes, et renforcer l’application des instruments existant dans ce 

domaine, 

 b) Aider les États Membres à renforcer leurs engagements politiques et 

leurs obligations juridiques en vue de prévenir et de combattre la traite des 

personnes, 

 c) Promouvoir aux niveaux national, régional et international une action 

globale, coordonnée et cohérente pour lutter contre la traite des personnes,  

 d) Promouvoir une approche fondée sur les droits de l’homme et tenant 

compte du sexe et de l’âge des victimes dans le cadre des efforts visant à éliminer 

tous les facteurs exposant les personnes à la traite et à renforcer l’action de la 

justice pénale, qui sont nécessaires pour prévenir la traite des personnes, en protéger 

les victimes et en poursuivre les auteurs,  

 e) Sensibiliser les organismes des Nations Unies ainsi que les États et les 

autres parties prenantes, telles que le secteur privé, la société civile, les médias 

internationaux et nationaux et le grand public,  

 f) Favoriser la coopération et la coordination entre toutes les parties 

concernées, notamment les États Membres, les organisations internationales, les 

associations de la société civile et le secteur privé et au sein des différentes entités 

des Nations Unies, en mettant à profit les meilleures pratiques et les enseignements 

tirés de l’expérience, 

 Rappelant ses résolutions 61/180 du 20  décembre 2006, 64/178 du 

18 décembre 2009, 67/190 du 20 décembre 2012 et 68/192 du 18 décembre 2013 sur 

l’amélioration de la coordination de l’action contre la traite des personnes et ses 

autres résolutions sur la traite des personnes
10

, 

 Rappelant également la résolution 2015/23 du Conseil économique et social, 

en date du 21 juillet 2015, sur la mise en œuvre du Plan d’action mondial des 

Nations Unies pour la lutte contre la traite des personnes, et les résolutions 

antérieures du Conseil sur la question,  

 Rappelant en outre la résolution 23/5 adoptée le 13  juin 2013 par le Conseil 

des droits de l’homme, intitulée « Traite des êtres humains, en particulier des 

__________________ 

 
9
 Ibid., vol. 39, n

o
 612. 

 
10

 Résolutions 55/67, 58/137, 59/166, 61/144, 63/156 et 63/194. 

http://undocs.org/fr/A/RES/55/67
http://undocs.org/fr/A/RES/58/137
http://undocs.org/fr/A/RES/59/166
http://undocs.org/fr/A/RES/61/144
http://undocs.org/fr/A/RES/63/156
http://undocs.org/fr/A/RES/63/194
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femmes et des enfants : action visant à lutter contre la traite dans les chaînes 

d’approvisionnement des entreprises »
11

, et les autres résolutions du Conseil sur la 

traite des personnes, 

 Prenant note de la référence faite à la prévention et à l’élimination de la traite 

des personnes et à une démarche axée sur les victimes pour lutter contre ce fléau 

dans la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la criminalité et de 

la justice pénale dans le programme d’action plus large de l’Organisation des 

Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et économiques et à 

promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et la participation du 

public, adoptée au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime 

et la justice pénale, tenu à Doha, du 12 au 19 avril 2015
12

, 

 Rappelant l’adoption de la Déclaration issue du Dialogue de haut niveau sur 

les migrations internationales et le développement
13

 qui s’est déroulé les 3 et 

4 octobre 2013, et l’engagement pris par les États Membres, notamment, de prévenir 

et de combattre la traite d’êtres humains et d’en protéger les victimes, en soulignant 

la nécessité d’adopter des politiques nationales et régionales de lutte contre la traite 

ou de renforcer celles qui existent déjà, et de coopérer plus étroitement pour 

prévenir la traite, en poursuivre les auteurs et en protéger les victimes,  

 Consciente de l’importance du rôle joué par le Groupe interinstitutions de 

coordination contre la traite des personnes, en particulier l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 

l’homme, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance, l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), l’Organisation internationale du 

Travail, l’Organisation internationale pour les migrations, le Programme des 

Nations Unies pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour la 

population, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 

culture et d’autres organisations intergouvernementales, pour ce qui est de 

promouvoir, chacun dans les limites de son mandat, la coordination et la 

coopération dans la lutte contre la traite des personnes à l’échelle mondiale,  

 Consciente également du rôle joué par le Groupe interinstitutions de 

coordination, dans les limites de son mandat, dans l’application du Plan d’action 

mondial, et accueillant avec satisfaction les activités menées par l’Office en sa 

qualité de coordonnateur du Groupe interinstitutions de coordination, 

 Soulignant le rôle central de l’Office dans la lutte mondiale contre la traite des 

personnes, tout particulièrement de l’assistance technique qu’il fournit aux États 

Membres qui en font la demande en vue de l’application de la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et de son protocole 

additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 

des femmes et des enfants, en exploitant les outils existants de renforcement des 

capacités, les enseignements tirés de l’expérience des États Membres et les 

connaissances spécialisées d’autres organisations internationales,  

__________________ 

 
11
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o
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(A/68/53), chap. V, sect. A. 
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 Consciente du fait qu’il faut continuer de promouvoir l’établissement d’un 

partenariat mondial contre la traite des personnes et d’œuvrer à la mise en place 

d’une approche renforcée, globale et coordonnée pour prévenir et combattre la traite 

et pour protéger et aider les personnes qui en sont victimes au moyen de dispositifs 

nationaux, régionaux et internationaux adaptés, 

 Consciente également de l’importance que revêtent les mécanismes et 

initiatives de coopération bilatérale, sous-régionale, régionale et internationale, 

notamment l’échange d’informations sur les bonnes pratiques, mis en place par les 

gouvernements et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 

pour faire face au problème de la traite des personnes, en particulier des femmes et 

des enfants, 

 Soulignant qu’il faut faire en sorte que les victimes de la traite ne soient pas 

incarcérées et poursuivies, même lorsque les États ne disposent pas de procédures 

officielles leur permettant d’identifier les victimes ou que ces procédures sont 

inadaptées, 

 Consciente du fait qu’une large coopération internationale entre les États 

Membres et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 

compétentes est indispensable pour lutter efficacement contre la menace que 

représentent la traite des personnes et les autres formes contemporaines d’esclavage,  

 Sachant que les victimes de la traite sont souvent l’objet de formes multiples 

de discrimination et de violence, en raison notamment de leur sexe, de leur âge, 

d’un handicap, de leur appartenance ethnique, de leur culture et de leur religion, 

ainsi que de leur nationalité et de leur origine sociale, que ces formes de 

discrimination peuvent à leur tour aggraver la traite des personnes et que les 

femmes et les enfants qui n’ont pas de nationalité ni d’acte de naissance sont 

particulièrement exposés à la traite des personnes,  

 Soulignant qu’il faut promouvoir et protéger les droits des victimes de la traite 

des personnes et leur rendre leur place dans la société, notamment en tenant compte, 

s’il y a lieu, des recommandations relatives aux principes et directives concernant 

les droits de l’homme et la traite des êtres humains
14

 et des observations faites à leur 

sujet par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, ainsi que 

des Principes directeurs du Fonds des Nations Unies pour l’enfance pour la 

protection des droits des enfants victimes de la traite,  

 Se félicitant de l’action menée par les États Membres, les organismes des 

Nations Unies, les organisations internationales, les associations de la société civile 

et le secteur privé contre la traite des personnes, y compris des femmes et des filles, 

qui y sont les plus exposées, et les engageant à intensifier encore leur action et à 

coopérer davantage, notamment en partageant le plus largement possible leurs 

connaissances et les bonnes pratiques,  

 Affirmant que le renforcement des capacités est un aspect très important de la 

lutte contre la traite des personnes et soulignant à cet égard qu’il faut resserrer la 

coopération internationale en matière de lutte contre la traite des personnes et 

renforcer l’assistance technique apportée aux pays pour leur donner davantage les 

moyens de prévenir toutes les formes de traite, notamment en appuyant leurs 

programmes de développement, 

__________________ 
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 Prenant note du processus et de la déclaration adoptée à Khartoum en octobre 

2014 à la Conférence ministérielle régionale sur la traite des êtres humains et le 

trafic de migrants dans la Corne de l’Afrique coordonnée par l’Union africaine, le 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l’Organisation 

internationale pour les migrations, qui visait à resserrer la coopération aux  niveaux 

national, régional et international et à renforcer les capacités des pays d’Afrique 

face à ce fléau, 

 Prenant note également du deuxième Plan de travail pour la lutte contre la 

traite des personnes dans le continent américain 2015-2018, adopté par les États 

membres de l’Organisation des États américains à la quatrième Réunion des 

autorités nationales chargées de la lutte contre la traite des personnes , qui s’est 

tenue en décembre 2014 à Brasilia,  

 Sachant que le Plan d’action mondial et la création à ce titre du Fonds de 

contributions volontaires des Nations Unies en faveur des victimes de la traite des 

personnes, en particulier des femmes et des enfants, ont pour objectif de mieux faire 

connaître la situation des victimes de la traite des personnes  et d’apporter à celles-ci 

une aide humanitaire, juridique et financière, par l’intermédiaire des dispositifs 

d’assistance déjà en place, comme les organisations gouvernementales, 

intergouvernementales et non gouvernementales,  

 Réaffirmant qu’il importe d’apporter aux victimes de la traite des personnes 

une aide humanitaire, juridique et financière, notamment par l’intermédiaire 

d’organisations gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales, 

y compris le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies en faveur des 

victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et le 

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les formes 

contemporaines d’esclavage, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’amélioration de la 

coordination de l’action contre la traite des personnes
15

,  

 Prenant note avec satisfaction des rapports des Rapporteuses spéciales du 

Conseil des droits de l’homme sur la traite des êtres humains, en particulier des 

femmes et des enfants
16

, 

 Sachant que, comme le prévoit la Convention contre la criminalité 

transnationale organisée, la Conférence des Parties à la Convention a pour objectifs 

d’améliorer la capacité des États parties de combattre la criminalité transnationale 

organisée et de promouvoir et d’examiner l’application de la Convention, y compris 

le Protocole additionnel y relatif visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 

personnes, en particulier des femmes et des enfants,  

 1. Exhorte les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à envisager de 

ratifier dans les meilleurs délais la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée et le Protocole additionnel y relatif visant à 

prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 

enfants, ou d’y adhérer, compte tenu du rôle central de ces instruments dans la lutte 

contre la traite des personnes, et prie instamment les États parties à ces instruments 

de les appliquer pleinement et effectivement; 

__________________ 
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 2. Exhorte les États Membres et les autres parties prenantes mentionnées 

dans le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte contre la traite des 

personnes et invite la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée et les organismes internationaux, 

régionaux et sous-régionaux compétents à continuer de contribuer, dans le cadre de 

leurs attributions respectives, à la mise en œuvre intégrale et effective du Plan 

d’action mondial, notamment en coopérant plus étroitement et en coordonnant 

davantage les activités qu’ils mènent à cette fin;  

 3. Rappelle qu’à sa soixante-septième session, elle a tenu, du 13 au 15  mai 

2013, sa réunion de haut niveau consacrée à l’évaluation des progrès accomplis dans 

la mise en œuvre du Plan d’action mondial, qui a mis en évidence une forte volonté 

politique d’intensifier la lutte contre la traite des personnes;  

 4. Rappelle également qu’elle a décidé, dans la limite des ressources 

existantes, d’examiner, tous les quatre ans, à partir de sa soixante -douzième session, 

les progrès accomplis dans l’application du Plan d’action mondial, afin d’évaluer 

les réalisations et de recenser les lacunes et les difficultés rencontrées, s’agissant 

notamment de la mise en œuvre des instruments juridiques pertinents et décide par 

conséquent de tenir, dans la limite des ressources existantes, une réunion de haut 

niveau à sa soixante-deuxième session, en octobre 2017, immédiatement après le 

débat général; 

 5. Prie le Secrétaire général et son président de prendre, en collaboration 

étroite avec les États Membres, toutes les mesures voulues pour organiser la réunion 

de haut niveau; 

 6. Rappelle sa décision de proclamer le 30 juillet Journée mondiale de la 

lutte contre la traite d’êtres humains, qui sera célébrée chaque année et, tout en se 

félicitant des événements qu’organisent conjointement les États Membres, les 

organismes des Nations Unies, d’autres organisations internationales et la société 

civile aux niveaux international, régional et national pour célébrer la Journée 

mondiale, invite toutes les parties prenantes à continuer de célébrer la Journée 

mondiale afin de mieux faire connaître la traite des personnes et le sort des victimes 

de ce crime et de promouvoir et protéger leurs droits;  

 7. Exprime son soutien aux activités de l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime, réitère la demande qu’il a adressée au Secrétaire général 

d’apporter à la Commission pour la prévention du crime et la justice péna le l’appui 

dont elle a besoin et invite les États Membres à verser des contributions volontaires 

à l’Office afin qu’il puisse apporter son assistance aux États Membres qui en font la 

demande; 

 8. Engage l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à 

coopérer avec les organisations internationales compétentes n’appartenant pas au 

système des Nations Unies et à inviter ces organisations et les États Membres 

intéressés à participer, selon qu’il conviendra, aux réunions du Groupe 

interinstitutions de coordination contre la traite des personnes, ainsi qu’à tenir les 

États Membres informés du calendrier des activités du Groupe et des progrès 

accomplis; 

 9. Prend note de la réunion informelle consultative organisée par le Groupe 

interinstitutions de coordination contre la traite des personnes en janvier 2015 au 
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Siège de l’Organisation des Nations Unies sur les travaux et les priorités du Groupe 

en 2015 et au-delà; 

 10. Invite l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, en sa 

qualité de coordonnateur du Groupe interinstitutions de coordination, et les autres 

organismes compétents des Nations Unies, à poursuivre les activités qu’ils mènent 

pour mettre en œuvre les instruments internationaux applicables et le Plan d’action 

mondial et invite également les États Membres et les autres donateurs 

internationaux et bilatéraux à verser des contributions volontaires à l’Office à cette 

fin, conformément aux politiques, règles et procédures de l’Organisation des 

Nations Unies; 

 11. Invite les États Membres à régler les problèmes sociaux, économiques, 

culturels, politiques et autres qui exposent les personnes à la traite, comme la 

pauvreté, le chômage, les inégalités, les urgences humanitaires, notamment en 

temps de conflit armé ou à la suite de catastrophes naturelles, la violence sexuelle, 

la discrimination fondée sur le sexe et l’exclusion sociale et la marginalisation, ainsi 

que la culture de tolérance vis-à-vis de la violence faite aux femmes, aux jeunes et 

aux enfants; 

 12. Demande aux États Membres, aux organisations internationales, aux 

associations de la société civile et au secteur privé d’intensifier et d’appuyer les 

activités de prévention dans les pays d’origine, de transit et de destination en se 

concentrant sur la demande, qui est à l’origine de toutes les formes de traite, et sur 

les biens et services résultant de la traite des personnes;  

 13. Engage les États Membres à coopérer avec la Rapporteuse spéciale du 

Conseil des droits de l’homme sur la traite des êtres humains, en particulier des 

femmes et des enfants, et les autres titulaires de mandat relevant des procédures 

spéciales, y compris la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses 

causes et ses conséquences, la Représentante spéciale du Secrétaire général chargée 

de la question de la violence à l’encontre des enfants, la Rapporteuse spéciale sur la 

vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 

enfants et la Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines d’esclavage, y 

compris leurs causes et leurs conséquences;  

 14. Demande aux États Membres de continuer à s’employer à incriminer la 

traite des personnes sous toutes ses formes, y compris l’exploitation de  la 

prostitution d’autrui et autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les 

services forcés, l’esclavage ou des pratiques analogues, la servitude et le 

prélèvement d’organes, tout particulièrement chez les enfants, et à condamner ces 

pratiques et à rechercher, poursuivre et punir ceux qui s’y livrent et les 

intermédiaires, tout en offrant protection et assistance aux victimes dans le respect 

absolu des droits de l’homme, et invite les États Membres à continuer d’apporter 

leur soutien aux organismes des Nations Unies et aux organisations internationales 

qui s’emploient activement à protéger les victimes de la traite;   

 15. Note la tenue à Bangkok, en mai 2014, de la deuxième réunion 

consultative consacrée au renforcement des partenariats avec les rapporteurs 

nationaux sur la traite des êtres humains et les mécanismes compétents organisée 

conjointement par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, la 

Rapporteuse spéciale sur les droits fondamentaux des victimes de la traite des êtres 

humains, en particulier les femmes et les enfants, et le Haut -Commissariat des 
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Nations Unies aux droits de l’homme, et de la création d’un réseau informel 

réunissant les mécanismes de toutes les régions du monde pour lutter de manière 

cohérente contre la traite des personnes et échanger informations et meilleures 

pratiques, compte tenu des diverses situations nationales;   

 16. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant en 

sa qualité de gestionnaire du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies 

en faveur des victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des 

enfants, de continuer d’inciter les États et toutes les autres parties intéressées à 

verser des contributions au Fonds;  

 17. Accueille avec satisfaction la publication en 2012 et 2014 du Rapport 

mondial sur la traite des personnes établi par l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime, attend avec intérêt la parution du prochain rapport, qui sera 

produit par l’Office en 2016, comme le prévoit le Plan d’action mondial des Nations 

Unies, et engage les États Membres à communiquer à l’Office des données 

factuelles sur les caractéristiques, les formes et les flux de la traite des personnes, y 

compris à des fins de prélèvement d’organes;  

 18. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante et onzième 

session, un rapport sur l’application de la présente résolution. 
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  Projet de résolution VII 

Institut africain des Nations Unies pour la prévention  

du crime et le traitement des délinquants 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 69/198 du 18 décembre 2014 et toutes les autres 

résolutions sur la question, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général
1
, 

 Consciente que toute carence en matière de prévention de la criminalité se 

traduit par des difficultés au niveau des mécanismes de répression et qu’il est 

nécessaire d’élaborer d’urgence des stratégies efficaces de prévention de la 

criminalité pour l’Afrique, et sachant l’importance que revêtent les services de 

maintien de l’ordre et l’appareil judiciaire aux niveaux régional et sous-régional, 

 Consciente également des effets dévastateurs que les tendances nouvelles et 

plus dynamiques de la criminalité, y compris la forte criminalité transnationale 

organisée constatée en Afrique, notamment les divers types de cybercriminalité, ont 

sur l’économie des États d’Afrique, et sachant que le trafic de biens culturels, de 

drogues, de métaux précieux, de cornes de rhinocéros et d’ivoire, la piraterie et le 

blanchiment d’argent ainsi que la criminalité constituent un obstacle de taille au 

développement harmonieux et durable du continent,  

 Vivement préoccupée par les liens croissants qui existent parfois entre 

certaines formes de criminalité transnationale organisée et le terrorisme, et 

consciente que la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme 

est une responsabilité commune et partagée, et que les procédures pénales doivent 

être plus économiques, intervenir rapidement et en temps voulu et tenir compte de la 

réaction du public afin de lever tout soupçon de compromis ou d’en minimiser le 

risque, 

 Soulignant que la lutte contre la criminalité est une entreprise collective visant 

à maîtriser un problème mondial et qu’il est important d’investir les ressources 

nécessaires dans la prévention pour atteindre cet objectif et favoriser le 

développement durable, 

 Notant avec préoccupation que les systèmes de justice pénale de la plupart des 

pays d’Afrique ne disposent ni d’un personnel suffisamment qualifié ni d’une 

infrastructure adéquate et sont donc peu à même de faire face aux tendances 

nouvelles de la criminalité, et consciente des difficultés que les pays d’Afrique 

rencontrent en ce qui concerne les procédures judiciaires et la gestion des 

établissements pénitentiaires, 

 Sachant que l’Institut africain des Nations Unies pour la prévention du crime 

et le traitement des délinquants coordonne tous les efforts faits par les spécialistes 

pour promouvoir la coopération et la collaboration actives des gouvernements, des 

universitaires et des institutions, ainsi que des organismes professionnels et 

scientifiques et des experts en matière de prévention du crime et de justice pénale,  

__________________ 
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 Gardant à l’esprit le Plan d’action révisé de l’Union africaine sur la lutte 

contre la drogue et la prévention du crime (2013-2017), qui a pour but d’encourager 

les États Membres à participer aux initiatives régionales visant à prévenir 

efficacement la criminalité, à améliorer la gouvernance et à renforcer 

l’administration de la justice, et à se les approprier,  

 Consciente qu’il importe de promouvoir le développement durable pour 

compléter les stratégies de prévention du crime,  

 Soulignant qu’il est nécessaire de fédérer tous les partenaires pour mettre en 

place des politiques efficaces de prévention du crime,  

 Saluant la réalisation, dans l’attente d’un examen global à l’échelle du 

système, d’une étude diagnostique préliminaire par un consultant de la Commission 

économique pour l’Afrique qui montre l’importance de l’Institut comme mécanisme 

viable de promotion de la coopération entre les entités compétentes aux fins de la 

lutte contre les problèmes de criminalité connus en Afrique,  

 Se déclarant préoccupée par le fait que le poste de directeur de l’Institut n’ait 

toujours pas été pourvu et notant l’importance cruciale des postes de haut niveau de  

ce type pour le fonctionnement normal de l’Institut,  

 Notant avec préoccupation que la situation financière de l’Institut a fortement 

compromis sa capacité de fournir efficacement tous les services voulus aux États 

Membres d’Afrique, et notant qu’une des conclusions de l’étude diagnostique 

préliminaire est que l’Institut doit de toute urgence accroître ses revenus,  

 Rappelant la description détaillée donnée par le Secrétaire général dans son 

rapport de l’insuffisance des financements, qui a fortement compromis la capacité 

de l’Institut de répondre aux besoins de la région, et consciente que la lutte contre la 

criminalité demande une grande quantité de ressources,  

 Ayant à l’esprit que l’Institut est une composante essentielle du réseau du 

programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, et 

que, sans les fonds nécessaires, l’Institut ne pourra ni atteindre ses objectifs 

fondamentaux en matière de lutte contre le trafic de drogues, la cybercriminalité et 

la criminalité environnementale, entre autres défis à relever, ni remédier aux graves 

lacunes que présente le système judiciaire de la région ou encore forger des 

alliances efficaces et solides entre les forces de l’ordre, les organisations 

professionnelles, les établissements universitaires, les communautés, les experts et 

les autorités traditionnelles et civiles en vue de lutter en amont contre la criminalité,  

 Remerciant les États Membres et les organisations qui ont continué d’honorer 

leurs obligations financières, comme ils s’y étaient engagés,  

 1. Félicite l’Institut africain des Nations Unies pour la prévention du crime 

et le traitement des délinquants de l’action qu’il mène pour promouvoir les activi tés 

entrant dans le cadre de son mandat, les coordonner et les multiplier, notamment en 

ce qui concerne la coopération technique régionale ayant trait aux systèmes de 

prévention de la criminalité et de justice pénale en Afrique, malgré les contraintes 

financières qu’il connaît; 

 2. Salue l’initiative prise par l’Office des Nations Unies contre la drogue et 

le crime pour renforcer ses relations de travail avec l’Institut en lui prêtant son 

appui et en l’associant à l’exécution d’un certain nombre d’activités , dont celles que 
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prévoit le Plan d’action révisé de l’Union africaine sur la lutte contre la drogue et la 

prévention du crime (2013-2017), ayant pour objet de renforcer l’état de droit et les 

systèmes de justice pénale en Afrique;  

 3. Réaffirme qu’il faut renforcer encore les moyens dont dispose l’Institut 

pour appuyer les mécanismes de prévention de la criminalité et de justice pénale des 

pays d’Afrique; 

 4. Réaffirme également qu’il peut, dans certains cas, être utile de recourir à 

bon escient à d’autres types de mesures correctives en se conformant à la 

déontologie et en se fondant sur les traditions locales, l’accompagnement 

psychologique et d’autres nouvelles méthodes de réadaptation des délinquants, dans 

le respect des obligations que le droit international impose aux États; 

 5. Note que l’Institut s’emploie à établir des contacts avec les organisations 

nationales qui privilégient les programmes de prévention du crime et entretient des 

liens étroits avec des entités politiques régionales et sous-régionales, telles que la 

Commission de l’Union africaine, la Communauté d’Afrique de l’Est, la 

Commission de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest, 

l’Autorité intergouvernementale pour le développement et la Communauté de 

développement de l’Afrique australe; 

 6. Engage l’Institut, agissant en collaboration avec les organismes des 

Nations Unies compétents, à associer à l’élaboration de ses stratégies de prévention 

de la criminalité les différents organes de planification de la région qui s’ emploient 

à coordonner les activités favorisant un développement fondé sur la viabilité de la 

production agricole et la protection de l’environnement;  

 7. Engage vivement les États membres de l’Institut qui ne se sont pas 

acquittés de leur contribution financière à l’Institut à verser la totalité ou une partie 

de leurs arriérés, sachant que les États membres doivent financer 73  % du budget 

approuvé; 

 8. Se félicite du rapport établi par le Conseil d’administration de l’Institut 

lorsqu’il s’est réuni à Lilongwe, le 29 mai 2015, qui souligne les résultats positifs 

du processus d’examen destiné à donner un nouvel élan à l’Institut et examine les 

mesures qui pourraient être mises en œuvre pour faire face au déclin du soutien 

financier apporté aux programmes de l’Institut; 

 9. Se félicite également que l’Institut ait pris l’initiative d’instaurer un 

système de partage des coûts afférents aux différents programmes qu’il met en 

œuvre avec les États Membres, ses partenaires et les entités des Nations Unies;  

 10. Exhorte tous les États Membres et les organisations non 

gouvernementales, ainsi que la communauté internationale, à continuer d’adopter 

des mesures pratiques concrètes pour aider l’Institut à se doter des capacités 

requises et à mettre en œuvre ses programmes et activités visant à renforcer les 

systèmes de prévention de la criminalité et de justice pénale en Afrique;  

 11. Exhorte tous les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager de ratifier 

la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et les 
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Protocoles s’y rapportant
2
, ainsi que la Convention des Nations Unies contre la 

corruption
3
, ou d’y adhérer; 

 12. Engage les États d’Afrique qui ne sont pas encore membres de l’Institut 

à envisager de le devenir aux fins de renforcer la lutte contre la criminalité et le 

terrorisme, qui entravent l’action menée sur le continent à titre individuel et 

collectif en faveur du développement;  

 13. Se félicite de l’appui que le Gouvernement ougandais continue 

d’apporter en tant que pays hôte, notamment pour ce qui est de régler la question de 

la propriété du terrain sur lequel est situé l’Institut et de faciliter la collaboration de 

l’Institut avec d’autres parties prenantes se trouvant en Ouganda ou dans la région et 

des partenaires internationaux; 

 14. Salue les efforts qu’a déployés l’Institut pour mettre en place dans la 

région plusieurs programmes qui ont notamment contribué à l’adoption d’un 

ensemble de plus en plus large de mesures correctives coordonnées pour lutter 

contre la criminalité, sur la base d’un appui technique facilitant l’entraide judiciaire 

entre les services de détection et de répression, et à l’émergence de juridictions 

régionales; 

 15. Invite l’Institut à envisager de se pencher sur les points faibles en général 

et les carences spécifiques de chaque pays de programme, et à tirer le meilleur parti 

des initiatives existantes pour combattre les problèmes de criminalité au moyen des 

fonds et des capacités disponibles, en nouant des liens utiles avec les institutions 

régionales et locales; 

 16. Prie le Secrétaire général de continuer de s’employer à mobiliser les 

ressources financières nécessaires pour que l’Institut dispose des administrateurs 

permanents dont il a besoin pour s’acquitter efficacement de ses obligations 

statutaires; 

 17. Demande à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de 

continuer à travailler en étroite collaboration avec l’Institut et demande à celui -ci de 

présenter à l’Office, ainsi qu’à la Conférence des ministres africains des finances, 

de la planification et du développement économique de la Commission économique 

pour l’Afrique, un rapport annuel sur ses activités;  

 18. Prie le Secrétaire général de promouvoir plus vigoureusement la 

coopération, la coordination et la collaboration régionales dans le domaine de la 

lutte contre la criminalité, surtout la criminalité transnationale, à laquelle on ne peut 

s’attaquer efficacement en agissant seulement au niveau national;  

 19. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante et 

onzième session, un rapport annuel mettant plus particulièrement l’accent sur les 

aspects structurels, financiers, administratifs et opérationnels actuels et futurs de 

l’Institut, et tenant dûment compte de la nécessité de redoubler d’efforts pour 

mobiliser toutes les entités compétentes des Nations Unies afin qu’elles apportent à 

l’Institut l’appui financier et technique dont il a besoin pour s’acquitter de son 

mandat, sachant que la précarité de sa situation financière compromet fortement sa 

capacité de fournir efficacement les services attendus de lui.  

__________________ 

 
2
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, n

o
 39574. 

 
3
 Ibid., vol. 2349, n

o
 42146. 
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36. La Troisième Commission recommande également à l’Assemblée générale 

d’adopter le projet de décision suivant :  

 

 

  Rapports examinés par l’Assemblée générale au titre  

de la question de la prévention du crime  

et de la justice pénale 
 

 

 L’Assemblée générale décide de prendre note des documents ci -après, 

présentés au titre de la question intitulée « Prévention du crime et justice pénale  » : 

 a) Rapport du Secrétaire général sur le treizième Congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale
1
;  

 b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la Conférence des 

États parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée sur les travaux de sa septième session
2
.  

 

__________________ 

 
1
 A/70/90-E/2015/81. 

 
2
  A/70/407. 

http://undocs.org/fr/A/70/90-E/2015/81
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